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524 bisK.— Matériel de chauffage électrique, y compris
les fours électriques.— 100 quintaux. .

Ex. 524 bis M. — Balayeuses électriques, aspirateurs de
poussière et pièces détachées, 20 quintaux.

Les licences d'importation pour les produits cî-dessus
énuinéréa1 devront porterie visa des autorités canadiennes
à Paris, habilitées à cet etïet par leur gouvernement.

D'autre part, le Cîouverncmen'L français accepte de faire
bénéficier des droits du tariî minimum îos importations des
produits suivants, originaires et en provenance du Canada ;

Ex. 0381 du tarif douanier français.— Sélénium mé'tal.
EK. 510 F.— Moteurs pour navigation de mo*ris de 250kilog.

dits moto godilles. - .
EK. 546. — Epingles a cheveux,
Ex. 544 bis.— Aiguilles pour métiers à tulle, à dentelles, à

tricot, etc. ' .
L'importation du tarit minimum des moto-godilles sera

limitée à un contingent dû 2.500 lîilogrammes Les envois de-
vront être accompagnés de certificats valant imputation sur
le contingent, et visés par les autorités canadiennes à Paris
habilitées à cet effet par le gouvernement du Canada.

Enfin, d'une façon générale, le gouvernement français est-
on mesure d'assurer le gouvernement canadien de ses dispo-
sitions bienveillantes en ce qui concerne le traitement des

„ produits canadiens actuellement soumis à dos restrictions
d'importation ou susceptibles de l'être.

Agréer, Monsieur le ministre, les assurances de mahaute
considération.

Signé: BARGETON.

LÉGATION DU CANADA 20 mars 1936.

A son E.vceîlenf'G M, le Ministre dw affaires étrangères, Parù^

Monsieur le Ministre,
Vous aveu bien voulu porter à ma connaissance que le

•Gouvernement Erançais, se référant aux dispositions de l'ar-
ticle 6 du protocole additionnel, en date du 26 février 1935.
•il l'accord franco-canadien du 12 mai 1933. a décidé d'auto-
riser l'importation sur le territoire douanier français pour
chacun des. deux premiers trimestres de 1936, des contingents
suivants, pour les produits originaires et en provenance du
Canada, repris à la liste F. annexée audit protocole addi- •
Uonnel; ' , . • . . ' ,

347 bis A.-— Pièces pour l'électriciLé sans parties .métalli-
ques.— 20 quintaux,

347 bis'B. - Piûoey pour l'électricité avec parties môtaïli-
•ques.— 50 quintaux.
"* 524 bis K.— Matériel de chauffage électrique y compris les
îours électriques.—100 quintaux, '

Es. 5â46;sM.— Balayeuses électriques, aspirateurs, de
poussières et pièces détachées,— 20 quintaux. .

Les licences d'impôrtationpourlesproduitsci-dessus énu-
mérés devront porter le visa des autorisés canadiennes à :
Paris habilitées a cetoiïlit par leur gouvernement. \

D'autre parole gouvernement français accepte, de. faire :
bénéficier des droits du tarif lïuninuini les importations des
produits suivants originaires et en .provenance du Canada;
• Ex. 0381 du tariE douanier français.— Sélénium Métal. ; .

Ex. 510 F.— Moteurs pour navigation de moins de 250 ki-
logrammes, dits moto-godilles. " •

Ex. 54G.-- Epinglesà choveux,. . " , ;

• 54'4 bis.— Aiguilles pour métiers à tulle, à dentelles, à, tri-
cot,-"etc^ !. ' ' , : ! , ! . • . . ; •, . , , , . ' . _ , . , ' , , , . ' , , , . :

L'importation au tarif minimum des nioto-godilles sera li-
mitée àun-contingent.de2.500 kilogr. Les-envois devrontêtre
accompagnés de cerliticats valant imputation sur le contin-
gent et visés par les autorités canadiennes à Paris, habilitées
à cet effet par le gouvernement du Canada.

Enfin, d'une façon générale, le gouvernement français est
en mesure d'assurer le gouvernement canadien de ses dis-
positions .bienveillantes en ce qui concerne le traitement des
produits canadiens actuellement soumis à des restrictions
d'importation ou susceptibles de l'être.

J'ai l'honneur de vous confirmer que, de son côté, le gou-
vernement canadien, en échange ,de ces avantages, 'accor-
dera à la France les concessions tarifaires suivantes :

Poste 156 A du tariE canadien.— Rhum : tariE intermédiai-
re avec réduction de 30 p. 100; '. ' . '

Poste Ex. 197 et Ex. 198.— PapîersA cigarettes gommé ou
non, en rouleaux : tarif intermédiaire du- poste 197 avec ré-
duction de 30p. 100; '

Poste Ex. 199.— Papiers à cigarettes gommé ou non en
tubes, carnets ou paquets: tarif intermédiaire avec réduc-

'tion de30p.l00. , " - - - i
.Veuillez agréer, monsieur le ministre, les assurances de

ma très haute considération. • ,
' . . Signé: Philippe ROY.
Art. à."— Le ministre des affaires étrangères, lo ministre

des finances et le ministre du commerce et de, l'industrie
sont chargés, chacun en ce, qui le-concerne, de l'exécution
du présent décret. , ,

Fait à Paris, le 28 iTiars 1936, '
ALBERT LEBRUN., ,

Par le Président de là-République :
Le. Ministre des affaires étrangères,

• ' P.-E,FLANDIN.'.'
Le Ministre des finances.

•"' MARCEL RÉGmEK.
Le Ministre du commerce

et de l'industrie, ' •
GEORGES ,BONN13T. . ., • .

Le Mznîstre-des Colonies,
JACQUES \STERN. '

LOI portant ratification de la convention interna.tiftnci.l.e con-
clue le 5 juin 1985 pour l'unification des méthodes d'ana-
lyse des vins dans le commerce international. '. , .

(Du 28 mars 1936). • - / :-

. LR SÉES'AT J3'r LA:: CHAMBRE' DES DÉPUTÉS Ont adopté,1
' Le Président Ûe la'Ré publique promulgue la'loi dont la

"teneur suit: . . . . '
Article unique.— Le Président de la république e,stautp-

. risé à ratifier la convention, signé à Rome le § juin 1935, con-
cernant l'unification des méthodes d'analyse des vins (Tans

.le commerce internationaL Conformément àl'arliçIûlO de
la convention, les instruments de ratincalion seront déposés
auprès du gouvernementitalien. Une copie authentique d&
ces documents sera annexée à la préseule loi., ; ,
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'La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par
la Chambre des députés, sera exécutée comme loi cîe l'Etat.
!„:/.Fait à Paris/le 28 mars'1936. r "' " ;

'. ; ' . . , ' , , ' . " " . ' . . • • ' ALBERT LEBRUN.
. . - , ,1:;,-,' , ; 'Parle Président de la Képybligiie:

Le Président dii-Conseil, M bns - . , ,
—'. ire de l'intérieur. ,- ;

' ' . ; ALBÈiï'rSARRAUT.. - . ,

.' . Le Ministre des affaires étrangères,
- ' ' . ' - ' , P.-Ë. FLANDIN.

' . I^é Ministre de VagvicliUure, . ..
, , • -PAUL THJ3LLIER. • - - -,

ANNEXE ; . , , ,

CONVENTION INTERNATIONALE - - ,
TOUR L'UNIFICATION-DES MÉTHODJÎS. D.'AÎJAI-YSE DES VINS, DANS

: , ^ .r , LE.COMIU-IîIÎCE INTJîlîMA.TIONAL,

- Sa Majesté. le roi ;des Bulgares; le Président de la Répu-
blique du Chili; le Président de la République espagnole;

"Ïe Président de la République française ; Son Altesse Séré-
nissime le régent du royaume de Hongrie ;,Sa Majesté le;roi
d'Italie ; Ra.Mujeaté le aullan du Maroc; le Président, de 1-a
République de Pologne ; Sa Majesté te roi de .Roumanie ; le
conseil fédéral suisse ; lu Président de la RéputilKliie tché-
coslovaque et Son Altesse lé bey. de Tunis; - .

Considérant la nécessité, 'pour faciliter les transactions in-
- ternationale-s en matière de vin, que les résultais des ana-
lyses des vins puissent être^aoilemçnt' CQmpris.et sûrement
etrapidôri-HÊntintyrprétéa, ont décidé de conclure entre eux
une conven.tion portant unification .des méthodes d.'analysc
des vins faisant l'objet çlé'trahsactions commerciales inter-
nationales. ' :'''' : • .'" ^ • • ' ! ^

En .conséquence, ils ont désiglïé'p.dur leurs plénipotentiai-
res,savoir; 1 ..,, -

Sa Majesté ,1e roi des Bulgares :
Son Excellence. M. Svetoslav Poménolï, envoyé extraordi-

naire et minisire plénipotentiaire de S; M. le roi des Bulga-
res prùs S. M. le roi d'Italie. . " , , '

, Le Président delà République du Chili : •
Le docteur José S. Salas, attaché h l'îliiibassade du Chili

-près la cour d'Italie. ' ' i : ; : ^ ; ; ,
Le Président de la République espagnole :

° Son Excellence M. J. Gome^ Qcerin, ambassadeur de la
'"Républîâue espagnole près S. M. le roi d'Italie ; . ' '

M. Francisco.Bîlbào,.ingénieuragronome en chef, délégué
de l'Espagne au comité permaneni;.de l'Institut internatio-
nal d'agriculture. '

Le Président de la République française :
: Son, Excellence le comte de Cliambruri, ambassadeur de
France près de S. M. le roi d'Italie ;

.M. Louis-Dop, membre deracadémie d'agriculture de
FraAce, délégué'dé la France et 'des possessions françaises
-à l'institut international d'agriculture, vicû-président du co-
;înité permanent de l'Institut întemàtionar d'agriculture-;
' M.,lèprolesseur Filaudeau, directeur du laboratoire cen-
tr'aÏ des fraudes; • . ' • 1 , - •-: , y :

Son Altesse'Sérénissirne le récent dû r'dyaumû de Hon-
grie':' • ' , •. • • ' • ".' " . •- '"•••• . '. - - ' . . - - • \ - ,

, •M. André de Szen^nildosy, secrétaire de la légation dç-
Hongrie près de la cour. d'Italie. ^

, Sa Majesté le roi d'Italie.
Le proïesseur docteur Giuseppe Tommasi, direcLeur do 4

sta.tio.n.royale de chimie agricole expérimentale de Rome;
Lo professeur ,Luigi Casale, directeur de la station royale

d'œnologie expérimentale d'Asti.
Sa Majesté le sultant du Maroc :

M. Louis-pop (précité).
Le Président dû la République de Pologne ;

M. Roman Ma^urhiewieïi» consul général ot conseiller
commercial deTambassade de Pologne pr('-s la cour d'Italie.

Sa Majesté le roi de Roumanie ;
Le professeur Eugène Porn. conseiller commercial à la lé-

gation de Roumanie près la cour d'Italie, délégué de laRou-
, manie au comité permanent de l'Institut internalional d'agri-
culture. ' , . ; : .

Le ConseiHédéral suisse ;
Son Excellence M. Georges Wagmèru, envoyé extraordi-

naire fî t ministre plénipotentiaire de la Confédération suisse
près S. M. le roi d'Italie, délégué delà Suisse au comité per-

'manont de l'Institut international d'agriculture.
-Le Président de la République tchécoslovaque:

Son Excellence io docteur Frantisok Chyaikovsky, envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire prés S. M. le roi
d'Italie délégué do laTchétioslovaquie au comité pernianent
de l'Institut international d'agriculture.

Son Altesse le bey de Tunis :
Son Excellence le comte de Chambrun (précité) ;
M. Louis-Dop (précité) ;
M. le-profcsseur Filaudeau (précité).
Lesquels, à ce dûment autorisés, réunis à Rome, au siège

,de l'Institut international d'agriculture,, et ayant échangé
leura pouvoirs qui ont été reconnus réguliers, sont convenus
de ce qui suit: .
' Article l01'. — I5n vue d'assurer l'application dos principes

'fixé^ par les articles 2 et 3 ci-après, les haules parties con-
tractatites s'engagent à introduire dans leur rt'îglemeniatio'n
dos prescriptions visant les,, méthodes d'analyse des vins,
applicables en cas de contestations qui pourraient yurgir
dans le commerce intcrnaiional des vins.\

Art; 3.—Sur la base del 'article V ci-dessus, le& hautes
parUus contractantes s'engagent a introduire dans leur régie"
mentation nationale, et en vuo du seul cotnniGi'tïe'inli-'i'nii-
lional des vina, des'prnacriplions visant l'analyse rapide des
vins, conformes à celles qui sont contenues dans l'annexe A
'à Ja présente convention, : -

Art. 3. ~ Sur la base de l'arfciule I-"- ci-dessus, les hautes
parties contratîtantcs s'enâ'agcnt a introduirfi dans la réglî^
mentalion nationale, et en vue du seul commerûe interna-
Uonal des vins, des prescriptions visanE l'analyse détaillée
dos vins coniormes à l'annexe B delà présente convention.

•Art. 4. — E u cas de contestations .sur l'application elos aï^
iiclcs2 et 3 ou l'interprétation ut. l'application des règlcy qu1

y Bont mentionnées, l 'uno'dos parties mtëreasées; pourra
d'accord avec l'autre partie, demander à l'institut interna-
tional d'agriculture de procéder •à un essai de conûiliaEion et
recourir en derniôre instance à la cour permanente de justiCË
internationale, après avoir épuisé tous moyens d'entente.
• ' A l'effet de l'essai de conciliation, un comité dans lequel
les Etals intéressés et l'institut international d'agricuJture
désigneront chacun un .expert, examinera le différend, en tG-

Page LEXPOL 4 sur 44



i f s JUILLET 1936 .10UHNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DIS L'OCTSAÎÏIR 387

:nant compte (le tous documents etéléments probatoires uti-
•les." • • ' • • • . ' ; . ' . . • : • -..; •.. . . ... . ', • •

Ûe. comité 'déposera sonrapport, que l'institutinternatio-
nal d'agriculture notifiera à chacun ides pays intéressés,
toute liberté d'action ultérieure des gouvernements étant
•réservée. ' ' '• • . . f , •• • • ! '• " • . ' . • • • •

Les gouvernements intéressés s'engagent, à , supporter en
.communies frais de la mission confiée aux experts. ; . ,

Art. 5. — Los. paya qui n'ont pas signés la présente con-
vention seront admis à y adhérer sur leur demande. ' -\

L'adhésion sera notifiée par la voie diplomatique, au gou-
vernement italienet'par celui-ci auxpays contractants, ainsi
i^u'a rinstilui international d'agriculture, lequel en informera

.ason tour l'office international du vin. .
Art.. 6.— Tout pays'contractant et adhérent peut, en tout

temps, notifier auGouverneméntitalienquelaprésèntecon-
vention est applicable à tout ou partie de ces colonies, pro-
tectorats, territoires sous mandat, •territoires soumis à sa
souveraineté ou à son autorité ou tous territoires, sous sa

: suzeraineté. La convention s'appliquera à tous lés territoires
•désignés dans la notification. A défaut dé cette notification,
,Ia convention ne s'appliquera pas à ces territoires. ,

Art. 7.—Le pays contractant ou adhérent qui voudra ap-
' porter une modification au texte des annexes A ou -B de la
présente convention devra en donner communication a l'ins-
titut intornational d'agriculture. : '

Ce dernier soumettra le texte des modifications demandées
à l'approbation d'une commission clé cinq experts désignés
par lui, après consultation des gouvernements des Etats con-
tractants sur les personnalités-appelées.à en faire partie.
Les membres de "cette commissionseront renouvelés tous
les trois ans. Elle entendra un expert désigné par le gouver-
nement qui demande la modification. 1 "

Dans le cas où les modifications demandées seraient al;-'
prouvées par ladite commission,' l'institut portera Ce résul-
tat à la ooJinaissanco des pays contractants ou adhérents, on
les invitant à donner leur'tidhésion dans le délai,de six mois,
A l'expiration de^cetle période, les pays contractants bu
adhérents qui n'auront pas répondu serontconsidérés comme
acceptants. . .

La modification entrera en vigueur six mois.après la date
de la lettre par laquelle l ' inst i tut intornational d'agriculture
aura communiqué aux pays contractants ou adhérents l'âdhe-
sion unanîme a la modification proposée, telle qu'elle résulte
do l'application du paragraphe ci-dessus.

Sur'la demande d'un pays conE.ractanl.'ou adhérent, la coin-
•inission des cinq experts dont il 'est question dans les para-
^graphos ci-dessus pourra également proposer des méthodes
Jntornationales d'analyse pour les déterminations qui ne fi-
gurent pas dans les annexes A ou B et les préciser dans le
•cas de simple recommandation pour un dosage déterminé.

La suite a donner à ces propositions sei'àidentique à colle
'qui est indiquée pour Jes modifications de méthodes, pro- '
'posées .par un pays contractant ou adhérent. ;

Art. 8. — Les Etats .contractants ou adhérents s'engagent .
•̂  échanger entre eux la série des lois, décrets et règlements
•concernant les vins et leurs méthodes d'analyse nationales
•et a faire connaître les bureaux officiels des douanes dési-
gnés par les gouvernements pour effectuer ces opérations.
ainsi que les é.lAblissaments officiels habilités pour là déli"
vrancc des certificats. Toute Iasérie,de ces documents, et
renaeigaomeûta devra être envoyés également à l'institut

international d'agriculture, lequel inEormera l'office interna-
tional du vin. . , , . ;

Art. 9.—Le pays contractant ou adhé'renb'qyi voudra dé-
noncer la présente convention, soit pour la totalité de ses
territoires, soit seulement pour tout ou partie de ses colonies,
protectorats, possessions ou territoires visés à V article 6,
devra le notifier au gouvet-nementita^ien, quienaviseraim-
iïiédiatementles autres Etats adhérents et l'institut interna-
tional d'agriculture, en leur faisant cçnnaîlti'e la date à la-
quelle il a reçu cette dénonciation. - , ; , : • :

La dénonciation ne produira ses effets qu'à l'égard du pays
qui l'aura notifiée ou des colonies, protectorats, possessions
ou territoires visés dans l'acte de dénonciation eL cela seu-
lement un an après que la notification en sera parvenue au.
gouvernement italien.

Arfc. 10.— La présente, convention sera ratifiée aussitôt;
que possible et les,ratifications seront déposées auprès du
gouvernement italien.

Avis de chaque ratification sera donné par le gouverne-
ment italien aux autres pays contractants ainsi qu'a l'insti-
tut international d'agriculture. :

Art. 11. — Chaque pays aura la faculté de déclarer au mo-
ment du dépôt de sa ratification qu'il subordonne la mise
en vigueur de la présente convention, en ce qui-le concerne,
à l'application de la convention de Ja part de certains pays
nommément désignés. •

La présente convention entrera envigueurlorsqu'elle aura
été ratifiée au moins par trois pays souverains, incondition-
nellement ou sous des Conditions qui se sont réalisées. '

Dans co cas, l'entrée en vigueùi: commencera six mois
après la date du dépôt de la troisième ratification.

Pour tous les autres pays ratifiant ou adhérents, là-con-
vention entrera, en viguour.dahs'uri délai de/six mois, au iur
et à mesuré du dépôt; de leur ratification ou de leur adhésion.

" • En foi de 'quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé,la
présente convention.' 1 ; . ; 1 '
"-Fait à Rome, le 5 juin 1935, en unseul exemplaire, qui
sera déposé dans les archiv'es du ministère des affaires étran-
gères d'Italie.
•-Ùrie copia certifiée conforme sera remise par la voie di-
plomatique à chaque pays'signatâire'àe la'présente conven-
tion par lés soins du ministère royal italien des affaires é.tran-

-gères. " : '• ' ' ; . '' - l / ' . r • ' • • ' ' ./' ; ' • . • • • • : . ; , . :
'Ont signé: : : . ' • • - :.

' Bulgarie: ' : ' . • ' ; ,. ...^_ , ; .1.,
S:. É. M. Svetoslav POMENOFF. • ' ' - •

Cliilli; • " "
Le Docteur José S. SALAS.,

Espagne: " :
S.'.Ex.M.J-.G.omezOCERIN. • • , .

- M; FranciscosBILBAO.
. 1" France: . •' ; :•' ' " • ' . • '•'• •"• ' • '' • . •'•

Ls Comte de Cl-IAMBRUN.
, Louis DÛP, : "• : , . - ;

. -G.'FILAUDEAU. - .
Hongrie :

. : André de SZENTMIKLOSL . •
Italie: . •

• Le Professeur DôcîtûurGiusèppe TOMMASSI.
Le Professeur Luigi CASALE.

.Maroc :
Louis DOP.
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Pologne:
M.RomanMAZURKnîWiGZ.

Roumanie : ', ' '"
Le Professeur Eugène PORN. ' —

-'Suisse.- '' : • .: • ' . ' :'--' • - • ' ' • ' ' '
, S. Ê. M. G. WÂ'GNilïRK.

Tchécoslovaquie: t . : ; ' '
' -S. E. Le Docteur Frantisak GHVALKOVSKYl
Tunisie : , , . , , ; ' .
'S. JE. Le Comte de CI-IAMBRUN, :

M. Louis DOP; ' : , • , : : , , : ..
M, le Professeur FILAUJDEAIT;

- ANNEXE A - : ! . .
' MÉTHODE D'ANALYSE RAPIDE, -

Cotte méthode comporte nécessairement:, . . , . . . ;
Un examen orgaiïoïeptique; • , •
La détermination de la densité ; , • ,

. 1 Le dosage de l'alcool;. . . . . . _- . ,
.'Le dosage de l'extrait sec,;
.L'appréciation, des matières réductrices; , : '

, • L'appréciation delà teneur en sulfates; , :
, Détermination des matières minérales (cendres) et-de leur
alcalimité ; - . . • , , r _ ' •- - .

Le dosage des acidités (totale et volatile) ;
Le dosage de l'anhydride sulfureux; - , .
•Eventuellement, la. recherche, deson Lise? tiques, des é.dul-

corants et l'examen d,e là-matière colorante. : -
•ISœûmenorgcmoleptiqtie.—L'examen organoleptique appro"

-fondi est indispensables. .11 doit comporter: aspect du vin,
. couleur, limpidité, odeur, dégustation, l.enueàl'air(24,heures

à 15 degrés). S'iï. paraît nécessaire, le compléter par l'exa-
men ^microscopique, do façon a vériiier si le .vin renferme
une proportion anormale clé bactéries acétiques o u , au très
(germes'de maladies telles que: tourne, amertume, graisse, •
etc.) , . . ^ , . , '

" Le.résultat de "l'examen organoleptique et, microscopique
pourra amener le clïhniste à renoncera l'analyse sonimaire
et à utiliser de suite la méthode, d'analyse détaillée. " :

Lorsque le vin est trouble, procéder à sa filtration sur pa-
pier,en ayant soin de couvrir l'entonnoir et d'exéculei1 l'ana-
lyse sur le vin filtré. Mention de:cotte opération dev.ra figurer '
sur le bulletin .d'analyse. ' • " ; - < /

Densité.— Après avoir éliminé, s'il y a lieu, l'acide carbo"
nique, déterminer la densité à une température aussi voisine
gué possible de 15 degrés, en utilisant soit un, densimètre
centésimal, soit la balance hydrostatique. Le résultat rame-
né a 15 degrés comportera 4 décimales..Les écarts, admissi-
bles entre deux résultats ne doivent porter que sur la qua-
trième décimale.- • ;

Degré alcoolique.— Prçcéder par distillation du vin préala- •
blement et exactement neutralisé et par détermination du
titre du distillât, soit a l'aide d'alcoomètres soigneusement

.contrôlés, soifcaupicnometr.e, soit a labalancehydrosLatique.
Le résultat ramené à 15 degrés sera exprimé a la fois con-.

forméœent a. la-convention de 1912. en gramme par litre, et
pour centen volume (degré Gay-Lussac etdixièmede degré). •:•

L'écart admissible sur ce dernier mode d'expression no
pourra dépasser 0,1 degré en plus ou en.moins., - , •: '

ISa'traii sec.— L'extrait sec sera déterminé par la méthode,

densiniétrique en se basant sur le poids spécifique du via i\
15 degrés et sur celui du distillât alcoolique à 15 degrés. Dans
l'expression du, résultat, il sera indispensable, on attendant
les conclusions des comparaisons en cours, et une entente
ultérieure à ce sujet, d'indiquer la formule utilisée pour tirer
de ces données la valeur de l'extrait sec (formules d'Aker-
mann, deHoudard, deDujardin-SalIeroa, de Roussépoulos,
etc.) L'écartcntre ces deux résultats ne pourra dé'passerûgr.5-
parlitre.'

Madères vèduciricefi.— Dans les vins sec ordinaires, pcati-
quer un essai qualitatif en employant le vin décoloré parla
close minimum de noir décolorant et en, utilisant la quantité
de liqueur cupropotassique correspondant à un gramme pu
deux grammes, de sucre interverti par litre, en opérant sur
dix centimètres cube@ de vin. Exprimer le résultat de la façon
suivante:

Matières réductrices: «l gramme ou matières réductrices»
1 gramme mais « 2 grainmes.

Si.l'essafindique une quantité de sucre interverti nfille-
ment supérieure à 2 grammes par litre, -effectuer le dosage
exact, en employant le procédé indiqué dans, la méthode
détaillée. •

Sulfates.—.Rec/hercher qualilativementlessulfates, en em-
ployant une liqueur titrée de chlorure debaryum additionnés
d'acide chlorhydrique. - , ,

Exprimer les résultats de la façon suivante : ,
Sulfate de potassium par litre : « '1 gramme ou » î gramme

.mais •» 2 grammes ou » 2 grammes.
Si l'essai indique une quantité supérieure à2 grammes par

litre, ûfTectuerle dosage exact, en employant le procédé indi-
qué dans la méthode détaillée.

Maiièrà-'} ?ninéralcs (cendre.—C!i\cina[wrî au rouge sombre
d'une quantité connue de vin fttpesée des cendres blanches.
S'il est nécessaire, on pourra procéder .par lixiviation,

Déterminer l'alcalinité des cendres totales parla méthode
à l'orangé, avec correction correspondant aux phosphates
déterminés par la méthode colorimétrique.

Acidité''.
• a) Acidité totale,— Placer une quantité exactement meau-
ré.e de vin.dans une^ fiole a fond plat, porter à 80 degrés en
plaçant quelques minutes au bain-marié, de façon ;'i chasser'
l'acide carbonique, laisser refroidir. A l'aide d'une burette-
graduée, faire tomber dans.lQ vîn uno liqueur alcaline titrée-
(soucie ou potasse). A la'fin.do l'opération, ajouter la liqueur'
goutte à goutte jusqu'à, saturation complété. Constater cellô-
ci par touches sur papier de tourne.sol, sensible. L'emploi de
la pbénolphtaléine est ici rigoureusement proscrit;

.])') Acidiié volatile—.Entraîner les acides volatils par un
courant de vapeur d'eau, le vin mis en expérience étant préa-
lablement chauffé au , bain-marié bouillant (méthode do
Blarez modifiée). Faire passer lé courant de vapeur en ayant
soin de ne'pas.laisser baisser le niveau du vin. Titrer l'aGi-
,dité du distillât en util isant le tournesol sensible cornuie in-
dicateur.- ' , ,
''-On peut pour ce dermer titrage utiliser la phônolplitalyi116

à la condition d'en faire mention sur le bulletin d'analyse. ^
Si le vin contient de l'anhydride sulfureux,'doser celui-ci

:sous ses deux formes dans le distillât. L'acidité correspon-
dant à l'anhydride sulfureux libre et la moitié de celle corrcs-

, pondant a l'anhydride,combiné doivent être retranchées de
l'acidité volatile; . ' '
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c) Expression dw rèiîuUcitss.— Lesrésultais des dosages
d'acidité s'expriment, conformémentà la convention de 1912
-en centimètres cubes de liqueur alcaline normale par litre do
vin, et, conjointement, dans.la forme consacrée par l'usage
dans lu pays où a. été effectuée l'analyse. '

Les écarts admissibles entre deux dosages ne doivent pas
-dépasser 1 centimètre cube de,liqueur alcaline N pour l'aci-
dité totale et Ocmc S pour les acides volatils.;

Anhydride f f u î f n r e v s : . , ; . ,
Anhydrides sul/vreniG libre (dans les vins blancs seule-

ment).— Titrage direct à l'aide d'une liqueur titrée d'iode,
en utilisant; l 'emploi d'amidon coinme indicateur; •

b) Anhydride sulfureux total.— Employer indifféremment
la méthode de Rippert (titrage par une liqueur d'iode, le vin
ayant été préalablement traité par un excès de îiqueur alca-
line, puis acidifié par l'acide aufurique). ou la méthode'de
îlaas(cléplacementpar l'acide phosphorique et entraînement
par un courant d'acide carbonique, oxydation par I*iode et
dosage pondéral ou tilri m étriqué).

Mention devra .être faite sur le bulletin d'analyse do la
méthode utilisée.

Les écarts admissibles entre deux dosages pratiqués le
môme jour sont de Ogr. 002 pour l'anhydride sulfureux libre
et de 0,005 gr. pour l 'anhydride sullui'cux total.

ANNEXE B •' •
MÉTHODE D'ANALYSE JDllTAILLÉE,

Examen organoleptîyue.— Examen microscopique détaillé.
Pour la détermination de la densité, du dosage de l'alcool,
de l'extra-itsec, des matières minérales, des .acidités totales

"et volatiles, et clé l'anhydride sulfureux, procéder comme il.
^st dit dans la méthode rapide.

Matières réductrices :
n) Défécation du vin.— Procéder à la^déEécation du vin,

soit par la méthode au sous-acélate de plomb, soU par la
méthode au sulfate acide de mercure, I-^Ur l'application de
cette dernière méthode, il y aura lieu de prendre des précau"
tions spéciales, si le vin renferme du saccharose ;

b) Dosage.— Employer uniquement les méthodes utilisant
les liqueurs cuprupotassiques. Procéder soit par titrimétrie
(méthodes au sulfate ferreux et permanganate, ou à l'iode et
thio-sulfale), soit par gravimétrie (posée do l'oxyclule do cui"
Vro obtenu sur le vin déféqué au plomb) et. rigoureusement
neutre, ou du-cuivre régénéré). Cett-e dernière méthode est
seule recommandable avec les vins riches en Sucre (plus d^
10 grammes par litre);

c) K.camen polar im'^rif/ite.— Opérer de préférence sur la
liqueur uéféquee au sult'ato acide de mercure. Examen an
tube de 20 centimètres à 20" centigrades. .

l î w f î f f e du sctcchnroae.— Procéder préalablement à l'inter-
version et appliquer les me Iliodes ci-dessus décrites en pre-
"îint les précautions indispensables.

Us résultats des dosages des matières réductrices ot du
:saiîiîliaroyo seront exprimés en grammes clé sum'e interverti
.par litre, pour ce qui est. des matières réductrices, et en gram-
me par litre de saccharose. ,

Acide tartriquQ— L'insuffisance des méthodes basées sur '
-]a précipitation du bitartrate et titrage volumétrique étant
l'econnue, il est, recommandé d'employer lû's méthodes au

racémat'e de calcium (méthode de Kling). Les résultats sont
à exprimer en centimètres cubes de liqueur alcaline N et en
bitartrate de potassium par litre. ,

Alcalinité des cendres.— Opérer sur les cendres totales de
50 centimètres cubes de vin oblenuçs corrimo il est dit dans
la méthode d'analyse rapide. Dosage titrimé'tnque en retour
après dissolution, dans l'acide sulfurique 1 /̂10, addition de
clhorure de calcium, et en employant la pliénolphtaléine com-
me indicateur (méthode de.Farnsteiner). , ',

Exprimer les résultats a la fois en centimètres cubes de
liqueur normale, et eti.grammes de bitartrate de potassium
par litre. Ecart admissible :0 ciïic. 5. ,

Phosphore totale.— Détruire Ïa matière organique par la
méthode inercuro-nîtrique et précipiter l'acide phosphori que
par les méthodes classiques. Exprimer les résultats en gram-
mes d'anhydride phosphorique par litre, Ecart admissible
Ogr. 010 par litre. , : ' '

Szdfatcs.— Précipitation à 1' ébùllition, en .milieu chlorby-
drique (1 à 2 p. 100) par un excès de chlorure de baryum, fil"
1 ration, calcination et pesée. Pour.les vins fortement sulfites,
opérer dans un courant d'acide, carbonique. Exprimer les
résultats en grammes de sulfate neutre de potassium par litre.
Ecart admissible Ogr. 050.

Acidité fixe.— Déterminer l'acidité fixe en retranchant de
l'acidité totale racidité volatile (non corrigée.) ,

"' PROTOCOLE DE SIGNATURE
La conférence ayant reconnu l'impossibilité d'insérer dans

le texte do la convention, en ce qui concerne certains dosa-
ges, des procédés d'analyse d'une exactitude suffisamment
éprouvée par l'oxpérieniïS, olle estime simplement possible
de recommander pour ces déterminations spéciales, à n'ef-
fectuer qu& clans certains cas particuliers, les méthodes sui-
vantes, qu'elle estime les meilleures en état actuel de la
science œnologique. ' ,

Acide cill'iyue.— Recherche qualitative par la méthode de
Dentgès ou la méthode'de^tahre. Dosage éventuel.par la
méthode de Kun^. ' ' : . " • , .'. ' ' . . . '

'Acide idçiiqîte.— Employer soit la méthode de Bonifazî, ,si
le vin renferme entre 1 etA gramme d'acide lactique et moins
de 5 gramme de sucre, soit la méthode par oxydation chro-
lïliqùede Semichon û tF lanzy . ; ,

• Les résultats seront exprimés^la fois en centimètres cubes
'de liqueur' alcaline: N 01;' un' grammes d'acide' lactique^ par
litre. . • •

Acide sncfîîniquë.— Employer la méthode Semichon-Flan-
zy, à la condition de vérifier la pureté de succinale d'amino-
niaque obtenue (déduction des cendres ou extraction à l'é-
ther, et titrage au nitrate d'argent).: • • • • • • '

Glycôrine.— Employer les méthodes par entraînement par
la vapeur d'eau et dosage par oxydation onromique (m-é-
thûdes de Ferré-Bourges, m.odiflée'parStemichon etiFlanzy
ou méthode de vonFellenberg). :

Potasse.— Dosage à l'état de perchloratè après destruction
de la matière organique par l'acide nitrique et le mercure.

Ont signé: ,
Bulgarie ;

S. E. M. Svetoslav POMENOFF.
Chili ;

Le Docteur José S. SALAS.
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.Espagne; ' :

Son Ex. M. J. GOMÉ2 OCERIN;
; ,M.;.Francisco BÎLBÀO. ,

France; .
. , .Le'Çomte de'Cr-rAMBRUN.

Louis DOP.
G. FILAUDEAU.

Hongrie; ,
, André de ^ZENTMIKLOSÎ.

Italie;, , '..,,.,' .
Le Prof. D'Giuseppe tOMMASSI.
Le Prof, Luigi Casale.

Maroo, . . .
Louis DOP. • 1 \ ',

Pologne ; ,
M. RomanMAZURKIEWÏCZ;

Roumanie; . ;
Le Prof. Eug. PORN.

' Suisse ; ' ' ' , ' ' •
.S.E.M.G.WAGNÏÉRE. , ' - ,

Tchécoslovaquie;
: S.E. le D'-'Franlisîik CiïVALKÔVSKY.
Tunisie ; '
.-. S.E. le Coinle de ÛHAMBRUN. : '

-M. Louis DOP. , : .
M. le Prof..Filaudeau. -

DÉCRETS 'relaU/s fi l'indication d'origine de certains produit
- - : ciranffers. . ' • • . , ,

{•' • .' , • ' . , - - • i • . . . • •
. / (Du l6 avril 936). '

BIÎIQÏÏES DE LAITIER

20 avril 1932, dans les conditions spécifiées ci-aprùs, les brfe
ques de laitier. -'

'En conséquence, ïcs produits précUéa, lorsqu'ils seronit.
étrangers, ne pourront être introduits en France pour la c6û<
sommation, admis à l'entrepôt ou à la circulation, cxposég,
mis en vente, vendus' ou détenus pour un usage conimeniiaî,
qu'a la condition de portor l'indication de leur pays d'origine'
en caractères latins, indélébiles et m anifeslûinont apparente.'

Cette indication devra être marquée en creux sur chaque
brique, en lettres d'au inoins 20 milliiïifîh'ûs do liaiileur.

Toutefois, pour les briques dont lo grain trop gros ou tro-p
irrégulier ne se preterail pas a la marque en creux. celle-Qi
pourra ôtre,remplacée par l'indication de l'origine apposés
à l'encre indélébile a l'aide d'un timbre humide, mais dans
ce cas, les lettres devront avoir au moins 30 millinn''lrâ.s de
hauteur. .

Art. 2.— Les dispositions du présent décret cntriïront &û
vigueur deux mois après sa publication au Journal officiel^

Toutefois, les produits étrangers qui auraient (ité introdi.irte
en France antérieuremeril it cette mise en vigueur, pourront
être admis à la circulation, exposés, mis en vente et vendus,
si le vendeur en indiqua expressément à l'acheteur le pays
d'origine, par une mention apétale sur îa raotun'.

Art. 3.— Par dérogation u l'article l^ du présent décret,
soni dispensés des fortnalitéï. prévues audit article, en cr qui
concerne l'admission à l'entrepôt, les produits étrangers qui
seraient destinés à la réexportation, pourvu que ni ÏL' pro-
duit, ni les emballagesneportcntaucuu nom, marque, signe
ou indication quelconque qui puisse créer une confusion sur
la véritable origine des produits considérés.

Art. 4.— Le Ministre du commcî'Re et de l'industrie rtle
Ministre des finances sont chargés, chacun en ce. qui k'con-
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié att
Journal officiel. • ' '''

, LE PRÉSIDENT. DE LA RBPUBUQ.UE I-'RANÇAiSE, :
; Sur l& rapport du .Ministre-dû commerce, et de l'industrie
et du Ministre des finances, . .,
,'" Vu,la loi, du 2Q, avril 1932 rendant obligatoire .l'indication
d'origine,de certains produits étrangers et notamment ses
articles,!01'et 2 ainsi conçus : : , ' , — „ :

« Articlel'"-.— Des décrets rendus en la,fornîe dérèglements
(l'adminis,iration puolique» surle rapport duMinistre du com-
ïnerce et (le rindustrie, ou da Ministre de l'agriculture, apr,ès :
avis des Ministres intéressés, pourront déclarer obligatoire,

-polir les produits étrangers introduits en France qu'ils déter-
.ïnineront, rapposition de marques indiquant l'origine..
'. «Art. 2.— ^Les décrets visés à l'article l" seront rendus,
suivantic cas, après avis du comité techmq:ue de la propriété
.industrielle, ou du conseil supérieur de l'agriculture.
. « Ils fixeront, .pour chaque produit étranger, lesconditions
dansilesqueUes la marque d'origine, .en caractères latins,,
indélébiles et maniîesternentapparents,;devra être apposée

. lo'rs.do l'importation et de la mise.en vente/ainsi que toutes
autre's.-modalUés nécessaires à l'application de la présente
loi »; :

Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielle,
en date du 12 novembre 1935 ; , , ' - ,,

Le conseil d'Etat entendu, : ,„ - • : ,
: . DÉCRÈTE: " , , , - '.,
Article l1".—Sont soumises aux dispositions delà loi du

Fait à Paris, le 16 avril 1936.
ALBEIÏT LEBRUN.

Par lo Président de la Rvpubliquc :
Le Minîsire du commerce ci

de l'industrie,
, Georges BONN ET. , - .

}w Mini'ftre das fiwinces,

; , , Marcel aÉONIKR.

MARTEAUX ET OU'rn.S PNIÎUMATIQUKS A PERFORER, BU1ÎINIÎ1Ï,
, lïIVER, l'IQUKR

: LE P^KSIDEN'i' DE LA RÉPÎHÎI.IQ.UE FRANÇAISE,
-Sur le rapport du Ministre du commerce el de l'industrie

et du Ministre des ûnanccs,
• Vu la loi du 50 avrill93â reucfant obligatoire l'indication
d'origine de certains-produits étransers, et notamment sos
articles 1*"- et 2 ainsi conçus : '

« Article l". — Des décrets rendus en là îorme de règle-
ments d'administration publique, sur lo rapport du Minisire
du commerce etde l'industrie Ou duMimstrô clel'agl'irull"1'01

après avis des Ministres intéressés, pburront déclarer obh-
'gatoiro,pourles produits étrangers introduits en France qu'iJ3

détermineront, l'apposition de marques indiquant l'origine.
«-Art. g.— Lea déGrets visés à l'article 1" seront rendus»

1<*^,,.-,-f. .s. .r̂ , ,
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suivant, le cas, après avis ducomUé technique de la propriété
industrielle ou du conseil supérieur de l'agriculture.'

« Ils fixeront, pour chaque/produit étrange'r, les conditions
dans lesquelles la marque'd'origine, en caractères latins,
indélébiles et maniïeslement apparents, devra êire apposée
lors de l'importation et de la mise en vente ainsi que toutes
autres inodalili''s nécessaires à l'application de la présente
loi » ;

Vu leri avis du comité technique de la propriété industrielle
en date des 25 février et 12 novembre 1935 ;

Le conseil d 'Ktat entendu, !

DÉCRET^:
Article 1'"'. — Sont soumis aux dispositions de la loi du 20

avril 1932, dans les conditions spécifiées ci-après, les mar-
teaux ou outils pneumatiques à perlorer, buriner. river, .pi-
quer et tous appareils et engins à fonctionnement pneumati-
que, ' , ; . . : , ...

En conséquence, les produits précités, lorsqu'ils seront
étrangers, ne pourront: être introduits en France pour la con-
sommation, admis à l'entrepôt ou à la.ch'culatîon, exposés,
mis en vente, vendus ou détenus pourun usage commercial,
qu'il la condition de porter l'indication de leur pays d'origine
en caractères laiins. indélébiles et manifestement apparents.

Cette indication devra être apposée mécaniquement, àh'oid
ou ù chaud,. avant trempe ou après trempe on venue de fon-
derie, sur la pièce extérieure principale des appareils, mê-
me si cette pièce principale est importée isolément.

Elle devra figurer sur les deux pièces extérieures essen-
tielles dans le cas on il peut y avoir doute sur le caractère
principal de l 'une d'entre elles.

Art. 2.—Les dispositions du présent décret entreront en
vigueur ileux mois aprùs sa publication au Journal officiel.

Toutetois, les produits ô.l rangers qui auraient été introduits ,
en France antérieurement à cette mise en vigueur pourront
(Urc, admis ù la circulation, exposés, mis en vente et vendus,

•.si le vendeur on indique expressément à l'acbeleurle paya
ïl'origine par unii mention spéciale sur la facture.

Art. 3. — Par dérogation' à l'ariicle l" du présent décret,
sont dîspiinaés des formalités prévues audit article, en ce qui
concerne l'admission^ l 'entrepût, les produits-étrangers qui •
soraionidestinés a la rûexporlalioiï.'poumi que ni Je produit,
m IQS cniballayos ne portent aucun nom, marque, signe ou
iiHlicîttii-m'quolconque qui puisse créer une confusion sur la
véritable origine des produits considérés.

Art. -l.-- Le Ministre du commerce el. de l'industrie et le
Minîyire des iinances sont chargés, chacun on ce qui le con-
cerne, de l 'exécution du présent défret, qui sera publie au
^rwl of f i c ie l . . _
. . Fait a Paris, le 16 avril 1930, •

•' ALUEUT LEBRUN.
Par lu Président, delà République; '

J-e MinUti'Q du commovce el • :
de l'incîttStrie,

Goora-es BONNET.
LQ MU tMre ch's /inances.

Marcel RENIER.

CULOTS VI-I-RITÉS POUR LAMPES ÉLECTRIQUES

^ PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAlSl-:,

Sur le rapport du Ministre du commerce-et de l'industrie
et du Ministre des finances,

Vu la loi du 20 avril 1932, rendant obligatoire l'indication
d'origine dé certains produits étrangers, et notammèntses
articifis l"1'et 2 ainsi conçus :
^ Article 1'"'.— Des décrets rendus en la forme de règle-

ments d'administration publiq-ue, surle rapport du Ministre
du commerce et de'l'indus trie ou du Ministre de l'agriculture,
après avis des Ministres intéressés, pourront déclarer obli-
gatoire, pour les produits étrangers introduits en France
qu'ils détermineront, l 'apposition de marques indiquant l'o-
rigine.

« Art, 2.— Les décrets visés à l'article l"1' seront rendus,
suivant le cas, après avis du comité technique de la-propriété.
industrielle ou du conseil supérieur de l'agriculture.

« Ils fixeront, pour chaque produit étranger, les conditions
dans lesquelles la marque d'origine, en caractères latins, in-
délébiles et maniJcstement apparents, devra être apposée'
lors de l'importation et de là mise en vente, ainsi que toutes
autres modalités nécessîlires à l'application de la présente
loi » ;

Vu l'avia du comité technique de la propriété industriÉlIe,
en date du S3 décembre 1935';'

'Le conseil d'Etat entendu,
• *

DÉCRÎSTE:
Article 1°'-.— Sont soumis aux dispositions delà loi du 20

avril 1932, dans les conditions spécifiées ci-après, les culots
vitrilés pour lampes électritjUûs:

En conséquence, les produits précités, lursqu'ily seront
étrangers, no pourront être introduits en France pour la con-
sommation, admis a l'entrepôt ou à la circulation, exposés
mis en vente, vendus ou détenus pour un usage commercial,
qu'à la condition de porter l'indication de leur pays d'origine
en caractères latins, indélébiles eEmanifestementapparents.

Cette indication devra être apposée par gravure estampée,
lille consistera.en une mention explicite spécifiant qu'elle

•s'applique au seul culot. • .
Art. 2.— Les dispositions du: présent docret entreront en

vigueur deux mois après sa publication, au Journal officiel.
Toutefois, les produits étrangers qui auraient été introduits

en Franco, antérieurement à cette miëe en vigueur, pourront
ûtreadmisàlacirculalipn.-expQsés, mis en vente et-vendus,
si le VÊndeu ren indique expressément a. l'acheteur le pays
d'origine par une manUon spéciale sur la facture.

Art. 3.— Par dérogation à l'article l"1' du présent décret,
sont dispensés des formalités pré vues audit article, en ce qui
concerne l'admission à t'enÈi-epût, les produits étrangers qui

'seraient destinés à la réexportation, pourvu que ni le pro-
duit, ni les embaHaft'es,,ne portent aucun nom, marque, si-
gne ou indication quelconque qui puisse créer une confusion
sur la véritable origine des produits considérés.

Art; A. — Lu Ministre du commerce eb-de l'industrie et le
Ministre des finances sont chai'fïés, chacun en ce qui le con-
cenu?, de l'exécution du présent'décre!, qui sera publié au
Journal o f f i c i e l , . • •-

Fait; à Paris, le 16 avril 1936.
, ALHEUT LEBRUN.

Par le Prési t ï t fntde la Rûpiïbliqiïu;
LQ Munira du commerce o( .

<?e i'iïtd'îis£rie, ,
Georges BONNET.

T,Q Aùiùffire des ftnanceK,
, Marcel RÉGNIER.
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.PRODUltS, PHOTOGIÎAPHTQUES ET CINEMATOGRAPHIQUES

,LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, .
.Sur le, rapport du Ministre du commerce et de l'industrie

et^du Mmîstce des finances,
Vu,la,loi du 20 avril, 1932 rendant .obligatoire l'indication

d'origine de certains produits étrangers et, notamment, ses
articles l01'et S ainsi conçus;

, « Article 1er. --, Des décrets rendus en la Jon-ne de règle"
rtients d'administration publique, sur le rapport du Ministre
du comnierce.et de l'industrie ou du Ministre de l'agriculture,
aï>rès avis des Ministres intéressés, pourront déclarer obli-
gatoire, pour les produits étrangers introduits en France
qu'ils détermineront, l'apposition de marques indiquant l'o-
rigine. .'.•-'. '

.«Art.- 2.— Les décrets visés à l'article 1"' seront rendus,
suivant le cas, après avis du comité technique de la propriété
industrielle ou dp conseil supérieur de l'agriculture.

« Ils fixeront pour chaque produit étranger, les conditions
dans lesquelles la 'marque d'origine, en caractères latins,
indêlébîles'.etmanifestementapparents, devra être apposée
îors'dé, l'importation et de la mise en vente, ainsi que toutes

, autres modalités nécessaires à l'application, de la présente
Ïpi » ;

: Vu l'avis du comité technique de la propriété industrielle
en date du 12 novembre 1935 ; .

Le conseil d'Etat entendu. , -
DÉCB:ÈTE: .

Article l"^—- Sont soumis aux dispositions de la loi du 20
avril 1932, dans les conditions spécifiées ci-après :

Les papiers photographiques sensibilisés au charbon, aux
sels d'argent ou de platine ; .

Les pellicules photographiques sensibilisées aux sels d'ar-
gent ou dèplàline-ou de toute autre matière ; . • ' ' • ' '

a) Portrait-films et films industriels ;
. 6) Films et pellicules en bobines ou en rouleaux pour usa-
ges photographiques, contenus dan's des hôîtes ou étuis ;

. c) Films et pellicules dits « Film-paciîs » ; -
d) Films ou pellicules en bobines ou en rouleaux pour usa-

ges photographiques importés en vrac, c'est-à-dire non con-
tenus dans des boîtes ou étuis ; '•

e) Films et pellicules dits «Film-paclïs» importés en vrac,
G'est-^-dîre norrcpntenùs dans des boîtes ouétuis; ,

: Les films,et pellicules sensibilisés pour la radiographie ;
Les rouleaux efcbandessensibiliséespour cinématographe.
j3n conséquence, les produits précités, lorsqu'ils seront

étrangers; ne'pourront âtré''inEroduits en France pour la con-
sommation, admis a l'entrepôt ou à la circulation, exposés,
•mis envente, vendusoudéteimspôururiusagecommcrcial,
qu'il la condition de porter l'indicatio'n de leur pay^ d'origine
en caractères latins, indélébiles et maniteslemeint apparents.

Cette mention devra être apposée de la manière suivante :
r.— Pour les papiers photographiques sensibilisés au char-

bon, aux sels d'argent ou de platiné :.
En caractères ayant au moins 0 mm. 9 de hauteur, par im-

pression ou timbrage, sur l'emballage extérieur, dans lequel
]e produit est vendu au détail. L'inscription devra figurer au
bas de l'étiquette portant Ïe.nom du -fabricant Ou la marqué
du produit. " , •" . : . '-. ' •

'I!.-—Pellicules photographiques sensibilisées aux sels d'ar-
gent ou dé 'platine, ou toute autre matière:

.a) Pour les portrait-films et filnis.indu.striels ! par impres-
sion ou timbrage, sur la race extérieure principale qui porte!"

: la marque ou le nom du fabricant, soit directement sur l'cin-
paquetage, soit sur l'étiquette qui lo recouvre en tout ou opi
partie;

Pour les portrait-films et filins inuustricîy d'un Eormati^gal
ou inférieur ù 6x9, les caractères de l'inscription auront au
moins 1 millimètre de hauteur et pour les f t i r i i i a lH supérieurs
à 6>;9 au moins 2 millimètres de hauteur ;

6) Pour les films et pellicules en bobines uu en rouleaux,
pour usages photographiques, contt'nus dans dus boîles ou
ctuis: parimpression ou timbrage sur l'untî des faces exté"
rieurûS principales de, la boîte où (HUI, ou caractères d'au
moins 1 millimètre de hauteur;

c) Pour les films ou pellicules en bobines ou en rouleaux
pour usages photographiques importés en vrac: par impres-
sion ou timbrage sur l'éliîiiiette de fermeture entourant la
bobine ou le rouleau, en caractères d'au moins 1 n'iillirn('tr&"
de hauteur; . •

d) Pour les films et pellicules dits v. films pacïlîs» contenus
, dans des boîtes ouétuis: par impression ou timbrage sur la

face extérieure principale clo la boîte ou de l't'-tiii purtant 1&
nom ou la marque du fabricant, en caractères d'au moins 1
niiIIiiTiÈtre de hauteur ;

e) Pour les films et pellicules dits « lllms packs» importée
en vrac : par impression ou timbrage, au dos du huilier, en
caractères d'au moins 1 millimftro de hauteur.

I1L— Films et pellicules sensibilisés pour la radiographie :
Pour ces produits, qu'ils soient — ou non — conditionnés

pour la vente au d'Uail, l'indication d'origine sera appos'éa
par impression ou timbrage, sur la face extérieure prmfipale
de l'emballage (boîtu, pochette ou élui) portant le -noni 011 la

'marque du fabricant, ces i-iarafîti'res ayant au moins:
Pour les formats intérieurs à 13 ̂  18,1 milimètre ue hau-

teur ;-
Pour les formats égaux ou supérieurs a 13xl8* 2 iniliffîè-'

: très de hauteur.
..Les conditionnements qui pourraient postérieuremont à

: l'introduction en Francû, remplacer les condilionneiTu'nts
d'origine, ou s'ajouter à eux, doivent porter les mêmes in"
dications. :

IV.--Rouleaux et band es scnHibiiïsées pour oiin''iiiiilùgi'î1-1

:phes.
Pô m1 les produits, l ' indifEil ion d'origine siti'a îipposyc. F^

• impression on timbrage, si"' l 'un^ dris facos prinr.ipalcs de
laboîtn dans laquelle lu produit ost vendu aupii3fc,soUili"
recternent, sur l'empaquetage, soit aur l'oti(Juellc qui le re-
couvre en tou tou partie.

Art. 2.~ Les dispositions du présent décrel; entrorunten
; vigueur deux mois après sa publication au Journal officiel.
^ Toutefois, les produits étrangers qui auraient été introduKs
'en France antérieurement à cette mise en vigueur, pourront
être admis a la circulation, exposés, mis en vente et vendus,
si le vendeur indique expressément a l'acheteur le pays il'o-

: rigine par une mention spéciale yur la facture.
Art. 3. — par clérogation .'i l'article l'"- dii présent ilécret.

,Sont dispensés des formalités prévues, audit article, ence-
; qui concerne l'admission n l'entrepôt, les produilt' étrangers
; qui seraient destinés u la réexportation, pourvu que ni le pi'0"
^ duit, ni les emballages, ne portent aucun nom, martiue,si"
: gne ou indication quelconque qui puisse créer une conEusioft

. ; sur la véritable origine des produits considérés.
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Art. 4. — Le ministre du commerce et de l'industrie et le
nmiistre'des Finances sont changés. chacun en ce ïui le con-
cerne de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel.

Fait à Paris, le 16 avril 1936. '
ALHEIÏT LEBRUN.

Par le PrûsKIenI de in RépMquiî ;
Le Minière du commerce' et

de t'industrie,
Georges BONNET. ' ,

Le Minutre des financées,
Marcel RÉGNIER.

GRANITS POUR liEVÊTEMENTS DE FAÇADES ET POUR
MONUMENTS FUNÉRAIRES

LE PRÉSIDENT DE l.A RÉPUOLIQUR FRANÇAISE.

Sur le rapport du minisire du commerce et de l'industrie
' ci du ministre des iïnances. ,

Vu la loi du 20 avril 1933 rendant obligatoire l'indication
d'origine de certains produits étrangers et notamment ses
articles l"1'et 2 ainsi conçus: . : .î

« Art. l1"-.— Des décrets rendus en la tonnede règlements
'd'administration publique, sur le rapport du ministre du
commerce et de l'industrie ou du ministre de l'agriculture,
après avia des ministres intéressés, pourront,déclarer obli-
gatoire. pour les produits étrangers introduits en France
qu'ils détermineront, l'apposilion de marques indiquant l'o-
rigine. . -

Art. 2.— Los décrets vîsésà l'article l"1'seront r.endus, sui-
vant le- cas, après avis du coinilr technique de la propriété
uidusiriello ou du conseil supérieur de l'agriculture.

« Ils fixeront, pour chaque procluîl étranger, les conditions
dans lesquelles la marque. d'Origine,, en caractères latins, in-
délébiles ai manifestement apparents, devra être apposée
lors clé l 'importation et du lîi mise en vente ainsi que toutes
autres modalités nécessaire? à, l'application de la prèsentu
loi »; ' .

Vu l'aviy du comité tL'chniquR.de. la propriété industriello,
en date du là novembre 1935; : „ . ,

Le conseil d'Etat entendu,! . .
DlîCRÈTlî; ' •

Arlicïo i"11,— Sont soumis au,\ tliripusilions do ]a loi du 20
avril l93a uans les conclilions spociliées ci-après les granits
porpliyfoïcios ou autres, taillés ou sciés, sculptés;, moulurés;
°u polis, employés pour monuments funéraires, revêtements
<le façades ou autfoment . ' ,

ISn oonaéquence tes produits précUés. lorriqu'iïs se.ronfc é-
'trangery, ne pourront étro introduits en France pourla.çon-
•sornmaHon, admis a l 'entrepôt ou à la circulation, Exposés,
iïliy en vente, vendus ou détenus pour un usageoommercial,
•a"'ii la condition de porler l'indication de leur pays d'origine
•Q" caractères latins, indélébiles etirianirestemont apparents.

CûLte indication,devra ôtre portée sur l'un. dos champs de
'chacun des cléments d 'un ensemble (revêtement de façade,
'0" monument Iiinéraire) en lettres d'au moins 15 milimôtres
'de hauteur, .gravées •et peintes d'un ton différent de celui du
granit. .

Art, 2.— Les dispositions du présent décret entreront en
vigueur deux mois après, sa publication au Journal offîcw£.

Toutefois, les produits étrangers qui auraient été introduits
en France antérieurement à cette mise en vigueur pourront.
être admis à la circulation, exposés, mis en vente et vendus,
si le vendeur en indique expressement.à,l'acheteur le pays
d'origine, par une mentionspécialesur la facture.

Ai'L 3.—Par dérogationà l'article 1er du présent décret,
sont dispensés des formalités prévues audit article, en ce
qui concerne l'admission à l'entrepôt, les produits étrangers
qui seraient .destinés a , la réexportation, pourvu, que ni le
.produit, ni les emballages né portent; aucun nom, marque,
'signe ou indication quelconque qui puisse créer une contu-
sion sur la véritable origine des produits considérés.

Art, .4.—Le ministre du commerce et de l'industrie, et lé
ministre des financés sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du .présent décret, qui sera publié au
Journal officiel. , ,

Fait à Paris, le 16 avril 1936. : '
ALBERT LEBRUN. .

Parle Président delà République;
Le J\linistre du commerce (st - • '

de l'industrie, : ' 1 ,
: Georges BONNET. ' :

, Le Ministre de-f finU)i<îes.
• Marcel RÉGNIER.

APPAREILS. INSTRUMENTS ET ACGlîSSOtlÏlîS DE RADIOLOGIE, D'É-
- LECTROTHÉRAPIE, DE CHIRURGIE OU DIS bEMÏISTEÏÎiïï; ÉCRANS,

RENFOHÇATEURSr PRODUITS A .USAGE DENTAIRE; MODÈLES D'EN-
: SEIÇNEMENT. ' ,

LE PRÉSIDENT DE LA'kÉPUBl.lQUË FRANÇAISE,

Sur le rapport du ministre du commerce et de l'industrie
et du ministre des finances; ' , , ; . ;

Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indication.
d'origine de certains produits, étrangers et notamment ses
articles 1'̂  et 2 ainsi conçus: _ , .

K Art. 1"'.— Des décrets rendus-en la forme de règlements
d'adminrstratîon publique, sur ^le,rapp,0rt du ministre du
commerce et de l'industrie ou du ^ministre de l'agriculture,
après avis des ministres intéressés, pourront, déclarer, o'bli-,
gatoire. pour les produits étrangers introduits en .France
qu'ils détermineront, l'apposition de"iTïarqucs indiquant l'o-
rigine. .

« Arf. 3.— Les décrets visés a l'arlicle; léseront rendus,
suivant lecas,aprèaavis du comité teclinique de la proprié-
té inctusirielle ou du conseil supérieur de l'agricuittiré. , ,

« î\s fixeront, pour chaque produil.étrangûr, les conditions
dans, lesquelles la marque .d'origine, en caractères lalinSy
inciéléJîi.les et manifestement apparents, devra être a^poséû
lors derimporlation et delà mise en vente, ainsi que toutes
autres modalités nécessaires à l 'application,de la présente
loi » ;

Vu les avis du comité technique delà propriété industriel-
, le.. un date des 24 juin et 12 novembre 1935 ;
, Le conseil d'Etat entendu, , • . . . . ' .

: , ,. DÉCRÈTE:
Article lo''.— Sont soumis aux dispositions de la loi du 20

avrUl932, dans les conditions spéciûéesci-aprcs: • '•
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les appareils, instruments et accessoires .de radiologie, d'é-
lectrothérapie, de chirurgie ou de dentistetrie, et leurs pièces
détachées importées séparément, telles que : tubes, casset-
tes, électrodes, localisateurs,Ï3rûleurs; les écrans renforça-
teurs; les produits à usage dentaire/tels que ceux destinés
à l'hygiène buccale, il l'obturation ou à la construction (le
prothèse; les modèles en carton, çarton-pûte, plâtre ou, toute
autre mat'ière plastique, pour renseignement, par exemple,
de l'histoire naturelle et de l'anatomie. ^
: En conséquence, les produits .précités, lorsqu'ils seront
étrangers, ne pourront être introduits en France, pour la con-
sommation), admis à l'entrepôt ou à la circulation, exposés,
•mis en vente, vendus ou détenus pour un usage commercial,
qu'à-la condition de porter l'indicatroïule leur pays d'origine
e.n caractères latins, indélébiles et manifestement apparents.

Cette indication doit ûtre. apposée, clé ia manière suivante-;
a) Appareils ou pièces détachées, mûi-ne incomplètement

terminés, portant le nom du constructeur ou celui de'l'ap-
pareil : en caractères de hauteur égale à un tiers des carac-
tères utilisés pour,ces noms, et d'au moins 5 milimètres, à
proximité 'immédiate de ces noms ;

6) Appareils ne portant, pas'de nom ou marque : en carac-
tères d'au moins 5 millinlètres et à au m oins 80 centimètres
do la base pour les appareils prenant appui sur le sol ;

<*) Pièces détachées, même incopi platement terminée's, ne
portant de nom ou marque : (in caractères gravés ou, en cas
d'impossibilité, imprimés, d'au moinsâ millimètres deliau-
teur si ces petites pièces ont au moins 10 minimètres dans
leur plus petite dimension Et d'au moins 1 millimètre de hau-
teur pour les pièces plus petites; : ' \ . . ...':

(^Produits dentaires : sur les étiquettes de leur condition-
nement, encaractères d'au moins 3 millimètres de hauteur.
à 3 millimètres du bord inférieur. Les condî.tionnements qui
pourraient postérieurement "a l'introdu&tion en FraTice-rem-
placer les conditionnements-d'origine, ou.s'ajouter à eux
doivonfporter les mômes indications ;r.. ' :

6) Ecrans renforçateurs.' au verso; en caractères dé 5 mil-
limètres de hauteur, imprimés à 15 millimètres du bord;

/} Instruments de chirul'gio et de'dentisterie : en. caractè-
res d'au.moins 1 millimètre de hauteur,-gravés daris'ie mé-
tal. • ' . •'' , ; L - '-. ' , .. ,: •

Les instruments 'de moins de S'niiHunètres clé, diamètre
devront être placés dans un oondilionnemûntportant en: ca-
ractères d'au moins 3 millimètres de hauteur, l'indication
d'origine ; : , ' • • ' . • , , — •

^Modèles d'enseignement; en caractères de 3 millimè-
tres de hauteur en relief dans un creux ménagé à cet-effet,
leur saillie étant en affleurement avec la surface du modèle.

Art. 2. — Les dispositions du présent décret entreront en
vigueur deux mois après sa publication au Jovrnni officiel.

Toutefois, les produits, étrangers qui auraient été intro-
duits on France antérieurement à cette misa en vigueur pour-
ront ûtre admis ti la circulation, exposés, mis en vente et
vendus, si le vendeur en'indiqua/expressément à l'acheteur
le pays d'origine par une mention spéciale sur la facture.

Art. 3. — Par dérogation à l'article l0' du présent décret,
sont dispensés des formalités prévues audit article, en ce
qui concerne l'admission à l'entrepôt,.Ïes produits étrangers
qui seraient destinés à la réexportation, pourvu que ni le
produit, ni les emballages, né portent aucun nom, marque,
signe ouindication quelconque qui puisse créer une confu-
sion sur la véritable, origine dos produits, considérés.

.Art . 4.— Le n'upistre du commerce et. de l'industrie et le
ministre des finances sont 'chargés, chacun en ce qui,le con-
cerne de l'exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel. ' . •, ,

Fait à Paris, le 16 avril 1936. . . '
' ALu.lin'r LEBRUN

: ' Par le Président de la Kupublique ;
Le. Ministre chi commerce ei

de l'industrie, • ^ » ;

Georges BONNET.
Le Miniaire des financen,

Marcel R1Ï&NIER.

DÉCRET -poria-nt mise en application de l'accord commercial '
conclu, entre la îî&pûblique frança.isQ eiîes Etats-Unis d'A-
mérique. - ' ;

- (Du n mui i9J6.j'
LE PRÉSIDENT DE LA BliPUBUQTJB FRANÇAISE,

Vu l'article 8 de la loi du 16 juillet 1875 ; ' ' :
Vu la loi du 39 |uillet 1919 ; '
Sur la proposition du président du conseil, ministre de l'ih-

térieur, du ministre des aiïairos étrang-ères, du ministre du
commerce 'et de l'industrie, dii ministre de la marine mar-
chande, du ministre de l'agriculture, du ministre des colo-
nies-&t du ministre des finances; _ '

Le conseil des ministres entendu, . '
' • . DÉCRET]? : . ,

Art. l01-. —L'accord commercial conclu entre la République
française, eties Etats-Unis d'Amérique/signé a Washington
le 6 mai 1936 et dont la teneur .suit, sû.ra inséré au Journal
officiel. Les dispositions qui y sont prévues sont applicables
à dater du'15'juin 1936 en attendant leur approbation par le
Sénat et par la. Chambre des députés, ,
- - ; , , PR35AMBULE :

- Le Gouvernement de la République française et le prési-
dent des Etats-Unis d'Amérique/également désireux de con-
trLbueràl'instauration d'une politique économique plus libé- •
ràîe entre les nations par la suppression des entraves au
commerce des marchandises, tenant compte du tait,qu'au-
cune restrictron n'est, apportée aux Etats-Unis d'Amérrque
ni en France au règle.niûnt des créances commerciales ni à
la circulation des capitaux, et qu'il existe une stabilité de
fait du rapport entre leurs monnaies respectives, ont décidé

. de conclure un accord pour améliorer leurs relations com-
merciales et'ont nommé à cette fin leurs plénipotentiaires,
savoir; " ' ' _ • • -
Le'Présîdent de la République irahçaise :

" M. André de Laboulaye, ambassadeur de France, com-
mandeur de la Légion d'honneur, . '

Le pYésident des Etats-Unis d'Amérique :_
M. Cordell Hull, secrétaire d'Etat des Etats-Unis.

. . Art.,101. —1° Les produits naturels ou fabriqués origi"
naires.oten provenance des Etats-Unis d'Amérique ou de
l'un quelconque de leurs territoires ou possessions, à l'ex-
ception des produits énumérés e£ décrits à la liste I, partie

-A, (1) annexée au présent accord,; bénéficieront, à leur im-
portation sur le territoire de la République française, d65'

NOTA.,— Les lableaux et listes concernant ccdtol. (Voir J.O.B-l1'. du

i3 mai 1936. pages WL à 49a7). - :
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droits clé douane ordinaires-Ies:plus réduits applicables aux
produits similaires importés de tout autre pays étranger.

Les produits •énumérés et décrits à la .liste J, partie B, (1)
seront soumis aux droits do douane ordinaires les plus ré-
duits, applicables aux .produits similaires importés de tout
autre pays étranger, dans la limite dès .contingents annuels
mentionnés à la par t ie ,Bdela l is teI , ( l - ) ." , ' • • 1 ,

2" Le,bénéfice des droits intermédiaires en vigueur sur le
territoire de la République française au jour de la'misë en
application du -présent accord, sera maintenu aux produits
originaires eten'provenance des Etats-Unis d'Amérique
énumérés et décrits à laliste 1, partie A, (1) sous réserve tou-
tefois que les droits du tarif minimunrs'appliquoront de plein
droitàl 'un quelconque desdits produits, au cas où, à un mo-
ment quelconque, le droit applicable' en tarif minimum au\
produits correspondants originaires de tout autre pays étran-
ger serait porté à un taux égal ou supérieur à' celui du droit
intermédiaire -en vigueur, au jour de la mise en .application
du présent accord.'La^présente disposition ne met pas obs-
tacle à la modification de la nomenclature tarifaire. Les dis-
positions du présont paragraphe seront appliquées aux pro-
duits •originau'eû et en provenance de l'un quelconque'des
territoires ou possessions des Etats-Unis d'Amérique. :

il0 En ce qui concerne tous'droits où taxes, autres que lès
droits de douane-ordinaires,'perçus à l'occasion de l'impor-
tation, Ïe traitement de la nation ^là-plus favorisée'sera ac-
cordé à tous les produits des; Etats-Unis d'Amérique ou de
l'un quelconque de leurs lerritoires ou possessions importés
sur le territoire de la République [rançaise.

Lo traitement de la nation la plus favorisée sera également.
accordé en 'ce qui concerne les droits' ou taxes à l'exporta-
tion,1 le mode de perception des droits ou taxes, ainsi qu'en
ce qui concerne tous règlements et formalités relatifs à l'im-
portation ou à l'exportation, au transit, àTèntrepOsage/'au
transbordement des marchandises, ainsi que- pour les per-
ceptions réglementaires anerentes à,ces diverses opérations.

4° A dater delà mise'en application du présent accord,
les produits originaires ef; en provenance des Etats-Unis,
(l'Amérique, énumérés'ct décrits à la liste î î ,partie A, (I)
annexée au présent accord, bénéficieront, :àleLirimportation
sur le territoire de la République française, sous réserve des
dispositions du paragraphe suivant des droits du tarrf mi-
nimum tels qu'ils ressortent'duprésent.accord. '

5° S'il était Jug'é nécessaire, en vue de protéger les, intérêts
économiques et Hnanciers essentiels du pays, d'augmenter
les droits de douane ordinaires prévus par le paragraphe 4
du présent article ou applicables sur le territoire dé'la Ré-
publique française au jour de la signature ou dû.la misé en
application du présent accord, pour l'un quelconque des pro-
duits énumérés et décrits aux listes U, partie B,^l) et IH ci"
annexées, le Gouvernement français notifierait par écrit au
gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, 15 jours au moins
avant la mise en vigueur de nouveaux droits, son intention.
^majorer les droits de douane ordinaires afférents à l'un
°u l'autre desdits produits. Aucune majoration de ce genre
"e pourra toutefois intervenir' avant l'expiration du premier
trimestre plein qui suivra la niise en application du présent
^pord.'Par la suite, et tant que le présent accord demeurera
e" vigueur, les éventuelles' majorations tarifaires ne pour-
ront être effectuées* que le premier jour d'un trimestre plein.
si, dans un délai'de 30 jours à d'ater de l'entrée en vigueur

desdites majoration^ tarifaires, i ln 'éet pan intervenu un ac-
cord; satisfaisant au sujet des modifications du présent ac-
cord qui pourront être jugées appropriées ft litre de compen-
sation, ledit accord prendra fin de plein droit, en totalité, le
trentième jour a partir de l'expiration de ce délai.'

6° A moins que ces mesures soient proscrites par la légis-
lation'française en vigueur à la"date de la signature du pré-
sent accord, il ne pourra être procédé par le Gouvernement
français, en ce qui concerne les produits énUmérés et décrits
aux listes II et IJI. (1) ci-'arine'xées.'à des créations ou à dès-
majorations de droits, taxesou charges quelconques (autres
que les droits de douane ordinaires) peryns A l ' importa t ion
ou à l'occasion' de ' l ' importation) qiu seraîent de nature h
diminuer d'une manière sensiblel'importance dûs'aVanlaîïes
résultant de's dispositions du'présent accord. :

.Art. 2. —l01 tus produits ïïalurels ou fabriqués, originaires
du terri Loiret de la République 'Ïrahçaisiî ou de l'une quel-
conque de ses colonies où possessions, nè'seroutpas'soumis.
à leur, hnli&rtation aux Etals-Unis d'AmérifJue, il des droits
ou taxes autres ou plus élevés que ceux appliqués aux pro-
duits similaires,'originaires de tout autre 'pays étranger.

2° II est entendu qu'aussi longtemps et dans la mesure ou
la lé^ièlatioîi des Etats-Unis d'Amérique s'y opposera, les
diépositionsdu paragraphe'i"1' du présent article, dans la
mesure où Elles se rapporteraient, par ailleurs, aux droits,
taxes ou impositions, sur les charbons, le coke de charbon,
les briquettes de cnai'bon ou de coke, ne s'appliqueront pas
à-cesp'rocîulisàleurimportationauxlîtats-Unis d'An-iérique,

'S'^Ence qui concerne le mode dû perception des droits ou
taxes ainsi qu'en ec qui concerne tous règlem,ents ou fol'ma-
lités relatHs ^l'importation ou à l'exportation, îes^droits ou
taxes perçus lors de l'exportation, du transit, de l'entrepo-
sage, du transbordement des marchandises, ainsi .qu'en ce
qui concerne .toutes les perceptions réglementaires, au'é-
rentes à ces diverses opérations, tous les produits originaires
ou u destination du territoire de la République française ou
dé l'une quelconque de ses colonies ou possessions béni'4^;
cierontdu traitement de l 'nnation la plus favorisée. :

4° Les produits naturels o\i fabriqués, originaîrea du Icr-
riloirecïe la République l'rançaiseou de, l'uno quelconque de
ses'colonies pu possessions, .enuillérôs et décrits àlaliste
IV (1) annexée au, présent accord, ne seront pas soumis, à
'leur importation aux.Etats-Umscl'Aniérique, à des droits de
;dpuane ordinaires plu? élevés que ceux indiqués et prévus
à ladite liste, Lesdits articles seront également exemples
de tous autres droits, taxes, rétributions, fl'Elis ou prélève-
ments imposés à leur importation ou relatifs à celle.cî, su-
périeurs à ceux qui étaient imposés le jour de la signature
de .cet accord ou qui, imposes ultérieurement,devront l'être
conformément aux lois des Etats-Unis d'Amérique,en vi-,
gLieur Ïe jour de la signature de cet accord, , , , .

Art. 3. " Les dispositions du présent accord n'empêche-
ront pas le Gouvernementde l'un ou l'autre des deux pays
d'établir, à un mornûnt quelconque, à l'importation d'un ar-
ticle.quelconque, un droit, équivalent a une taxe mtûrnBfrap- .
pantunproduitnational similaire ou une marchandise ayant
servi à la prpduct?on ou à la fabrication, en tout ou en partie
de l'article' importé. ,

Art. 4. — Le Gouvernement de la'République française'
prendra las. dispositions nécessaires pour que les majorations
de taux de la taxe à l'importation insinuées par,l'article 3â
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de la.loi du 31 mars 1932 sur les produits ou objets semi-ou-
vrés et suivies produits ou objets fabriqués, soient à'partir
de la date (le lamise enappïication.du présent accord, sup-
primées àl'égard;des marchandises originaires et en pro-
venance-dés Etats-Unis d.-'Aniérique, , . ,

Art. 5. ~ Pour les produits énumérés et décrits à chacune
des listes II et ÏV", (1.) ci-annexées,, Ïe gouvernement des
Etats-Unis.d'Amérique et Je Gouvernement de la République
française conviennent que, tant que le présentaccprd demeu-
rera en. vigueur, ils, ne, soumettront pas à des, restrictions

'quantitatives l'importation desdits produits, à moins que
ceux-ci ne soient déjà soumis à des .restrictions de, ce genre.

Néanmoins, des restrictions quantitatives pourront être
appliquées par l'un ou l'autre gouvernementà l'importation
des produits ci-dessus visés, si ces restrictions découlent de
l'application de mesures gouvernementales ayant pour objet
la réglementation ou le contrôle de la production ou des prix
âes produits nationaux-correspondants. . , .

En ce cas, toutefois, le gouvernement qui se propose d'é-
tablir ou de modifier les restrictions à l'importation ci-des-
sus1 indiquées en donnera avis à l'autre gouvernement, au
moins trente jours à l'avance. Si un accord concernant les
mesures envisagées ne peut être réalisé avant l'expiration
de ladite période, l'autre gouvernement pourra, dans un
délai de quinze l'ours, mettre fin à. l'accord tout entier sur
préavis de trente jours. ' , .

Art; 6. — Tenant compte du fa i t qu'il n'existe, dans leurs
échanges réciproques, aucune restriction au règlement des
créances commerciales et pour autant que cette situation
sera maintenue, chacun des deux gouvernements convient
des dispositions suivantes pour le cas où il établirait ou
maintiendrait, soua quelque forme que ce soit, une rcstric-

, tion quantitative ou une réglementation (\Q l'importation ou
de la vente d'une marchandise 'quelconque: , '

1° Le, Gouvernement Irançais garantit que'si des mesures
de restriction ou de'contrôlequantitatii de f'importation ou
de là vente Sont établies ou viennent-à ôtre établies pour

-l 'un quelconque des produits intéressant le commerce dos
Etats-Unis d'Amérique, y compris ceux de la liste ni (1) an-
nexée au présent accord, il 'sera attribué aux Etats-Unis
d'Amérique, lorsque ces mesures de restriction ou de con-
trôle quantilatiE se traduiront par une répartition entre les
divers' pays, une proportion de l'ensemble des importations
ou .des ventes, correspondant en quantité ou en valeur a.
celle des importations de ces produits 'effectuées par les
Etats-Unis d'Amérique durant une période, dé référence an-

• lérieureàl'élabh'ssement de ces restrictions.
En Outre, en ce qui concerne les contingents qui pourraient

être créés postérieurement: à la date de mise en application
du présent accordée Gouvernement Ïrançaiss'engage, clans
le cas où il ne serait pas fait de répartition par pays, à su-
bordonner l'importation à. laîorm-alUë'dela licence, t'ourla
délivrance, de ces licences,]'! ne sera imposé, à l'égard des
produits-dés Etats-Unis 'd'Amérique,, aucune condition sus-
ceptible de nuire à-leur importation, -et ceux-ci bénéficie-
ront,'à tous .égards, d'une complète égalité de" traitement
par rapport à tout autre pays étranger. :
. 20 Le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique garantit.
que, si des mesures de restrictions ou de contrôle' quantitatif
de l'importation ou de la vente sont établies Ou viennent à
être établies pour des produits intéressant; le commercé de
la République française, y compris ceux dé la liste IV, (1) '

il sera attribué à la République française, lorsque ces m'e..
sures de restriction ou de contrôle quantitatif se traduii-om
•par une, répartition entre les divers pays, une proporlîon
correspondant en quantité ou en valeur à celle des importa-
tions ou des ventes de ces produits, eiïectuées par la Rcpiç.
blique:française durant une période derûEérence antérieuris
a l'établissement de ces restrictions.
, , En outre, en ce qui concerne les contingonts qui pourraient
^tre créés postérieurement à la date démise en application
,du présent accord, le go.uverniïment des Etats-Unis d'Ames
rique s'engage, dans le cas où il ne serait pas fait de répat-
tîtion par pays, à subordonner l'importation à la formalité
de la licence ; pour la délivrance de ces licences, il ne sera
opposé à l'égard des produits de la République française
aucune conc(ition susceptible de nuire à leur importation et
celle-ci bénéficiera, à tous égards, d'une complète égalité de
traitement par rapporta, tout autre pays étranger.

3° En ce qui concerne chacun des produits énumérés et
décrits à Ïa listeJII, (1) le Gouvernement de la République
française attribuera aux Etats-Unis d'Amérique, en sus des
quantités qui leur sont accordées maintenant on vertu des
dispositions du paragraphe 1er du présent article, un contin.-
gent supplémentaire annuel à compter du 3° trimestre de
1936 et dont le montantne sera pas inférieur à celui spécifié
dans ladite liste. Ces contingents supplémentaires seronj,
répartis périodiquement suc la môme base que les contin-
gents accordés en vertu des dispositions du paragraphe l^
du présent article.

Les contingents supplémentaires ci-dessus visés pourront
être révisés le 1°'' juillet 1937 et le 1er juillet des années sui-
vantes pendant toute la durée du préscnfaccord. Si confor-
mément aux dispositions ci-dessus, le Gouvernement de la
République française désirait réduire l'un.quelconque de ces
contingents, il le notifierait par écrit au gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, une période d'au moins 30 jours étant
prévue pour des conversations avant' que la réduction des
contingents puisse devenir •eiÏecÉlve. Ces conversations au-
raient pour objet d'aboutir à un accord au sujet de cos réduc-
tions ou de déterminer les modifications aux termes du pré-
sent accord qui pourraient ôli'e jugées appropriées à titre d&,
compensation-. Si, à la fin de la période précitée, un accord
satisfaisant n'a pu ôtre réalisée, le Gouvernement français
sera libre d'effectuer ces réductions, mais le présent accord
cessera de plein droit ses eïïels 30 jours après la date à la-
quelle celles-ci seront devenues eu'o(ïtives.

4° Les prohibitions ou contingents d'importation ou d'ex-
portation actuellement existants ou suscepLibîes d'otroéta.-
Ulis à l'avenir par l'un, des deux gouvernements sur des pro*
dints originaires ou à 'destination du territoire de l'autre de-
vront être, également appliqués aux produits similaires ori-
ginaires d'un pays tiers quelconque o.u à destination de au

; p'ays "tiers. Si des mesures de cotte nature venaient à être
' supprimées, même temporairement par l'un ou l'autre des.

deux pays, à l'égard des "produits originaires ou à destina-
tion d'un pays tiers quelconque, elles devraient Ôtro suppri-
mées également à l'égard des mêmes produits originaires»
ou a destination de l'un ou l'autre des deux pays.

; •5o Dans le cas où les Etats-Unis d'Amérique maintien-
, dràient ou établiraienfc'à l'avenir dos taxes ou droits? tw

ifoùane perçus à l'importation ou à la vente qui seraient
pbu rune quantité ou valeur spécifiée d'un produit qui-
conque intéressant1 l'exportation française, inférieurs aux.
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taxes ou droits frappant les importations ou les ventes ef-
îecluées en excédent do ces quantités ou valeurs, il sera al-
loué ii la France une part de la quantité ou de la valeur to-
tale dudît produit dont l'importation ou la vente est autori-
sée à tarif réduit pendant une période spéciJïée équivalente
à la proportion de l'ensemble des importations pu des ventes
correspondantes à celles des importations de' ce produit ef-
fectuées par la République française durant une période de
référence antérieure fi rétablissement de toute restriction.
quantitative frappant l'importation ou la vente dudit produit :
à moins qu'il ne soit mutuellement convenu de renoncer à
celle répartition. La période de référence choisie devra per-
mettre une répartition juste et équitable. " ,

6° Les dispositions qui précèdent ne feront pas oîistacle h
la suppression des contingents.

Art. 7. — Les listes I-iï-Iiï et IV (1) annexées au présent
accord, les notes qui y sont incluses et le protocole annexé
au présont ancord ont force et effet, en vertu dudit accord et
et en sont.partie intégrante. • .

Art. 8. — Los produits naturels ou fabriqués des Etats-Unis
d'Amérique ou cîe la République française seront exonérés,
après leur importation sur le territoire, de l'autre paya, des
taxes intérieures, droits, frais ou contributions autres ou plus
élevés que ceux auxquels sont soumis les produifs similaires
d'origine nationale ou de tout. autre origine étrangère.

Art. 9. — Au cas où le gouvernement de l'un ou l'autre des
doux pays établirait ou maintiendrait un monopole à l'împor-
talion, à la production ou à la vente d'un produit déterminé
ou accorderait en fait ou en droit, à une ou plusieurs orga-
nisations, le privilège exclusif d'importer, clé produire ou de
vendre une marchandise déterminée, le gouvernement du
pays qui établirait, maintiendrait ou attribuerait un tel mo-
nopole accorderait pour lea achats eiïeolués a l'étranger par
ces monopolos ou ces organisations au commerce de l'autre
pays un juste et équitable traitement.

Toutefois, dans tous les cas où se trouveraient en Jeu des
intérêts de défense nationale, chacun des deux gouverne-
ments conserverait sa pleine et entière liberté.

Art. 10.— Le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
et le Gouvernement de la République française se réservent
le droit dû retirer ou de modifier les concessions accordées
parle présent accord à un produit quelconque, ou d'établir
des restrictions quantitatives u l'imporlation de oé produit,
si, ù la suite do l'extension desdites concessions a des pays
tiers, ceux-ci en ralii'sntio principal avantage et qu'en oon-
séqùentîo, une forte 'augmentation dey importations dudit
produit se produise indûment. Toutefois avant de recourir à
la faculté mentionnée ci-dessus, le gouvernement intéressé
avisera par écrit l'autre gouvernement de son intention etïui
fournira l'occasion, dans les trente jours qui suivront la ré-
ception dudit avis, de délibérer avec lui au sujet des mesures
qu'il se propose de prendre. Si une entente intervenait pas
à ce sujet dans les trenteg jours après la réception du susdit
avis, le gouvernement qui se propose de prendre les mesures
en question aurait la faculté de le^aîre à tout moment après "•
ce-délai, ot l'autre gouvernement aurait la faculté, dans les
Çuin^o jours après leur mise en vigueur, de mettre fin au
présont accord tout entier moyennant un préavis écrit de
trente jours. '

Art. il. ^- Le gouvernement de chacun des deu'x pays
^cueillera avec bienveillance les observations qui lui^se-,
ïaient présentées par le gouvernement de .l'autre relative-

ment à l'application des règlements concernant l'importation
des marûhandisas y^ompris les lois et règlements d'ordre
sanitaire..' : "' . ' • " ' ' • • ' . • • • 1 1 : ' • • ' " • ' • ' • • • • • ' ,

Au cas où'le Gouvernement de l'un des deux pays. adres-
serait des observations à celui de l'autre en ce qui concerne
l'application des lois ou règlements sanitaires relatifs à la
protection de la vie humaine ainsi que des animaux ou des
végétaux et si un accord n'intervenait pas h ce sujet, une
commission d'experts techniques comprenant des représen-
tants de chacun des deux gouvernements, serait-constituée
àla requête du Gouvernement intéressé. Elle aura pour mis-
sion d'examiner les questions litigieuses et de soumettre des
recommandations aux deux gouvernements.

Dans le cas où le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
ou de la République française adopterait une mesure qui,

; bien. quo n'étant pas en contradiction avec les termes du
; présent accord, serait considérée néanmoins par le gouver-

nement de l'autre pays comme' tendant h annuler'ies effets
ou à porter atteinte pratiquement a l'un des buts essentiels
de l'accord,'l'autre gouvernement aurait la liberté de propo-
ser des négociations en vue de modifier lo présent accord. Si
une entente n'intervient pas dans les trente jours, après la
réception desdites propositions, le gouvernement qui les

; aura faites aura là faculté de mettre fin au présent accord
: dans son entier moyennant préavis de trente jours.

-Srie taux du change entre les monnaies française' et amé"
. ricaine venait à varier sensiblement, le gouvernement de

chacun des deux pays, s'il estime que la variation en ques- '
tion est assez importante pour porter préjudice aux indus-

: tries ou au. commerce du pays, sora libre de proposer l'ou-
. verture de négociations tendant à modifier le présent accord

ou de dénoncer celui-ci; dans son entier, moyennant un préa-
vis écrit de trente jours. ' . ,

Art. 12. — LQS dispositions du présent accord concernant
le traitement accordé par les Etats-Unis d'Amérique ou par

| la République française au commerce de l'autre pays ne
s'appliqueront pas aux avantages actuellement accordés pu
qui seront accordés ultérieurement, aux Etats voisins,.en

: vue de faciliter le trafic frontalier. ' , "
:- Rien, dans le présent accord, né-doit empô,chei* l'adoption
: de mesures prohibant ou limitant l'importation ou l'expor"
i talion del'or oude l'argent, ou gûner l'adoption de mesures
: que l 'un-des deux'gouvernements estim'erait nécessaires
; pour le contrôle de l'importation,,de l'-Oxpôrtation ou de la

vente à l'exportation des armes, n'iùmtions ou matériel de
guorre et, dans des circonstances exceptionnelles, detoni;
autre matériel militaire.

Sous réserve qu'aucune discrimination arbitraire ne sera
apportée par l'un ou l'autre des deux pays à rencontre des
importations de l'autre et en faveur de celles d'un pays tiers
quelconque, les dispositions 'du présent accord no s'éten-
dront pas aux prohibitions ou restrictions; ' :

l" Relatives àla sécurité publique; :
2° Imposées pour des raisons morales èthuiTianUàim;
30 Destinées à protéger la.sarite publique ou la vie des ani-

maux ou des végétaux ;
4o Relatives aux marchandises fabriquées dans les prisons,"
5° Relatives aux mesures prises ïiourle respect des lois î-lc

police ou des lois .fiscales'; ; ' . •
6° relatives aux mesures ayant pour objet d'étendre aux

produits importés un régime analogue à celui qui existe-pour »
le commerce des mêmes produits à l'intérieur du .pays. - ' •
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Si, dans les circonstances exceptionnelles ou anormales
lemamLien.en application., des dispositions du présent ac-
cord éfaît de nature à mettre en danger les intérêts vitaux
de l'un ou l'autre, des deux pays, le Gouvernement, intéressé
pourrait mettre fin au.présent accord, à condition d'en aviser
par écrit l'autre Gouvernement aussi longtemps à l'avance
que les, circonstances le penne tiraient.

Dans les circonstances ci-dessus prévues,les deux Gou-
vernements s'efforceront d'aboutir u une entente sur les
modificàtio.ns à apporter au présent accord, afin d'éviter que
celui-ci ne prennent fin en son entier.

Art.l3.-Les Gouvernements des Etals-Unis d'Amérique
et de la République.française conviennent que, chaque tois
que le terme « Etals-Ums d'Amérique » ou « Etats-Unis »
est employé dans le présent accord, il sera entendu que ce
terme s'appliquera au territoire d'HawaÏ, a celui de l'Alaska,
à l'Ile de Porto-Rîco, aussi bien qu'au territoire continental
des Etats-Unis. Chaque lois que le ternie « République fran-
çaise » sera employé dans le présent accord, il sera entendu
que ce terme s'appliquera au territoire douanier français,
c'est-à-dire la France métropolitaine ainsi que l'Algérie et
la Principauté de Monaco. ,

Art. U..~- Soîis réserve des dispositions du paragraphe 2
du présent article, les dispositions du présent accord rela-
tives au traitement qui sera accorde par les Etats-Unis d'A-
mérique au commerce-de la République française ne s'ap-
pliqueront pas aux Iles Philippines, aux Iles Vierges, à l'Ile
de Samoa, à l'Ilo de Guam ou àlazone du Canal de Panama.'

. Les dispositions du présent accord-concernant le traite-
ment de la nation la plus favorisée accordé par les Etats-Unis
d'Amériqifé's'appliqueront, sur tout territoire placé sous la
souverainolé ou l'autorité des Etats-Unis d'Amérique, aux
produits originaires ou a destination du territoire de laRepu-

' bliquefranpaise ou de tout territoire placé sous la souve-
raineté ou l'autorité de la France... .

Les: dispositions de ce paragraphe ne s'appliquent pas à
lazone du Canal de Panama. - ; _ -

Les avantages que s'accordent actuellement ou que pour-
raient s'accorder entre eux. les Etats-Unis d'Amérique, leurs
.territoires ou possessions ou la .zone d.u canal :de Panama,
ainsi que les avantages accordés à la République de Cuba
par les Etats-Unis d'Amérique, leurs territoires ou posses-
sions ou la zone du,canal de Panama, doivent être exceptés
des dispositions du présent accord. Los dispositions du pré-
sentparagraphes'appUquerontçgalenientence quiooncerne
les'avantages qui sont ou seraient accordés aux Iles Philip-
pines par les Etats-Unis d'Amérique, par leurs territoires
ou leurs possessions ou par la zone du canal de Panama,

, quels que soientles changements qui pourraient survenir •
dans îe statut politique des Iles Philippines.

Art. 15.—1° Les produits naturels ou fabriqués originaires
et en provenance des.Etats-Unis d'Amérique ou de l'un.quel-

• conque de leurs territoires ou possessions, exception faite
àQ ceux énumérés etdécrils à la listel, .partie A, (1) annexée
au,présent accord, bénéficieronj;, à leur importation dans les
colonies .françaises dites assimilées, ̂ c/est-à-dire ayant; en'
principe le même régime-douanier que la métropole, des
droits du tarif minimum, que ce tarif soit le tarif métropoli-
tain ou un tarif spécial. Ils ne seront, pn aucun cas, soumis
à des droits, taxes ou rétributions perçus à l'occasion de
l'impOL-lalion,- autres ou plus élevés,que ceux appliqués aux .,
produits similaires de, tout autre pays tiers.

2'* Le'bénéfice des droits intermédiaires en vigueur au jour
de la.miye en application du présent accord, qu'il s'agisse
du tarif métropolitain ou du tarif spécial, sera appliqué à
leur importation dans les colonies françaises dites assimi-
lées, aux produits originaires et en provenance des Etuts"-
Unis d'Amérique, énumérés ot décrits à la liste I, partie A,
(1) annexée au présent accord. En outre, lesdits produits
bénéficieront automatiquement du tarif minimum, •au cas où
les droits applicables en tarif m'inimum aux produits simi-
laires d'une origine étrangère quelconque seraient portés à
un'taux égal ou supérieur h celui des droits intermédiaires
en vigueur lors de la mise en application du présent accord.
La présente disposition ne met pas obstacle à une modifi-
cation de la nomenclature tarifaire. Les dispositions du pré-
sent paragraphe seront appliquées, dans les colonies assi-
milées, aux produits originaires et on provenance do l'un
quelconque des territoires ou possessions des Etats-Unis.

3'"1 Dans les colonies dites non assimilées, ©'est-a-diro ayant
un régime douanier spécial et en Tunisie, les produits origi-
naires et on provenance des Etats-Unis d'Amérique ou de
l'un quelconque de leurs territoires ou possessions, bénéfi-
cieront des tarifs douaniers les plus réduits qui y sont ou
pourraient être accordés à tout autre pays tiers, ïls.nesmmt,
on aucun cas, soumis ;'i des droits, taxes ou rétributions per-
çus à l'occasion de rimporlalion, autres ou plus élevés que
ceux appliqués aux produits similaires de tout autre pays
tiers.

4" II est entendu, d'autre part, que le traitement dû la na-
tion îaplus favorisée tel qu'il est prévu au présent accord
ne s'étend pas ;

a) Au régime préférentiel qui est accordé ou serait accorda
dans l'avenir par la France, les colonies françaises et la Tu-
nisie, au Maroc ot aux territoires placés sous mandat fran-
çais ;

b} Au régime préférentiel établi ou à établir dans les rela-
tions entre la Franco et la Tunisie, la France et les colonies
françaises et les colonies, possessions ou protectorats et
pays sous mandat français entre eux, sans préjudice toute-
fois des droits résultant de tous autres traités ou accords.

5'̂  En ce qui concerne les avantages préférentiels accordés
ou susceptibles d'être accordés par la France à certains
ELata de,l'Europe centrale et orientale, conformément aux
recommandations de la Conk'irence Internationale fie Stresa
du 20 septembre 1932, lo gouvernement des Etats-Unis d'A-
mérique, tout en réservant sa position de principe ^n la ma-
tière, accepte de ne pas invoquer la,clause do lu nation la
plus Xavorisée, prévue par le présent accord, pour demander
le bénéfice de ces avantages préférentiels pour autant qu'ils
ne seront pas étendus à d'autres pays que ceux mentionnés
ci-dessus. Toutefois, au cas où les avantages résultant du
présent accord se trouveraient affectés de manière impor-
tante par l'octroi de ces préférences) le gouvernement des
États-Unis se réserve le droit do provoquer l'ouverture de
négociations en vue de modifier-le présent accord.

Art. 16* — Lo jour où le présent accord enh'ara en appli-
cation, il remplacera l'accord sur les contingents du 31 mai • •
1932 modifié le 21 janvier 1935, entre les Etals-Unis (l'Amé-
rique et la République française. , ,

Art. 17. -̂ - 1° Le présont accord fera l'objet d'une procla-
mation.par le Président des Etats-Unis d'Amérique et sera'-'-
ratifié par le Président de la République française, après ap- l
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probalion, en France, par là Sénat et par îa Chambre des
réputés* '

â°L'accortl entrera-définitivement en vigueur le jour ouïe
Gouvernement-dé la .République française aura fait connaître
au gouvernement des Etats-Unis d'Amérique sa ratification
par le Président de la République française et où le gouver-
ilÊment des Etats-Unis d'Amérique aura, de son côté, com-
muniqué officiellement au Gouvernement français'la procla-
mation du Président des Etats-Unis.

3° L'accord entrera provisoirement en vigueur le 15 ]uin
1936. L'accord restera en vigueur sous réserve dés disposi-
tions des articles l", 5,6,10,11 et 12 jusqu'au 1" juillet 1937.
A moins que, six mois avant le l" Juillet 1937, l'un des deux
pays n'ait notifié à l'autre son intention de mettre fin à l'ao
cord a cette date, il restera en vigueur par la suite sous ré-
serve des dispositions des articles 1er 5,6,10,11 et 12 jusqu'à
l'expiration de six mois à dater du jour où l'un des deux pays
aura remisa l'au Ire notification de son intention de mettre
fin à l'accord. • ^

En Coi de quoi les Plénipotentiaires respectifs ont yigné le
présent accord et y ont apposé leurs cachets.

Fait en double exemplaire, en français et en anglais, les
deux textes faisant également foi.

Washington, le 6 mai 1936, L " •
. Pour le Président de la République française :

Signé : DE LABOULAYE.
ambassadeur de .Franco, .\

Pour ^Président des Etats-Unis d'Amérique :
Signé: ConuELL HULL.

tiecraiaire d'ISiai,

PROTOCOLE DE SIGNATURE
Au moment de signer le présent accord, les plénipoten-

tiaires soussignés, dûment autorisés par leurs gouverne-
ments respcct-ns, ont convenu, des dispositions suivantes :

1" Pour l'application de l'article 1e1', paragraphes V', 2" et3° :
a) L'admission au bénéfice du tarif minimum des produits

énumérés et décrits dans la liste I, partie B, (1) à concur-
rence des quantités spécifiées dans ladite liste, sera subor-
donnée il la condition que les envois soient accompagnés
d'attestations spéciales délivrées par lo mmistùre français
de la marine marchande en f.û qui concerriû les pUchards
(n''A7) et par l'oÏÏico deM produits chimiques et pharmaceu-
tiques pour les autres articles (n0" 028, 0114 et Oll/i ^) et
valant imputation sur les contingents annuels ;

&) Les dispositions des paragraphes 1° et 6° de l'article
1'"' s'appliqueront aux pommes et poires fraîches des ELaLs-
Unis importées sur le territoire de la République h'ançaise.
Cependant, les dispositions du paragraphe 6-\ ne s'oppose-
ront pas'à ce que, du l". juillet au 31 oct'obro pour les poires
îraîches.ot du l"1" juillet au 30 novembre pour les pommes
'traîches, les taxes ' de licences applicables à cos fruits, à la
^te de la signature du présont accord, soient majorées de
^P.lOO. .

à" Se référant au' paragraphe 5 de l'article 6, le Gouverne-
ment français déclare que, sauf en ce qui concerne les'prô-
;duUs énumérés et décrits à la liste J, (1) toutes les importa-
^ohsde produits originaires e'Eën provenance des Etats-Unis,
^neficieroht des taux du tarît minimum français actuelle-

mcnLen vigueur ou qui pourraient éire établis ultérieure-
ment.' . . — • • 1 .• , •, • ; , ' , . . . . • • • , , • . ' ' :

'3° II est entendu que l'application,du tarif minimum fran-
çais est, en principe, subordonnée à l'importation directe.
Toutefois, le Gouvernement français admet que les produits
originaires des Etats-Unis ou de leurs territoires et posses-
sions puissent sans perdre le bénéfice du tarif minimum

français, emprunter la voie d'un pays tiers si les produits
dudi t pays bénéficient du tarif minimum 'français. Le Gou-
vernement français admet également que les produits orifii-
naires d'un paystiers bénéficiant' du tarif minimum fraiïçais

"et transitant par les Etats-Unis, puissent fttro importés eh
. France'sans perdre le-bénéfice du tarif minimum, à condi-

tion que les produits-similaires originaires des'Etats-Unis
bénôficient du tarif minimum. ; . , ,

4° Le Gouvernement français lera connaître, au début de
chaque trimestre, à r.amb,assadc des Etats-Unis ii Paris, lors
de la publication des contingents globaux ou des modifica-
tions y apportées, la part qui'reviendra aux Etata-Unîs dans
chacun de ces contingents. Le gouvernement des Etals-Unis
prendra des mesures analogues.au cas où des restriciions
quantitatives seraient établies aux Etats-Unis.

5" Le g-uuvernement de chacun dey deux pays accueillera,
toutes les,fois qu'il sera possible, les demandes qui lui se-
raient présentées par l'autre gouvernement en vue du report
sur le; trimestre en cours de la part non utilisée des contin-
gents industriels dû trimestre précédenL. Il sera tenu compte,
pour la répartition périodiquûdes cont-ingcnts, du cara-Ufi'e
saisonnier'de certaines importations'. f ,

6° Le' Gouvernement français examinera favorablement,
chaq.uefois qu^l serapossibio, les demandes ciiu lui seraient
présentées par le gouvernement dos Elata-Ums en vue d'ob-
tenir que.la gestion de certains contingents industriels ac-
cordée aux Etats-Unis soit confiée à des organisations .amé-
ricaines qualifiéôs. Les dispositions du présent paragraphe
ne s'appliqueront pas aux conLhigentsinterlocutoires.

70 Le gouvernement de chacun'des deux pays facilitera
volontiers, pour autant que cela dépendra de lui, la ploina
utilisation'des contingents actUÊllement attribués ;ou qui
seraient susceptibles de l'être ultérieurement à l'autre pays.

8° Chaque t'ois qu'il résultera des statistiques douanières
françaises qu'un contingent accordé aux, Etats-Unis est
épuisé.los autorités françaises en aviseront l'ambassade des

, Etats-Unis iï Paris avant do suspendre l'importation des pro-
duits en, question. L'avis informant les importateurs de 1*6-
puisfîment du contingent ne.sera pas publié avant, rexpira-
tion d'une période 'de dix jours à partir de la date de notifi-
cation, de façon A permettre au gouvernement des Etats-Unis
de présenter, si besoin est, les'informaliona statistiques sus-
ceptibles de justifier une modification de la décision suspen-
dant les importations. S'il est reconnu qu'en fait le contin-
gent est épuisé, tout dépassement 'effectué sera déduit du
.contingent de la période suivante. . • '

9° Sans préj'udice.des autres dispositions duuil: accord, il
estconvenu qu'au cas où le Gouvernementfrançais établirait
une restriction quantitative relative ^ l'importation d'un
produit industrierquolconcfue, il sera accordé aux Ètàts-Unîs
un contingent interlocutoire correspondant auXimporEatioAs
de ceproduit effectuées par les 'Etats .Unispendant l'année
précédente, afin de permete,' entre 'représentants dés in"
dustriesinlérèssées, des conversalions ayant pour obiet une
entente acceptable pour les deux gouvernements-s.ui'1 lés

Page LEXPOL 17 sur 44



400 .JOU11NAL -•OPFIGIEU DES- ÉTABLISSEMENTS FnANyAÎS;DE L'OCÉANtE

bases définitives de calcul des contingents susceptibles d'être
accordés aux Etats-Unis. Si celte entente n'est pas réalisée
ou ne recueille pas-1'approbation duGouvernementfrançais,
celui-ci se réserve le droit dei fixer les .bases de calcul'du
contingent .global en. accordant aux Etats-Unis la part pro-
portionnelle prévue conforméiïienfc aux dispositions du. .para-
graphe 1° de l'article 6 du présent accord. : :

10'» Le Gouvernement français accepte que le contingent
fixé pour un produit américain non repris a. la liste III (1)
ne soit. pas ramené à un chiffre intérieur à. 10 p. 100 des im-
portations totales de ce produit pendantia dernière année où
l'importation dudit produit n'était pas soumise a. des restric-°
tions, lorsque son importation des Etats-Unis aura, pendant
l'année en .question, été égale, ou supérieure a. oe pourcen-
tage de 10 p. 100. Lorsqu'elle aura été inférieure à 10 p. 100
des importations, totales, 'le contingent' sera fixé d'après les
importations de ce produit des Etats-Unis pendant ladite an-
'néo... • .... . ' . .'- . ' • • • ' ••• - . • • • " •• ' •
^ , , E n ce qui concerne les produits soumis au contingente-
ment avant le 1" janvier 1934, l'année considérée sera Fan-
née 1931, Les dispositions du présent alinéa ne s'appliquent
pas aux contingents afférents aux produits agricoles et aux
produits de la'pôche.

- 'llo .Conformûment à l'assurance qui lui a: été donnée par
le Service d'Exploitation Industrielle des Tabacs, le Gouver-
nement îrançais est en mesuré de-garantir que les achats de
tabacs en feuilles qui seront effectués aux Etats-Unis par ce
Service, au cours de .la campagne 1936^ ne seront pas infé-
rieurs a48.568.000 francs en valeur et 9.300.000 kilogrammes
en poids. ' - . ' . . ' •

Au cas où, dans les années suivantes, des garanties simi-
laires ne seraient pas données au gouvernement dés Etats-
Unis,. les dispositions dû paragraphe 3° de l'article 11 se-
raient applicables. • 1 •'

12° Conformément & l'assurance donnée au cours des né-
gociations, le.GouverneTnent îrançais est: en mesure de con-
firmer que les pourcentages suivants seront acoordéssur le
contingent global aux oranges originaires et en •provenance
des Etats-Unis : . '

3° Inmestre, 8,59 p. 100; . '
/J° trimestre, 1,65 p.-100; ' 1 ' -
'l""' Irnnsstre, 0,29 p. 100;
20 trimestre, 0,16. p. 100. • /

13° En:ce qui co.ncerne les pommes'et poires fraîches, le
Gouvernement de la République française allouera aux Etats-,
Unis, à partir du 3° trimeatre de 1936, en plus des quantités

- qui sont maintenant allouées aux ÏStats-Unis en vertu dés
dispositions- du paragraphe 1° de l'article 6 de l'accord, un
contingent supplémentaire'annuel de 13^.355, quintaux qui
sera saisohnièrem'ent réparti comme "suit :

S" trimestre, 674 quintaux. (0,5 p. 100);, ' ..
4° trimestre, 30.095'quintaux (£2,4: p. 100);'"
1'"'trimestre, 65.297 .quintaux (48,6 p. 100) ;,
à" trimestre, 38.289 quintaux (28,5 p. 100); -
Si les-conditions de la. .récolte française de pommes et

poires le nécessitent, les contingents supplémentaires ci-
dessus mentionnés pourront ôtre réduits jusqu'à.concurrence
de. 63 p. 100 des quantités spécifiées, mais les quantités ainsi
déduites seront ajoutées aux contingents supplémentaires
des trimestres -suivants avant l'expiration, de la campagne
Suivante, laquelle commence le I01' octobre- Elles seront ré-

parties .selon les mêmes proportions saisonnières,que le?
contingents supplémentaires susmentionnés à moins qu'une
autre répartition n'ait été décidée, d'un commun accord.

.Sous réserve d'accord entre les deux gouvernements, îe
contingent supplémentaire de.l'un quelconque des trimestres
pourra ôtre -augmenté et les contingents supplémentaires
des trimestres suivants pourront être réduits du montant de
l'excédent ainsi créé. , • ,

14° Conformément à l'article 15 du présent-accord, les
marchandises originaires et en provenance des Iles Philip-
pines bénéncieront de tous les avantages tarifaires prévus
audU accord dans toutes les colonies et possessions fran-
çaises. Néanmoins, à leur importation enindochine française,
les mélasses (n° 92 du tari! Indochinois) et les sirops etsuorcs
intervertis (n° 93 du tarif Indochinois) originaires et en pro-
venance des Iles Philippines demeureront soumis aux droits
du tarif général. :.

D'autre part, à l'importation eh Indochine française, les
droits du tarif général seront réduits de 50 p. 100 pour les
bières en bouteille etâOp. lOOpour les bières en fûts(n°172
ter du tarif indochinois) originaires et en provenance des Iles
Philippines^ . , ,

Au cas où le tarif minimum applicable en Indochine fran-
çaise aux bières en fûts ou en bouteilles viendrait à être
modiûé, les dispositions du paragraphe 2° de l'article 15 du
présent accord s'appliqueront auxdiis produits originaires
des Iles Philippines à leur importation en Indochine.
- En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé Ïû
présent protocole et y ont apposé leurs cachets. - '

Fait en double exemplaire, en français et en anglais, les
deux textes faisant également foi.

Washington, le 6 mai 1936.
Signé: DE LABOULAYE.

OonbELt.'IïuLL.

DÉCLARATION" ANNEXE
. AU cours des négociations qui ont abouti à la conclusion
,dfî l'accord commercial signé en date de ce jour entre les
Etats-Unis d'Amérique et la TRépubîique française, il a été
précisé que le traitement de la nation la plus favorisée est
actuellement accordé aux produits originaires delà Tunisie,
du Maroc, des Etals du Levant; sous mandat français et des
territoires africains du Togo et du Cameroun sous mandat
français. . . . '

te gouvernement d,es Etats-Unis d'Amérique déclare qu'iî
est conforme à sa politique de continuer à accorder le trai-
tement de la nation la plus favorisée au commerce des pays
ou territoires ci-dessus visés aussi longtemps qu'ils ne sou-
mettront pas lo commerce des Etats-Unis à un traitement
discriminatoire. 1

• NOTE APRESSÉE PAR LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT A
L'AMBASSADE DE FRANCE À WASHINGTON

; HG référant au deuxième paragraphe de l'article 2 de l'ac-
.cord commercial.signé ce jour au nom des Etats-Unis d'Aiï^-
r iquee tde la République îrançaise, j 'ai l'honneur de fairo
connaître a, votre Excellence que, conformément à l'entento
réalisée au cours de la négociation dudit accord, il sera re-
commandé au Congrès des Etats-Unis d'Amérique, lors^G
sa, prochaine session, de prendre une mesure législative
permettant de supprimer la taxe discriminatoire, établie J?^
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la section 601 (C) (5) de la loi de finances de 1932 et Ïrappant
le charbon, le coke provenant du charbon, Ou des briquettes
de coke ou de charbon, originaires de l'Indochine 'française
ou de !.oui autre territoire placé sous la souveraineté 'delà
France. .: ,

Art. 2. •— Le président du conseil, ministre de l'intérieur,
le ministre des aïïaires étrangères, le ministre du commerce
et de l'industrie, le ministre de la marine marchande, le
minisire de l'agriculture, le ministre des colonies et le
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le con"
cernG, de l'exécution du présent décret. . . ;

• Fait à Paris, lo 11 mai 1936.
ALBEIH- LEBRUN.

Par le Président de la République :
Le Président dit Conseil, !\ • ' •
Ministre de l'zntàrieur,

ÂLBEnï SARRAÙT •
" ! Le Minière des affaires étrangère»^

- ' ^ERRE-JËTIENNIÎ-PLANDTN.
Le Ministre du commerce

et de l'industrie^
GEORGES BONNET.

Le Ministre de la marine
marchande,

DE CHAPPEDELAIKE.

Le Ministre des colonies,
JACQUES STERN.

Le Minisire 'de l'ar/Hcul^ire,
PAUL THELLIBR.1

Le 'Minisire des finances,
MAncuL REGNIER.

- DÉCHET mpdifîani le.décret du 1^ février 19 3 & posant ap-
plication aiuv colonies du règlement du service dans l'armée.

, . (Du 16mai: 1936,}
LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu le décret "du 26juillet 1934 portant r^glemeni du ser-

vice dans l'armée (3° partie, service de garnison);
Vu le décret du I01' février 1935 portant application aux

colonies du règlement du service dans l'armée (3° partie,
service do garnison) du 26 juillet 1934; • ! ' •

Vu l'avis des ministres de la guerre, delà marine et de
l'air;

Sur le rapport du Ministre des colonies, '
DÉCRÈTE;

Article H.îitgiie.^ L'article 3 du û&CYQt du 1" février 1935
portant application aux colonies ^règlement du service
dans l'armée (3° partie, servï,çe de,garnison) du 26'juillet.
193i, .est annulé et remplacé par le suivant: , .'

Art. 3.—Dans les colonies et'pays de protectorat dépen-
dant du ministère dûs colonies, le classement comme place
dû guerre est établi par décret rendu sûr la proposition du/
Ministre des colonies ou sur cello du,Ministre de la'marine
®t du Ministre dos colonies lorsqu'il s'agit d'une place, point
d'appui de la flotte aux colonies,

Fait à Paris, le lô mai 1936.
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la. République :
Le Minisire des-colonies ̂

JACQUES STERN'.

ACTES DU GÔUVEn%EOT;NT LOCAL

DÉCISION no 639 n.-g. f., ordonnant une avance de SO.SSOfr.
• au compte de trésorerie « Service Local - dépôts divers » ei le

paiement à'ia Compagnie des Messageries Maritimes des/rais
. de .rapatriement: de GO annamites embarqués sur le vapeur

''.Ville de Strasbourg','le 24 décefïi^relOS-!. ,
' • • ; . (DU iîçjuin l93'6.) .
Llî OOUVEHNEUH P. I, DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE I/OciÎANilî, CHEVALIER DE LA LÉGION U'-EÏONNEUll,
;Yu le décret .organiquo, du 28 décembre 1885 çoncernont lô

Gouvernement de, la Golonie:et les actes modiIÏcoLifs subséquents)
Vu !o décret du 30 décembre1912 sur le régime financier des

colonies,
Vu le décret du 24 février 4020 réglemenifint l'Immigration

dunâ 'les Etablissements friïnç9is de l'Océtinio, 'promulgué dons
la Colonie par Brrêlé du 19 avril '1920;
• Vu l'arrêté n0 99, du 7 février 1930, arlicle 8, fixant à nouvfnu
les co'nditions de versement pur les engagisles des sommes néces-
suircs au rapatriement de lo main-d'œuvre immigrée;

Vu lo jugement'en dote du 5 juin '1934, relatif à Itiftiillîlo de la
0. L A . O , ; .

Vu'iel'aptïtriômenti obligoloire, le 24 décembre 1934, de'divers*
immigrés indochînois ; ; .

Attendu que le transport de Pïipeete-Nouméû et Kouméo-Htu'-
phong de 28 annamitesadultes et 3â.onf(ints, le S'I dûcembre 193'1,
o. été effectué pour le compte du Service local qui a dû se substi-
tuer i'i la Gompngnift Immobilière ot Agricole dû l'Océonie, défail-
lante; . • - . - ; ,

Considérant qu'il y a l ieudepayer aux Services contractuels
dos Messageries Marilimes les frais de rapatriement prévus pur
J'orrôtô n0 99 du 7 février 1930, de 28 onnaTnitçs adultes engagés
par .la Compagnie Immobiliét'e et Agricole de l'Océonie et de
leurs enfants au nombre de 3S quitte ù en poursuivre le rembour-
sement par toutes les voies de droit ;

Sur la proposition du Chef du Service d'Administi'dtion Génc-
..ruie et des .Finances, , . , * ;

• DiScinii:
Article l01'. --• Los frais de 'tl-anspoi't de Papcote-Nouinua et

Nouméa-Hoïpliong (IÈ 28 annamites engagés par lu Compagnie
Immobilière et Agricole de l'Océanie8 et -de Ip-urs enfuiils au nom-
•bré de-32, s'élevant à la somme de Quatre vingt sis mille trois
cent cinquc-nio francs (86.350 fr.), seront réglés aux lieu et place

;• de.celle Société défaillante à la Compagnie des Messageries Mari-
times par imputation de la dépense au compte liors budget « Ser-
vice Local " dépô.ls divers ».

6e compte sera approvisionné ou moyen.d'une avança faite par
lo Budget, local au titre du Chapitre 17, urticleS, paragraphe 5
de l'Exarcice 1936. , . ;

Art. 2. ~ Le recouvrement de cette avance comprise dons les
créances du Service Local sur la Qqmpognie Immobilière et Agri-
cole do FOcéonie,' sera poursuivi por toutes les voies de droit.

Art. 3. — Le Chef du Service d'Administration Géncrole et dès
Pinonces est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera
enregistrée, communiquée et publiée partout où besoin sera.

Popeete, le 29 juin 1936.
. H, SAUTOT.
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DIfiGISION n" 6,48 o.> engageant temporairement comme Préposé
: au-TsUîaire du Service des Douanes M. TetidamaUi a Aroîia^

Ancien combaiîanÏ. - - " • - - - - - -
, : , . . , . (Du 29 juin .1936.) - . , „

- LE .(3-OUVEHNliUR P.I. DES ETABLISHEMENTS , F-HANÇAIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LliGlON D'HONNEUR,

Vu le déci-el organique du 28 décemliré'1885 Concernant le Gou-
vernement de lu Colonie et les actes modiiïcatus sùbséiluents ;

Vu le départ en congé de M. .Vcrnon, Commis principal du ca-
dre local du Secrélariat Générol, titulaire d'un congé de conva-
.'ïescence de 6 mois: • . ' ;

. I ' ' •• . t .' • - '!

Vu les nécessités du Sèi'vicp. ;
SUr laproposition du Chef du Serviced'Administi'fltîoh Géhé-

n'àie et_des Finances, chargé du Service des Douanes,
DÉCIDE:

A-rlicle Ier. — M. Tetutamûiti a A.roita, Ancien combattant, est
•engagé.t.emporaireinent pour compter du 1̂  juillet 1936, en qua-
lité de Préposé auxiliaire du Service des Douanes et affecté a ïa
douane de; Papeele en l'emplacement provisoire de M. Vernon.
Louis, Commis principal du cadre local du Secrétariat Général,
titulaire d'un congé de convalescence, .,, . . . . . .
:.Art. 2.— Le Préposé auxiliaire Telut,amaiti,a Arpila recevra

une solde mensuelle de Sept cent cinquante francs (750 fi\) et l'in-
''demnité d'habillement réglemenlaire sans aucun autre engage-
ment de la part, de ïa Colonie. , -.,: . , .."• :. ; •

Art. 3.—Le Préposé auxiliaire Tetutamaiti-a.Aroita sera sou-
mis, au point do vue de l'exécution du service,; aux dispositions
de l'arrêté du 30 avril '19&1 portant organisation du cadre.local du
Service .des Douanes. ; . . / , - •

Avant d'entrer en fonction, il prêtera leEeT'mentprévuparl'au'-
tiGle 6 de l'arrêté précité du 30 avril 193-1. ,_

;•• Art. 4.— LQ,présente décision sera enregistrée, communiquée
partout où besoin sera et publiée ou ^oitmal officiel â.Q la Colonie.

• ^ PBpeele,le29juinl936.,
" ' ' ; ": ' • H. SAUTOT. ; • :

DÉCISION n° 646 j., fixant, les audiences de vacations pour l'an-'
née ï{)36.

- . , (D" 3P Juin. 1936.)
LU et-OUVIinNEUR. P.I. DES .ETABLISSEMENTS FRA.NÇAI9

DÉ I^OcftANIK, OliEVAUER DE- LA .LÉGION D^IONMEUR,
:- •Yu le décrel organique du 28 décembre 1885 concérnant-le Crou-
Vei'nemèrit delà Colonie et les actes modilicatifs subséquents ;

; Yu rurlicle 2 del'aiTÔté du 17 juin 1895 établissant dos vacan-
ces ppur les Tribunaux de la Colonie; •

Vu l'arrêté du 15 mui 1936 portant dérogation aux dispositions
'del 'ûrrè téduniùinISQSensonorUcleS;

Vu la nécessité-de fixer les jours d'audiences de vacaUdnspour
Vannée courante; . , '- : , ,

Sur lo proposition du Chef du Service Judiciaire, .
' " ." l" . '..' , '\. • • • ' .D^OIDE:' ' ' ' • ', , ' — .; .'- ""-'

Article l"1'.— Les audiences de vacations pour riinnée l&36sont
fixées ainsi qu'il suit :

Tribunal siipérieni* : •
Les jeudis: 20 août et S'oclobre.

Tribunal <lc 1r0 insliiiife :
Affaires cioiles: Les vendredis 21 août e.t 9 octobre.

4 '̂tnm con'çciionneUes: Lea mardis 18 août et 6 octobre,
Affaires de simple police et Justice de paix ; Les mercredis 1 '̂

' i ww . . : • ' ,J i * .' •' J ' ' ' / • • " • I'

août et 7 octobre,: ' , , :. . ,
. Art. 2. •— Le Chef; du Service judiciaire esl cbûrgé do l'exécu-
tion de la présente décision qui aéra communiquée, publiée et em-er
gistré partout,pu bespin eera.

. . , , . , Pnpeele, le 30 juin 1936.
. - • , Hv SAXJÏOT.

DÉCISION n°'649 c., nommant la Commission de classement dis,
personnei dit Cadre des Seroices cioils.

(Du i" juillet 1936).

Llî G-OUVERNIiUR P. I. ORS EÏABU3SEM15NTS FR.ANGAI8
DE L'OCÉANIE. CHEVALIER, DK LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant* lu-
Gouvernement de la Colonie'et les acies niodificalifs subeéquents-i

Vu l'avrété.du 31 juillel 1931 portant organisation au cadre lo^
cal des Services civils, spécialement l'article 22,;

Vu le télégramme circulaire n°ll du 20 juin 1936 de M., la Mi>
nistro des Colonies,

DÉCIDE :
Arlicïe 1<"'.— Une Commission composée de:
MM. Aumont, Chef du Service d'Administration

G-énéral et des finances, Ppèsidoni';:
Paugerat, Ohef du Service de FBn registre"

, ment et des Domaines, Merfib^Q!:
Buillard, Commis principal hors classe du

cadre local du Secrétariat Général, id..
est chargée de dresser le tableau d'avancement du p6rsonnet du
cadre local des Services Civils pour le deuxième semestre' 19â6*

Elle se réunîrn sur la convocation de son Président.
Art. S. — La présente décision sera enregistrée,, communiquée

partout où besoin sera et publiée au Journal officiai de la. Colonie.
- Papeetc, le S01' juillet 1936.

II. SAUTOT.

A.BRÊTÉ n0 650 c., portant promotion dans la caâre local ass
Çonïribuiioîïs.

(Du i^jHillot 1936.)
LE (3-QUVISftNlîUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OplÏANIE, .CHEVALIER DR LA Ll'iGIOPl D'HONNIîUR,
Vu 16 'décret; organique ,du SS^écombre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modincalifs subséquents î
Vu l'arrêté du 31 juillet lôâl brgonisanfc un cadre dos Services

Civils dans les Etablissements françois de l^Ocôanie et suppnr"0111

par voie d'exiincEion un certain nombre do cadres locaux dont ce-
lui des Contributions', ! ,

Vu la déciBion du 18 février 1936 ouvrant une session d'exi"1"6'1
en vue de juger de l'aptitude de M. Bourne, Cûmmîsprincipalw1

cadré local des Contributiona A l'emploi de Conirôleur du dit or-
dre; • ' "

Vu le procès-verbaLdu 4 mars 1936 delà Commission (l'eXOlïiC"
susvisée; . ^•i

Attendu que M. Boume a satisfait ù-1'examen jLL'ppllI-ude p^
l'emploi de Contrôleur du cadre locol dos Contributions»
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. , . ARRftTli : ,
Article 'Ier. — M. Bourne (Joseph),. Commis principal du cadro

IOCQÏ des Contributions est promu ou grade de Contrôleur du ca-
dre local des Contributions pour compter du l^ juillet lQS(f.

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué par-
tout où besoin sera et publié ou Journal officiel de la Colonie.

Popsele, le 1er juillet 1936.
- H. SAUTOT.

ARRÊTÉ n° 652 c., portant promotion dans le personnel des ca-
dres locaux.

(Dii i^'uillet 1936).. - •
îfU Ci-OUVERNRUK P..I. DI3S ETABUSSIÏMHNTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANUS, OniîVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
Vu lo décret organique du 28 décembre •1885 concernant lo Gou-

vernement de tu Colonie et les actes modificalifs subséquents;"
Vu l'arrêté du 16 octobre 1931 porlont organisation du person-

nel du cadrô local des P. T. T. ; ,
• Vu l'arrêté du 6 mars 1933 portant organisation du cadre local
des Infirmiers et Infirmières, ensemble l'arrêté modificafif du 20
février 1933",

Vu l'arrêté n°104e. du 29 janvicr'l 936 portant .fixation des ta-
bleaux d'avancement du peraonnel des cadres locaux pour. l'an-
née 1936.

ARRÊTE :
Article 1*^.— Sont promus pour compter du l011 juillet 193G les

agents des cadres locaux dont les noms suivent :

Cadre local îles Postes, Téléar»l»Ucy cl Téléphones.
.A l'emploi de Facteurde f0 classe,:

M. Ariipaea Pomurc, Facteur de 2° classe ; il conserva un re-
liquat de rappel de sorvic'ea mililuires de 1 an 9 mois 12 jours.

, Caxïx'e local «les Infirmiers.
i - 4 l1'emploid'Infirmier de 4classe : ... • ' :

M. Tuturaorii a Roomotoaroa, Inurmicr de 5° classa. " -
Art. 2,— Ls présent arrêté aéra enregistré communiqué partout

où besoin sera et publié au Journal Officiel âeî-Q Colonie.
Popeele. le l011 juillet '1936.

H. SAUTOT.

DÉCISION n0 053 t.p., portant nonîinaiion de cantonniers du
Seroici: des Tracamf PuWcs..

(Du l" jnilleÉ 1936).
I'li GOUVERNEUR P. 1; DES BTABr.IâSEMENTS FRANÇAIS

^ L'OCHIANIIÎ, CiïKVALIEtI DE LA LÉGION D'HONNEUR.
^'u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Bou-

yûrnoment do Ia:Golonie ot les actes modiHcatifs subséquents ;,
Vu l'arrêté nt) 349 fc.p. du 31 mars ,1936 portant réglementation

"u Servico des canlonniers des Travaux Publics ;
. Sur la proposition du Chef du Service.des Travaux Publics et
^sAliKQs; , , . . .

DliciDR :
, Arlicle 1"'.— sont nommés cantonniers du' Service des Tra-

.•y^x Publics, sous réserve de la production de l'extrait'de casier

judiciaire prévu.pûr l'orlicle 2 de l'orrôlé n°,349 l.p. sus visé, les
candidats dont les noms suivent: '..

Taata a ÏIotu, Punua a Hega o Varoo, Poura a Tehei, Tuterai
aPuariiJoseph.Tute)'aiaTau,-SalmonTeapailuQ,TaruriaTipuU)
Terni a T'criitabî, lonKong Tel'aibau, Teluanui a Tuiboo, Fareoti .-
Q Tetuaheiua'^Tciritua a Peu, Motoi a Poo, Punuaarii o Temano"
poioyra, Tufafao a IIoumani, Avea û Tornmeho, Teobu a iïare-
hôe, Amaru a 'Rehia. .

,Ar t .2 .—LcGhefdu Service des Travaux Publics assignera 1

il chaque cantonnier un canton bien déterminé.
A-rt. 3.— La présente décision sera enregistrée, communiquée

et publiée partout oi'i besoin sera.
, • , : - ' , • , , . .P.apeete, le i"juillet 1936.

.,-.. '_ \ , , . . I-I SAUTOT.
, . -. ——— - ,-lÇ.-__-- .._,-, •

ARl̂ ÏTÉ n" 654 B.g.f.. modifiant les statuts de la Société à.1 Eludes
Océaniennes et coti/îrffiant la colisiititiion de son- bureau,

.. , '' (Du T"' juillet 1936.) .'
LK GÔUVBRNÏÏUII P.l. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DEL'ÛOÉANIE, CHEVALIER S)K l.A IJÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de lu Golonie et les actes modincatifs subséquents ;

Vu l'arrôlé du l01' janvier 1917 créant la Société d'Etudes Océa-
•nienncs; ''

Vu ï'arrôlé du 31 décembre 1921, confiant à la Société d'Etudes
Océaniennes l'administration de la Bibliothèque et du Musée de
Papeete i , -

Vu le règlement intérieur de ladite Société approuvé le 29 jan-
vier,1927 par le Chef de la Colonie;

Vu l'arrêté du 7 mui 1933, modifionl.lo composition.du bureau
doladîte Société; , , , ;,

Vu les délibérations de l'Assemblée générale extraordinaire du
10 juin'1936;

Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Géné-
rale et des •Finances, , ;

.. ', . . . . . . . •.-• , , ARIÏÉTIS:,' , , . ' , . ,,., ,. ' .. '
Article -î.^.~ XJCS dispositions 80 l'orticle 1e1', de I'ûi'relé,siisvisé

,du 7moi'19S2, oyont modifié l'article 3> paragraphes, desstiiituts
de la Société d'Etudes Océaniennes,-sont abrogées efc remplacées
par les suivantes,: , . , : / . , . ; : .
; Le bureau clo lu Société d'Etudes Océaniennes est cpmpçsé,d'un
président, d'un viee-président, cl'un .secrétuirc-archiviste, A'un
trésorier ef.de Seux assesseurs. ' - , , , ,.;. ; , < ; r •

I l lui estadjoint, à titreeonsullatif, un secrétoirô bibliotliécaira-
conservateur du Musée qui estréiribuépar le budget deïa Société
choisi par-le bureau et dont la désignation est ratifiée par le Gou-
verneur, , : . i ; ; '

Art. S,— Est confirmée ainsi.qu'il suit la constitution du bureau
.de la .Société d'Etudes Océaniennes:, ; , , ,', . , • '

, , Président-: . M. Edouard Ahnne,
VieQ-Pî'èsîdent : M. G. Lagarde, ' .,
Secrétaire-archiviste : 'M.:D1 'Rollin, ; ; - ,

. , ' Trésorier: • ' ' : . :M. Gabouret, - : . '
Assesseur; M. M. lorss,
Assesseur: ; M. L. Malinowski.

, , Art. 3. — Est roUfiéô la, désignation do-M. H, Bodin en qualité
de Secréitiîre-hibliothécoire-conservQieur du.Musée. , , .

Art. S.— Le présent arrêté sera enre^istrti, communiqué ot pu-
blié partout où.beâoin sera. , : .

- . . popeete, le 1er juillet'1936. •
; ' H. SAUTOT- r ' '. ";'
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DÉCISION 11° 656 Q. g. f., modi{î(tnt le prix de la pension
à VEcûle Centrale.

; (Du i*"' juillet 1936).
LE GOUVERNEUR P.Ï. DES ETABLISSEMENTS FrfANÇAIS

DE [/OGÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGÏON D'HONNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modifîcalifs subséquents î
Vu Fan-été n0 905 s. g. du 11 décembre -193l» réorganisant la

concession des bourses d'enseignement ;
Vu la décision n° 640 s. g. du 6 septembre 1934, modifiant le

pris de la pension à l'Ecole Centrale;
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Générale

fil des finances, et l'avis du Chef du Service de l*Enseignement.
DÉCIDE :

Article 1e''.—A compter du 1er juin 1936, le prix de la pension
à l'Ecole Centrale est fixé comme suit :

130 fr. par mois pour les internes boursiers do la Colo-
nie et les Pupilles de la Nation ;

60 fr. pour les demi-boursiers de la Colonie ;
150 fr. pour les internes payants;
70 fr. pour les demi-pensionnaires payants.

Art. 3. •— La présente décision sera enregistrée, communiquée
el publiée partout où besoin sera.

Papeele, le !<"• juillet 4936.
" H . S A U T O T .

ARRÊTÉ n0 658 a.g.f., autorisant M. Telit Manuel à installer un
moteur à explosion dans son atelier, sis rue Clappîeî\ à Papcctc.

(Du ICT juillet 1936.)
I.1Î GOUVERNEUR P. r, DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OciUNÏE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement. de la Colonie et les actes modificolifs subséquents ;
Vu le décret du 10 mai 1882 sur les établissements dangereux.

insalubres efc incommodes de la Guadeloupe rendu applicable aux*
Etablissements fronçais de l'Océanie par le décretdu 31 juin 1887 ;

Vu la demande formulée par M. Teiti Manuel, mécanicien, en
vue d'obtenir l'autorisation d'installer dans son atelier, situé rue
'Cloppicr à Papeele, un moteur à explosion de 4 G.V. destiné à
actionner un tour, une perceuse efc une meule,

- Vu l'enquête de commodo et incommode ouverte du 1" ou 15
juin 1030; •

Vu le procès-verbal en date du 10 juin 1036 de M. Thirely agent
desTravaux Publics, commissaire-enquêteur, concluant à ce que
l'autorisation sollicitée peut être accordée sous réserve qu'en au-
cun cas, rintéressé rie pourra faire usage çle son moteur à partir
de vingt heures ;

Vu l'avis favorable émis par îe Comité d'hygiène ;
Sur la proposition du Chef du Service d'Administration Géné-

rale et des Pinonces, '
ARRÊTE:

Article l01'.— M. Teiti Manuel est autorisé à installer, suivant
le plan déposé, un moteur ù explosion de 4 C.V. destiné à action-
ner un tour, une perceuse efc une meule. '

Art. 2. — La Jpresenleflutorisation est accordée à M. Teilî Mo-
-nueî. étant entendu qu*en aucun cas ÎI ne pourra faire usoge de
son moteur à partir de vingt heures.

Art. 3.— U Ghof du Service d'Adminitstnition Générale cl dçfl
Finances est chargé dû l'exécution du prôsonfc orrûlé qui »&%
enregistré, communiqué et publié partout ou besoin eerfl.

Pupo.île.le l^juiltetl&aft.
IL SATITOT.

ARRÊTÉ n0 G59 o.g.f., autorisant l'oucêHttro d'une inerte parti-
culière a Pirac.

(Du l" juillet i^.ï
IJE GOUVIÎR.NKUÏI P. I. DFS ETAni.ISSKMCSTS PllANÇAîà

DE L'OCÉANIE, OïlEVALIEtI PB LA LÉGION D'IIONNBUÏl,
Vu ledécrelorganîquQ du 28 décembre 1S85 concernant lo Gou-

vernement de Ïû Colonie elle» note» modifîealifa eubséquoni»;"
Vu le décret du 10 mai 1882 aur lea ôlob lisse mciU» ilnngeiwc,

insalubres efc incommode» A Ïn Oumkloupe, rendu applicable àU
Colonia par le décret du 21 juin 18S7 ;

Vu Ïft dcmnndo formulée par M. Laî Yong w> 5367, dBniBueftîil
à Pir»e, en vue d'obtenir rûutorîsalion d'ouvrir une tuorîo peMÎ?
culièro ;

Vu l'enquête de commouo el îneommodo ouverte uu 1" ttnîl
mai 1936 î

Vu les conclusion» favorables du proc^-verbal de M. Boubé».
chargé de ïa Direction du Service d'Agriculturfâ el de l'Etovû^
Commissaire-enquêteur ;

Vu ravis du Comité A'llygî/'nR;
Sur la proposition du Chef du Servieo d'Adininistrmîon g*n4-

roleetdesnnance».
AnRftTR:

Arlicio l".— M, Lai Yftng, n^ 5;itî7, fisi autorisé A ouvrir unit
tuerie particulière «urunc pronri(U6 Hiso h Pirao olcônforniénieni
au plan déposé.

Art. 2. — Le Chef du Sorvitïo d'Administru l'ion Génôrolo aida»
Finances et le fonelionnnire cliorpft du Service do l'Eh'VBpa «oni
chargea, chacun en ce qui lo concorno de l*ox£eulion du prAsont
orrôté qui serai enregistre, publié et communiqua partout ofa be-
soin sera.

Popecto. lo 1"- 3uillei 1938.
11. SAUTOT.

DÉCiISIOK n'* 072 a, g. f., désignant M. DowM (Ândrâ}, Pup^
de la Nation pour remplir les ,f(mfii<iiw de Secr^idirQ gSiww
au CornUé Colonial des pupilles de la Naiifm, <îtï CliQ/duSer^
vice adfflîmsiraiydn Comité Colonial du Cumbailant si^6tlw*
géant dit Seroice des Pensions ei allf)cafions milifairw-

(Du 2 juillet 1936).
LE ÛOUVEnNEUR P.I. DES ÉTABLISSEMIÎNÏS 3?RAMÇAl3,

DE L'OCÉANÏE, CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HONNEUft.
Vu. le décret organique du 28 décembre 1885 concernant lo W

vernement de la Colonie et les actes TOodîïÏcatîfs subséquents ;
Vu le décret du 20 octobre 1918 fixant lo» conditions d'oppliCO-

tion dos dî@p08ition» ds Ïû loi du 27}uill<it 1917 i
Vu l'orrôtô du 12 aoûl 1919 tlxnnfcloa condiltona d'applicû"011

dans la colonie do lo loi du 27 juillûl 1017 instiluont 1®8 Pupilltis
de lu Nation ;

Vu le décret du 24 août 1930 dôtorminnnt le fonctionna1

dos comités coloniaux d'anciens combattants ; :^
Vu la décision, n01157 a, g, f. en dato da 30 décembre ïy"5>.
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nommant BÏ. Doucct (Antony) & ces diverses fondions à litre bé-
névole »

Vu lu lettre de M. Doucet (Antony) en dote du 30 juin 103G,
DÉCIDE :

Article 1°'. — Est rapportée, pour compter du 1" juillet 1930,
lo décision n°1157a.g,f. du 30 décembre 1935, nommant M.
Doucct (Antony), & tilro bfinûvole, Secrétaire général du Comité
Colonial des Pupilles do la Nation, de Chef du Service adminis-
tratif uu Comile Colonial du Combattant, et chargé des Pensions
ot Allocations militûin-'y.

Art. 2. — Pour compter de la même date M. Doucet (André),
Pupille do la Nation, cal nommé Sccrélaîre général du Comîl6 Co-
lonial dea Pupilles de la Nation, Chef de Service du Comité Colo-
nial du Combattant cl eera. en ouire, chargé du Service des Pcn-
siona et Allocations milituires,

II percevra :
l») En qualité do Chef de Service administratif du Comité Co-

lonial du Combattant une solde annuelle do 6.000 fr. prévue au
Budget du Comité Coloniul du Combnilunt.

£*) En qualité de Secrétaire général dn Comité Colonial des Pu-
pilles do la Nation, Ï*indemnîlé del.200 fr. l'an prévue au Budget
du Comîlô Colonial des Pupilles do la Nation.

3°) En qualité de Chargé des Pensions et Allocations militaires
uno îndemnilé annuelle tlo 3.000 fr. imputable au Cbopîire 4, arti-
cle 8, paragraphe 3 du Budget local.

CcUo solde et ces indemnités seront soumises aux retenues et
prÔÏûvomcnts prévus par les textea en vigueur.

Art. 3.— La présente (IC'cÎBion sera enregistréo. communiquée
et publiée partout où besoin smi.

Papeple, le 2 juillet 1930.
H. SAUTOT.

ARRÊTÉ n0 G73 c., limitant dans lefi ties dû l'archipel des Mar-
quises autres que Hit^u-flu'a ci Ih'ra-Oa le séjour des personnes
qui ne sont pas originaires de ces fies.

(Du 3 juillet 1936».
LE GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DB I/OCÛANIIÎ, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
Vu lo décret organique du 28 décomhro 1885, concornani le Gou-

vornemont de la Colonie ol loa actea modifîcatifa subséquents,
Vu to décrût du U mol 1932 ouloriBBiil lo Gouverneur des Ela-

bllsaomenti'i fnmçdiK (lo l'Océonîo & interdire l'nccés et le séjour de
cortniniîa lica do la Colonio aux poi'sonncB qui n'on sont poa ori-
ginaire» ;

Vu les abus auxquels peut donner IÎQU le séjour d'otrongûrs dans
les Iles des Marquises où îl n'y a pas do Représentant direct do
l'Administration ;

Le Oonsoil privé entendu dans SQ séance du 3 juillet 1936,
ARRÊTE :

Article 1","- En application dos dispositions du décret du 24
moi 1032 Buaviaô» il CRI interdit aux fronçais, aux protégea ou su-
Sets fronçaÎB ol oux ôlrangoi-B ayant, ù la dule du ï" juillet 1936
tnoînB do li-oia mois do résîdonco dans ïos ïloa do l'arobipel dos
Marquises aulriia quo Nuku-Hivft ot Hiva-Oa do sâjournor dans
008 Usa pendant plus dû <18 IIOUI'QS consécutives, s'ils n'on sont pas
originaires,

Art. 2. — Cotte intordiolion ne s'applique pas aux fonctionnaires
'tlea dîvora services administratifs ainsi gu'auxétats-majocso^gui"

pages des navires de guerre et de commerce, à condition pour ces
derniers, qu'ils n'y séjournent que le temps strictement nécessaire
aux opérations commerciales.

Art. 3. — Toutefois des autorisations de séjour dans les îles de
l'archipel des Morquisès outres que Nuku-HivaetHiva-Oa pour-
ront Aire délivrés par Je Gouverneur sur la demande molivée des
intéressés qui devront mentionner le lieu du séjour prévu dons
chaque île.

Art. 4. — Les infractions ou présent arrêté seront punies con-
formément aux dispositions de rarlicle 2 du décret susvîsé du 24
mai 1932.

Art. 5.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera et inséré au Journal Officiel de la Co-'
lonie.

Papeete, le 3 juillet 1936.
H.SAUTOT.

ARRÊTÉ n° 674 c., limitant le séjour dans l'île Râpa ausc person-
nes yu.î ne sont pas originaires de ceiie île.

(Du 3 Juillet 1936 )

LE GOUVERNEUR P.I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OoÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernont le Gou-
vernement do la Colonie et les actes modifîcatîfs subséquents ;

Vu le décret du 24 mai 1932 autorisant le Gouverneur des Eta-
blissements français de Ï'Océonîe à interdire l'accus et le séjour de
certaines îles de la Colonie aux personnes qui n'en sont pas ori-
ginaires ;

Vu les obus auxquels peut donner lieu le séjour d'étrangers dans
l'Ile Ropa;

Le Conseil Privô entendu dons sa séance du 3 juillet 1936,

ARRÊTE :

Article l". — En application des dispositions du décret du 24
moi 1932. susvisé, il esL mierdit aux fronçais, aux protégés ou su-
jets fronçais et aux étrangers ayant à la date du 1" juillet 1936
moins de trois mois de résidence dans l'Ile Ropa de séjourner dons
celte Ile pendant plus de 48 heures consécutives,, s'ils n'en sont
pas originQÎres. , ' .

Art, 2. — CeUeinlerdiclionnQs'oppliquepos aux fonctionnaires
des divers services administratifs ainsi qu'aux élats-mojors et équi-
pages des navires de guerre et de commerce, à condition, pour ces
dornîers, qu'ils n'y séjournent que le temps strictement nécessaire
aux opérations commerciales.

Art. 3. —Toutefois des autorisations de séjour dans l'île Ropa
pourront, éiro délivrées par le Gouverneur sur la demande moti-
vée des intéressés.

Art. 4. — Les infractions au présent arrêté seront punies con-
formément aux dispositions de l'arliole £' du décret susvisé du 24
mai 1932. •

Art. 5. — Le présent an'étô sera enregistré, communiqué, pu-
blié pm'iout où besoin sera et inséré ou Journal Officiel do la Co-
lonie.

Popeete, le 3 juillet 1936.
: H. SAUTOT.
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ARRÊTÉ n0 67ô c., limitant Î'P. séjour dans t'île Maiaô (Tnhitai-
Manu) auss personnes qui ne sont pas originaires dé celte tic.

1 - (Du 3 juiillet 1936). ,
; LE GOUVÉRNEUR-P.I . 'DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

-DE I/OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR;
Vu le décret organique du 28 décembre '1885 concernant le Gou-

vernement de ïft Colonie et les actes modifîcalifs subséquents ;
Vu le décret dii 24 mai 1932 autorisont lo Gouverneur des Eta-

blissements français de l'Océanie àinlerdire-l'accés elle séjour de
certaines iles de la Colonie aux personnes qui n'en sont pas-orî-

-ginaires ; ' " • • - ""•
Vu les abus auxquels peut donner-lieu le séjo'ur d'étrangers

dans l'île Maiao (Tubuai-Manu) ;
La Conseil privé entendu dons sa séance du 3 juillet 1936,
., • • ARRÊTE :
Article l81". — En application des dispositions du décret du 24

moi 1&32 sùs'visé, il est interdît aux fronçais, aux protégés ou su-
-jets françûls et aux étrangers de séjourner dans l'île Maiaô (Tu-
buai-Manu) pendant plus do 4.3 heures consécutives s'ils n'en sont
pas originaires. . _

Art, à.— Cette interdiction ne s'applique pas aux fonctionnaires
des.divers services administratifs ainsi qu'aux étals-majors et
équipages des navires de guerre et de commerce, à condition polît"
ces derniers qu'ils n'y séjournent que le,temps strictement néces-
saire aux opél'alions commerciales.

Art.,3.—Toutefois, des autorisalîonsdeséjour dans l'île Maiaô
(Tubuai-Mimu) pourront être délivrées par le Gouverneur sur la
demande motivée des intéressés. ' , • ' . . ' . - '

Art. 4.'—Les infractions au présent ai'rûtô seront punies: COR-
formément aux dispositions, de l'arliclû' 2 du décret susvisé-du i.î4
mai 1932.

Art. 5.— Le,présent orrôlé sera enregistré, (ïommunigué, pu-
, blié partout où besoin sera et inséré au Journal 'Officiel!dè 1& Co-

lonie. . • - . . , • , ' . . -.
, , Papcetû, le 3 jui l le t 1936.

1 . '' - "= ' -v: . " H. SAUTOT. ' •

ARB.ETK n0 677 j.i accordant dispense d'dctQr de naissance auss
fins de mariage. .

. . — • ' (Du3juiilst 1936.) . • •
.. .Llî GoulycliNRUlî. •P. ï.. ORS KTABI.ISSKM-KN.TS .'I-'HANÇAIS
DJÎ.[/QciÏ.A.NÏ,E),ÇHlîyALII3IZ.DE LA.LÉÇIQN D'IÏONNEIJR, .

• ; Vu là décret orfianique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les octes modificolifs subséquents-;
. ; Vu l'article 1.5 du décret-,du 5 mors d927;:, f . _ . . , " .
- ^ Vu les. décrets des 28 juin 1877-ei/18 octobre 1891 ; ; \ ',

Vu la requête formulée par M. ïeriiteroomaïhiti a Mop^et len-
-dant'a obtenir dispense.de la production de son acle.de.naissan.cea
l'effet do contracter mariage avec la, dame, Aroia;o,Motehau.; .

Attendu que le requérant est né à Bombora'en'1888, époque an-
4éi'ieûre,;ù l'prgonisaiion de l'état-civil, aux TIes-Sous-le-Vent,
- Vu les pièces prodyiles A.J'oppui de la.demandeî . . , . ' ',;

Sur le ropportdu Chef du Service judiciaire î , ,—
Le GopsoiJ Privé entendu dûns sa sôonce en date du 3 juillet

1930, '." ''• " '•' " ; . ' .;

AHRÉTE :
„ Article i0^ —• Dispense de la production de son acte de nais-
sance est accordée a~M. Teriileroomaihiti a Mopi, né a Borabbra,

en 1888, fils de Mopi a Taupo et do Mairau o Teuiou, à 1'eiïct do
contracter mariage avec la dame Aroîa a Motehau.

Art. 2. — Àmplialion du présent arrêté sora annexée ûu registro
de l'état civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant la célébration
du mariage. ' .

Art. 3. — Le Chef du Service judiciaire est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par-
tout où besoin sera. -

Pupeete, le 3 juillet 1936.
H. SAUTOÏ.

. . : ; . ARRÊTÉ n" 678 j.
(Du 3 juillet 1936.)

Par arrêté dit Gouverneur pris en conseil prioé dispense de la
.production de son acte de naissance est accordée à M. Kovarik
Antonin Hynek, né à Béroun (Tchécoélovaquie), le 31 juillet 1901,
fils de Adolph Kovarik et de Anna Ondroôkovo, ù l'effet de con-
tracter mariage avec Mademoiselle Teroiefa a Terovauro. ,

IT SAUTOT.

! 'ARRÊTÉ n" 879 j.
(Du 3 îuiiïetJ936.)

Par arrêté du Gouverneur pn's eiz conseil prhè, dispense de lu
production de son acte de naissance est accoruce à la dame Te-
luahilirere a Maifoti, fille de Père Moifuli a Toi et de Mère Telua-
hiliro a Tehare, née à Borabora, en 1884, ù l'effet de contracter
mariage avec M. Huri a Topo.

H. SAUTOT.

DÉCISION n0 680 e,, prorogeant de sise mois le délai de déclara-
tion de la succession de M, Armand I-Teroè.

(Du 3 juillet 1936.)

LE.G-OUVER.NLUR. P ,I . DI3S ETABUSStiMENTS FRANÇAIS-
P,E I/OCÉANIIÎ, OHRVÀLIlîn. DE LA^LlÏpION D'HONNIîUIÏ.

.Vu le décret orgûnique,du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
-verncment de la Colonie et les ncles modificatifs subséqucnis ;

, Vu la lettre du 21 avril •3936 de M1"0 Vr0 A, Hervé, en co qui
.concerne Io,d(iclaralion de IQ succession de son man, décodé à
Popecle le 18 janvier 1036 ;
,; Vu-l'arrôlé du 15 novembre'1873 prgonique de l'Enregistrement

.notamment l'article 80, . ^ ' ' , , ;
Sur le rapport et la "proposition du Chef de Service;.'- ̂
Vu l'avis du Chef du Sefviçe.d'Administration Générale et des

finances ; •
Le Conseil Privé entendu dans'su séance du 3 juillet 1936,

- . DiScïDii :

Arliole K -- Uno prorogation de délai de six mois^ à compter
du 18 juillei4936, est accordée aux héritiers de M; Armand Hervé,
pour souscrire la déclaralion de la succession. Mais sauf paiemont
d'une fraction du demi droit en sua calculée à raison de un pour
cent par mois ou fraction de mois sur les droits simples.

•Art. S. — Les Chefs'des Services d'Administration Générale et
-dès-Finances et do 'l'Enregistrement, sont chargés, chacun en ce
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qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera en-
yegîsiTCç, communiquée fiLpubliéo-purlout où besoin serti,- . • '

, , , , . ' . , . ' , ^"peele, lé 3 juillet'1936.
, , , > H.SAUTOT, 1 J *

ARRÊTÉ n" (i8i <]., poriani annulation de liquidations émiac's au
titre des licerice-f pendant les /'"', "̂10, S^ ei ̂  trimestres de
l'année 1935. par le gérant de comptes du Trésor à Moorea et
en reportant à l'exercice 1936. ' • . , ; , ^ : ,

(Du 3 juillet 1936.) ' ;

LU tîoUVIilUNEUit P.I. D1ÎS ETABLt&SEMliNTS I-'HANÇAIS
ntî L'OCÉANIR, OHr.VALIISU, DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu IedécreLorgnniquG(lu28-décciïïT)i'^188oconccrnfinl leëou-
vernemont de lu Colonie et les actes modifîcatifs subséquents,

Vu l'nrrôlé du 30 décembre 1912 sur te régime financier des
•Colonie?; • • , , ,

Vu l'arrêté n^689 du 8 novembre 1930, assujettissant à lu con-
tribution des licences le commerce en gros et en détail desboissohs
alcooliques de toute nature ; ;

Vu l'arrêté du 22 janvier 1932 portant règlement (îe la liquida-
tion et du reeouvreinent des impôts indirects autres que lès droits
dédouanes et d'octroi de mor; 1

Vu lo rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions
" < ' ' ' i » •

el l'avis conforme de M. le Chef d'Administration Généraie et des
'finances; , . '

Le Conseil privù, entendu dans sa séance du 3 juillet 1936,
, ARIII^TIÏ: • , : , , •

'Art icle '1e','— Sont annulées comme indûment émises les liqui"
dalîuns vi-opi'ôs : ' ' • , '

Disirici de Teaoaro-7'eaharoa (Tcrnûc}.
ïuatainata a Tapotofarcranî.......,...,,... 770 »

: ! AÎ"''Tetlia,Amani.. > . . . . . . . . , . . . .......... B6â fîO

District (^c TeQ.vaî'o'-Teû.haroa (Taopao).
Tetuanni a Tîtifa 373 »

; .District de Papetoai.
Amaru Teriînahotua ........,>.......

ARRÊTÉ n" 682 ̂ ., portant ^ectîfiQ'aiwn.dô l'an'êié n»:3i0d.,dn.
:• ' 25 avril .Î935, rendant exécutoire .le rôle supplémentaire du
^ Ïer^•^'^s/7•e.Ï955,<^â;ape/•cc/îffqnt^6,î^a^^^^^ , .•, .
• ' ' ' (Diï3jiul!<;Ê-ï93ë.) ' • 1 1 • • f • ; ' :

LE G-om'EHNEuni*. I. 'DÈS .ËTAULISSEIIIENTS PHA.NÇAIS 'DE
L'OfiÉANIE, OHEVALIIÎRDE U-LÉfiION D'HONNEUR,

Vu le dricrel orgoniqu'e au 28 décembrfe''i885 cdricern'ûnt le GEou-
vernement de lu Colonie et .Ics-acies'môdîncatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 16 février'4'^81 sur 'l'assiette, ' ÏQ liquidation de
Ifl perception des contributions directes; .'

Vu l'arrêté du 2 mors d935, approuvant le tarif des taxes loca-
les pour l'année 1935; : , , , • . , , , ,

Vu l'arrêté n« 310 d., du 25 avril 1935, rendant exécutoire le rôle
supplémentaire (lu 1er Irimesfc're 1935 pour loperception 4e TîUli"

. l i ; ' . • • ', •.'-•' : - . ' : „ , . ., , 1 .
Vu le rQpportdu. Oliefuu Service desTiiouanésotConLribulions;
Le Conseil Privé entendu dans sa séance du S.juillet 1936,

" . AtlUlÏTE : .; , . ^

Article 1".—L'article l01" de l'arrété.n" 310 d.; du 25 avril 1935^
est modifie ainsi qu'il suit en ce qui concerne la perception de Ta-
hiti. . • ' . . • , . . . - , . •! .' „ . . , . . • • - •

Rôle supplémentaire du, 1^ trimestre 1935.
Proprititô bul ie . . , . . . . . . . . . . . , . . . , , l,2o0 78
Patentes fixes,................... 9.093 yo - : - , .
Patentes proportionnelles.. ........ f>.788 97 : .
T<z\o additionnelle 10 o/o ,...,.... 1.488 24 ' ' '.

..........', É)20, » , '•Taxe sur les .Toitures,
Droit î'\\fî..........
Droit supplûmontairi?.
Formules et avis....

'TolaÏ.dp la porcûplion do T.aliili;.

..;;;...... oOO, » ,

.....'.....' â;22^'3il ; " ; " - - )

.;:.;.:;.;• " ,21030 '
21.075 74

Par voie de conséquence, te inonttint total du rôle rendu exécu-
toire esL ûrrélé à la somme de : ^ingt eÏ un mille sowanie-yuinse

y/'(mc5, soîœante-quaiwse èchUmes. , ,- ' '
Arl. 2. — Le présent an'été sera enregistrû, communiqué et

publié partout où besoin sera. ' , - ,
• . - .• , , ; - Pupeete, le3juiUet Ï9?6. ' ,

: / .: - : H. SAUTOT.

Distinct de HaapUi.
Paquîer, Emile .,............>,,,....,.. 187' ffO

District de Afw'eaiiu..
Lai Keo Him n0 5468,................. 187 fÏO

Tothl ,...,...,,. 2.270

Art. à,— Soro reportée a l'exercice suivant, la somme de ; Cwt
yidtf'o-ciîig^sepi francs, cinquante centimes, représentant l'émis-
sion des liquidations suivantes •'

, District de Afaruaiiu (Moorea). !'
Lai Fat no 4080 . , . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . • • • • - . 120 »
Teriitepo n Tina ...., . . . . . . . . . . . . . . . • • • • • ^ 6Q

• -Total.. ̂ ,............ •Ï87EÎO

Art. 3,- Lo présent nri-ôtA aorn onrogistrô, oommuniquô et pu-
^ parlout où bçaoiïi sorfl,

Pfip0tlte,.le3juill(ilt93ti.
iï. SATJTOT.

. ARRÊTÉ n» 083 d., autorisait .le Trésorier-Payettl'AUeîi Gérants.
de comptes du Trésor, cf. j'a{re emploi dans leurs écritures du man-
iant de dioers dêgrèoemenis accordés, stt'"' les exercices Î9S 3,
i934 cfi935: ; ,

• * (Du 3 juillet 1936.) .
LU QyUVKItN^Ull P,T; DES,-JE'I'ABLÏSSlIMEy'rS FRANÇAIS

DE L'ÔOÉANItî, OHEVALUÎR DIi.I.A LÉGION D'UONNIîUR,

Vu le décret organique.du 28 décembre 1885 concernant'le Ûou-
vortîement dû la Colonie et les actes modiRcatifs subséquents;

Vu l'arrôlô du 16. février 4881, articles,^, 44 et45 et le décret
nnancîer du 30 décembre -Ï91'2, articles ,173. 174 et 177,; , .

Vu lesarrôtésn" 904&.g.,~-dul2décetïlb^eî932,'no779s. g.,
du G décembre 1933, n0 .'167 a. g. f., du 2 mars 1935, approuvant
le tarif des taxes locales pour les années 1933,1934, et 1935;
'' vu le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions1 ,

Le Conseil Privé du Gouvernement entendu dans sa séanûe du
3 juillet 1936, , , . , ^ . .. - .^

: ,- ; . . . .ARRETE:
Article i^.—M. le Trésorier-Payeur. Receveur Municipal, les

'Gôi'ahis de Comptes du Trésorde Rtliateu-ïahaa, Boruboru. Aluo-
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na (Marquises Sud et Nord), Makateo et Moorea ,sont autorisés à Art 3. —,Les ordonnances de '.'renuae et^modéralioh", da "dé-
faire emploi-dans leurs écritures du montant, dès dégrèvements charge et-réduction" seront mises à l'appui de leur comptabilité,.
accordés à divers contribuables sur1 lés exercices 1083, '1934 et 1935, Art. 3.— Le Chef du Service des Douanes et Contributions est
s'élevant ensemble à la sommede : :.SoifS(inie-SQpi mille trois cent chargé de l'exécutiçh du présent arrêté qui sera enregistre, com-
SQlxanie-sisc francs irenie-huU centimes, savoir: , : muniqué et publié partout où besoin sera.

'' » ^ : ' - i rr ' i •<• ' ' " . " ' ' . - • Papeefce, le 3 juillet 1936., l^ereoptiQU de Tahiti. • . 1 '
• TT ^ATrTïYrÇrdcc:iio.n,—Etat de cotes indûment iiîïpo- ; ' • . ' ^. i-.^.ui.v/i.

. .,;... : sêes, Exercice 1935,,,........" 1.276' oO . , . . _—_—_^—-,,- -
' Ordce n° 2.— Etat do cotes indûment impo-: •• -, ' '' . . , - ; . ,.

: i' ' " ' t ! [ ' sées, Exercice 1935...:...... 12.060 72 ' 1 '• AW^Èn0 6S^ Q.g.!, déterminant la parcelle delà ierre''ÏQm&-
Ordce 11° 3.— Etat de cotés'irrëc'ôuvrables,' ' ' '' " ' ' ' ' tahoa1'' à acquérir par voie d'expropriation en oue de l'élargia-
• - ' . . • Exercice 1934...'.,....:..,' 7.86911; . ' sèment de la rue "BougainoilÏe".

Ordce-n° 4.—Etat do co.t-os irrécouvrables, ''••".. ''.'' ... .. : ! . . -
.,•-, > - ,, , Exercice 1934. ......,,,:..,,-., -78 35., , •'. ' ' ~ '(PU 3 Juillet 1936.) •

'.Ordcen" ; 5.—Etat.de cotes, irrécouvrables, ; , ,.;.,. , , J^ (^oUVEliNliUiï. P. 1. DIÎS ETABLISSIÎMÉNTS Fi tANCAIS
r./ ^ Exercice 1934-.. . . . ._, . . 98 bO ^, DE^L'ÔCÉANIE, ÔHEVAUIÎR DE-LA LÉGION D'HONNEUR,
Ordcen0 6.—Etat de co.tes irrécouvrables, , . • ;. . ; . , , i: ,' - ' Exercice'1933....-.;...'....,.; •17.-043 78 " - •; ,., Vu le décret organique du 28,décembre'J[88? concernant leGou-
Ordcè n° 7.—Etat de cotes indûment inipo- ' '_ "' : nement de la Colonie eties actes modificatifs subséquents ;

sées, Exorciçe 1933......... 4§9 23 yu ^g articles 3â et 33 du décret du 8 mars 1879 organigont la
Ordcen" S.-Etatdecotesirrécolivrables, , Commune de Nouméa et rendu applicahleà îa.Commime de Pa-
. • , : • - , -Exercice. 1933..,..; < . . . . . . . ' ' - . 884 &à ., - • ' , • • ' , .- ,. , i on • -,onn. . ————— «o / ,n »o peete par le premier décret du 20 mai 1890 ;- ' i i - ^ i ̂  .' ' i- • ; . ' ' • " ' . • ' i. ' , , i i ^ . , - J . • oif 44U a *f '

' - • : ' , •- - ' ' , . Vu-,le décret du,18 août 1890, sur, l'expropria lion pour cause
Ï^epUoia de Kaîatea-Tahaa. • • d'utilité,publique dons lesEtahlissements français de l'Océanie;

Ordceno ;9.—Etat'de côtés indûment iînpo-' — ' ' Vu le décret du 19 moi 1931 portantmodification au, décret sus-
_ ., sées, Exercice i935 ,*.-... 5.072 19 r visé du 18 août 1890 ; , , , : .
Ordcenoïo.-E^o^^nt.npo^ .^.^ • _ ,y . \^rarrété.-mùnipip«ldul8fôvnor i 9^9 approuvé le 10 avril
Ordceno il.—Etat de cotes indûment impo- " • • - • ~ suivant et portant élargissement des rues de lu Ville dePapeete,
: sèGs, Exorciçe I934.....,;.; • 1.607 •7o :. Vil. l'arrêté local n0 .335 a.g.f. en date du 28 mars 1936 approu-
Ordce no 12.— Etat de cotes 'irrécouvrables, - ^ ' vnnt le plan d'alignement de la Ville de Papeele ; :

Exercice 1934 .............. 177 2Ei ; :1 -Vu Varrèté local no 524 o.g,f. du 30 mai 1936 déclarant d'utilié
., Ordce no 13.-Etat de cotes irrécouvrables, _ -publique tes travaux d'élargissementde certaines rues, de la Ville! ' • Exercice'-i933...•;........- 8^90 i r > i .,..,,. ,,, ^ . _—„___ y ^ ^ depapeete;
. , ' , ' ,, ^ • • , ; ^ ' ' • - ' ' , . - ; ' Le Conseil Privé.entendu dans sa séance du 3 juillet Ï936,

Perception de Bora-Bora.. f '
' , - ' j ' '• • ~ ~, • , • \, - - ' • ' • . . . . ' • v' -. -. • • / • - , • | ; . • • '. — . • . a A

Ordce n° 14.—Etat de cotes indûment impo-, , ., ' ' .' " ''' - - - • •"•RIÎËTE:, ;
, , ' , , , , . , séos,Exercicd.t935;.V..... .' 2ÔO_.» , • Article 1er;— La Commune de Papeete est autorisée û acquérir,
Ordce"ri''i5,—Etat "de; côtés irrécouvrables,- . " _ " par voie d'expropriatïon,,enYuedel'élorgissement,dela ruoBou-
r^ . ^ c.^ï01001935^ • • ' • • • , • • • • • iw 'w'' " ' gainville. une parcelle de la terre dito / ' Temaiahoa9', opparlenantOrdce n°ï6.— Etat de cotes indûment impo- . „. •,-,.," ,„ ,. . , , , , -, ' , . ; — . ' •11 ^/i,,. , - sées- Exercice 1934........ 70 2o . a M. Emile Martin, sise à l'angle de la rue Bougamville et du

——;——— 370 7Ei Quai des Subsistances efcs'ôtendant sur une superficie de quatre
„ - - - ,„ . -. ,.' ares cinquante-sept centiaires. . •Perception de Atuona (aïarquisea Sud). " ^̂  ̂ ^ ̂  ̂ ^ ^ ^ ̂ ^ ̂  ̂  ̂  ̂  ̂ ^

Ordce n°^17.- Et̂ de^ot̂  irrécouvrable s, ^ ^ • ^ ' i • ' . tances sur lequel elle mesure onze mètres douze; au Sud,parla
.Ordce n°i8.- Etat -ûè1 cotas indûmontÏnipo-' • ' < • ,-. ": ,..,...„„.,• rue Bdugainville sarlaquelle elle mesuré soixante-deux mètres

.aôes, Exercice 1934........ :13716, . , , . gunrantQ-deux ; à l'Est, par la propriété Drollefc sur laquelle eUo
Y 1 •. • ii.417 16 . mesuré trois nièlrûs quarante-neuf; au Nord, par-le surplusdela

Perception de Ta'iohàe (Mai-qùiSÉs-Nord). ' . lerre "^^"hoa" sur laquelle elle mesure soixante-deux mètres
^ ^ .^ ; - •r., . . - , • . . ,. - ,„ • - -, : : (îiiatre-vmgl-sept.Ordco 11° 19,—Etat de coles irrécouvrablea, 1 ,*• i , o , , T A » • ^ • - . , • . A ,,i mi.-- , r r Exercice (935..:..;.;.. .: •7.Gao ,» • .Art. 2,—'Le présent arrêté sem enregistré, communiqué et pu-

: ' . , - • , ; : - ; , . , , , • ,' • ':' ' .,'•——L~—" , , 7 f^O blié partout où besoin'sera. , " -
yerccptiott de Makaicu; • • • . - . ' . ' . Papeete,'Ie3 juillet 1936.

.' -- •~ • t . - i . • . ' ' , J . ; , ' . .. - » _

Ordc.û no 20.-— Etat 'de cotes •irrécouvrables, • • ' ; , ' îl* SAUTOT.
• • ' • • : ; . ' • . " ' • - ' • Exercice ro3S..........;.^'' ''21078 • :.-• • '"'' •• • • '....... „ ". —• - . • • - • :

Orl;ïcbho3I.—Étatdecotes^rrécouvrableSt • : \ .- ' '"• ; • ; , ' . . . • - , ,
,. . - ^ Exercice. 1933............... : 80340. - ; . :, ABRÊTÉ n0 685 a.g.f. prohibant Venirèe dans les EiaUissemenis
' ;""- • ' - < ' ; ' • ! < . : . : '. ..•'., . ., . •LOU liï français de l'Océanie des insectes eianima-itic nuisibles.
'" ' "• ' • Perception <Ïè Moorea- •- • . • ' (Du 3 juillet 1936.)

Ordce n° 22.- Etat•do cotes indûment impo- . !î.., • . .LE,GOUVERMEUR P.r. DES ETABUSSEMISNTS FRANÇAIS
secs, Exercice 1935........———U0_60 DE L'Oc'ÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

-• ' "•- . .-- " ' • • ' , - . . n • > • • • • i ' • • ' • ' • . ." ,' ' • -, i • • ''. î'iu Ou . • ' , ' • • • . , , ,
/ : , ; , , , : , , - . , • - .Total ' • • • ~67~Ïfifi~Ï8'' . YII îe décret organique du 28 décembre 1885, concernûnt le fiou-

. . i- . . . - . . . ; . . .>. . .- . . . . •. . ^ ^ vernement de la Colonie et les actes modiûcalifs subséquents,
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. Vu lu leUre de M. IQ Président de ia Ghombri? d'Agriculture. n°
•25, en dote du 4 mai 1930; . . : .

Attendu qu'il est nécessaire de prendre toutes garanties contre
•l'iniroductîon duns lii'Coloniederép.tiles, rapaces et tous animaux
nuisibles; • ' . , ,

Sur'le rapport du Chef du Service d'Administration générale et
des finances; :• ,

Le Conseil Privé entendu dons sa séimce d y 3'jniUet 1936, '.
AnRfe'rii :

Article l"'-.—Est prohibée rentrée dans tes Etoblissements fran-
çais de l'Océanie de tous, reptiles, insectes, félins, rapaces etde
tous animaux nuisibles, , , . , • „ ,

Art. 2. — To.ut navire frnnçais-ou étranger, y compris les, })&-:
tcaux, dû plaisance, entrant dans un port de->la Colonie devra re-
mettre sans délai ou Service des Douanes la listes des animaux
qui peuvent se trouver à bord.et indiquer: les mesures prises afin
que ces-animaux ne puissent atteindre lu terre., . ;

Art.. 3. ••—Une commission composa de : . -
M. le Chef du Service des Douanes etContri-

, butions, Président;
M. lo Pharmacien de l'hôpital,, -M-emhre;
.Un délégué de la Chambre d'Agriculture dé" ;

signé annueÏÏemeni, ' id. '
M. le Vétérinaire ou son remplaçant, îd.

devra examiner les animaux, s'assurer de l'efficacité des mesures
prises et nu cas où elles seraiënl reconnues insuffisontes, ordonner
la destruction des animaux reconnus dangereux ou nuisibles.

La décision de celte Oommission sera sans appel. ' '
Art-, k.— La destruction sera'opérée nux frais du p ro prié 1 aire

nos animaux.
Art. 5.—Toute cohtrûvcntion aux dispositions du présent arrête

serû passible des peines prévues et punies par l'article 471 parag.
15 (lu Gode pénal, sans préjudice des peino's encourues pour infrac-
tion au décret du 20 jui l let 1932 portant réglementation du Ser-
vice des Douanes dans les Etablissements français de l'Océanie.

Art. C — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié parlout,où bôrioin,seru. • •

, . Papeele, ïe 3 juil let 19^6.
• - H . SAUTOT, ,

ARRÊTÉ n° G86 a.ff.f., portant ouoeriitf'e de la plonge û.Manga-
'reoct, dans le •y"10 sGctGw, dît Tearaif da ̂  ocio1)re av. dernier
•décembre IQSQ.^ . , .

• (Ou 3 juillet 1936.)
L|i GOUVIÎIINIÎUR P.I. DES ETABI.ISSEMENTîÏ FRANÇAIS

IIB [.'Oo^Nnî^Ot-IEVALlIîll DIi LA Lr'îftION D'HONNEUR,
Vu lo décret orgoniquo du 28 décembre 1885 concerntinLie Gou-

vernement de la Colonie et les actes modifîcalifs subséquents ;
Vu le décret du 21 janvier 4904 rûglemenlant la pèche des huî-

"'GS nacriéres et-perliôres dans la Colonie ;
_ Vu Fan-été du 13 septembre 1913 dmsfmt le lagon dos Gnm-

"'er op trois secteurs ,
^Q t'arrôlô du 27 mars 1029 rôglernentîint la pécho dealmîtres

laeriéros efc porliùres pnr plongeur t'i nu dans les Etablissements
^nçuis do l'OcétiniQ ;

. Y" l'arrêté du '15 janvier 1936 ouvrant ô la plongele 3e secteur
llè Mon'gul'evi), diL de Toku, du 1̂  février rtu 1-̂  mili 4036 ;

v" 1" pOtition présentée parla populoLiondeMangûrovaenvue
tt'^lenil- l'oiiverilire de la plorigo dans Iri secteur de Tearai pour

compléter la quantité de cinquante tonnes de nacre qui'n'a pu
être atteinte da'ns le secteur deTaku : • •

Sur la proposition dû-Chef de la Oirconscription dés Gambier,
• Le Conseil Privé entendu dans so séance du 3 juillet 1936,
' ; . Ai'tRft'rtî; l ' ,

Article 1er. —.Le 2o.secteur dulogon de Mdng irevo, ,d,it de Teo-
i:aî, ainsi qu'il est:délimité dans l'Hri-êtô du 13-sfiptembro 1913,
sera ouvert à la plonge u nu pour une période de î mois à compter
du 1̂  octobre 1936.' ^ : , , ;

Art, 2.—'Lu dimension des huîtres nacrières et perlières ne
devra pas être! inférieure, 0' 13 centimètre a, mesurée à l'extérieur
suivant, le plus grand diamètre et sans tenir compte des barbes
des coquilles. • • - . . .' , ; . .

Art. 3. — La quantité maxima des nacres à extraire, est fixée
à 25 tonnes et la plonge est strictement réserv.ée aux Mogaï'^viens
et. indigènes, des autres îles ayant un séjour de plus d'un an aux
Gambier. . ' , , - : ,

Art, 4 ,—Le présent arrêté sera en régis tré/bo mm unique et pu-
blié partout ou besoin sera.

Papcele, le-3 juillet '1936.
H. SAUTOT.

ARRÊTÉ n°687 a.g.f., abrogeant les disposHions de l'arrêté n0

4 i Of du i 9 juin 1938 concenî-ani le pria: de cessions de la jour-
née de la main-d'aîwre pénale. . ...''.'•

: (Du3,juillet 1936.),. , ,.'
.' LE GoUVEttNIiUlî .P.I. DES. ETABLI.SSIÎMIÎNTS PHANÇAIS
D'È L'OCÉANIE, OHiîVALIt îa .DE LA .LÉGION : D'HONNEUR,, ;

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Goù-
vêrnementdbla Colonie ol lesticiesmodîiïcoLÎfs subséquents;
- 'Vu l'arrôlôlocûi du 22 décembre 1894, 'réorganisant le Service

de la Prison Coloniale de Popeele ; •
- Vu l'arrêté local du '15 février 1913, réglementant la police des

prisonniers au Ohef-lieu dç chaque'archipel efc dans les'Ïles Aus-
trales; ; ,
"Vu le décret du 12 août'1891 porlûnt application de lo législa-

tion .métropolila'iAé sur la contrainte'pill'éorps; '. ';
Vu l'orrelô local n° 4'10 du 19 juin 1928 uDrogeant les disposi-

tions de l'article 108 de l'tirrêtô locol du 22 déoembrû 1894; ainsi
quô'celles fixées par l'orrélé du 21 mors 1917 concernant leiprix
accession de la journée de la main-d'œuvre pénale:' -''•• • ' ' . ' •

Considérant quele'prix delà muin-d'œùvre abaissé enOcéûnîe
et que le prix de 7 francs par jour n'est plus ajusté aux salaires
payés oux ouvriers libres ; qu'il importe cependant de fûire rem-
bourser par les employeurs de lu main-d'ceuvre pén/ile, les frais de
nourriture, d'habillement, de 'couchage, etc.,. dos prisonniers
mîs-à leur disposition, frais qui s'élèvent a 4 francs par jour.

Sur la proposition duGhef du Service d'Administrolion Génô-
rn-Ie et des .Finances,. i _

Le Conseil Privô entendu dans Sa séance du. 3juillGfc:1936,
ARRÊTE:

Article i^. — Les détenus^employés àl'extérieur ou al'intérieur
delà prison-pour les travaux autres que ceuxa la ohtirgedu ,Bt'(I-
get local, auront droit è un salaire Journalier dé 4 francs sur le-
quel un pécule de0fr.25scra prélevé à leur profit et.verséou
Trésor. Le surplus sera attribué au Budget local en atténuation
des dépenses qu'il supporte pour frais, de npui'rilure, d'hiilïillernenL
de couchflgeelc,.., des tlils détenus. . ^ ^
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••Art.^— 'L'emploi de ta'main-d'œuvrû pénale.-par; le.Service.
local ne donnera lieu qu'au versement, au Trésor du pécule cl.e.
Ofr.25 paivjoui'née.de Il'avail'. , 1 ' . ' ——-. - < •' • • ; ^. ' t"

Dans lés'tïrchipëls, lo'péculo du.prisonnier aera.égalenientsde
0 fr. 25 Jmois le prix dû la 'journée de IravoU sera onnuellement
détermine par décision du Gbuve.rneur s^r les propositions des
Chefs de'ôn'ûonscr-ipfciOns^ù'de^PosLes Administratifs.': t -
.: En ce qui,ûôncerno les mànns du'commerce déienus'àlu prison,
le prix (lelu journoo, û rembourser pai'iles armateurs des'niivires
où par leurs répondants, ost fixé à 4 frimes, pourles frais de nour-
riture'et'de ûouclioge ôt à 2fI•andapo'ur'lceU&-du•gédlûge.': i '.
; Art.' 8.-—"Toutes dispositions- aïlidriôûrëë •'à- celles' du"présent'

Qi'rûléconûernûnfc'Ies'fraiaderombouTsûrneril'ae la'main-d'œuvre
pénale et du prix de, lu journée des marins du commerce, détenus
à la prison sont et demeurent abrogées.; ^J'".—;1 ; ' . - " "''• '• • <

Art. 4i — Le Chef du Servicô:d'Âdtninistçolrûn Générale et des
'Tï'nances est chargé de' l'exécution dy prôsënli'Qi'rôtô qursei'a eri^
registre) communiqué et publié partout où besoin soro. • • t l î ';- •
., '"! : : ';!'"1,'^1 "/".•;•,'\1'1." '.!11 '^Ptïpeele^le'àiuilIefIQâG.' '

: ' ÏLSAUiW. : •

ARRÊTÉ n0' G88 a.g.f., fêorganisant .la concession des bourses
d'on.seigfiQmeni eicîes alloQaiions scolaires dans les JStctbîi&se-
menis français, de.•l'Océcimè. . , ,. •.^ .- ,-;- , '1, * , ; •>.• .

- - ' • '' (Du, 3 Juillet 1936.")- ' : • , ' ; . . - • •'\'-

• LE GOUVERNBUR. P*- I . DES 'ETÀB^SSEMENTSFRANÇAIS' DE
L'OdANlE, CHEVALIER DE't.;A'LÉGION D'HONNEUR.
' Vu le ;(iéûï-eÈ "organique du 28; déGeûibï-û:'l885, concernant
le Gouvememeïit dû là Colonie et les actes ïnodificatifs.sub-'
sôquehts";;, : ; ! . ; - • , •^.. -'^' , . ; ; , ; . . • . ; - . , . ;•;.' •-;-•;.. , : . l • J • , 1

Vur'aï'rêté'-local di.tl^.aoûUOU,l'éorganisant'iû SQr.y^ûe
de' lUnstruoti-on Bublique, et- les. actes iïio,dificaUf.s,subsé-
quems; ' - " "^ ' •— • ' :^.-...,:. ' . f , - .^—'^ - f^.'^ ••-.': • ; .

Vu la.d^ôcbeiiilinistérielle: du 27, décembre .1930» [relative
auxdemi-bourses\^ésel1véeK;,auxétudlanl^.oplomaux,^al\le
décreb du â7 février 1888; . ' - - • , • ;
" Vu.l'al'fôfô n0 905,,s,g. du-ll^éceïïibre.IÔSît relatiï^ la.oon-

cession des bourses. cl'étuile?\et. des, allûçatip,ns;scolair.es;, ;̂
Vul'an'êlé ^961 i.p..clu..2 .avril •1936^cvéaïit des, bonnes

.'d'études agnco'ies; . ' • . " r. - . , • , • . - , , •; '.:i'; ' . , , ) • . : - , , ; : / . : ,••; • ; : i , ; ,
, . Sur^îi proposition .du Cboi/du tierviçe d'Administration;

Générale et-dès KinaûGes,; - . ' •.,. - , , ' . ; , , ' ,:. i,
•'Le Conseil Priv.é enlendu;:dans sa séançe.du: 3'juillefc 1936,

1• '••1" / : ; 1• ' :• t ' \ ' ' ; . ' .• • • " ' ; • ' -Al^RÈTE;:^^"' ; ' " • • / " - - ' •^' '•^

,-;/^',"', •„;,','",'' •.'^TîTn3S,i"î •'.„". ll'!.t,l ' •";/.
, , : )[Ïos ̂ bours,cs Cifc,;aÏlftcatîoîas a;coïairef->.

Article 1»1'.— Des bourses^— Des bourses-'ou,' tractions do
bourses d'éludés pe.uvenk'ôtre'accoïdée's .par le .Grouverneui1

pour permettre à des enfants méritants dont les parents,-oy-
toyens'ôù'al-ijets françaîS, sont dignes d'intérêt, de- .pour-
suivre leurs études îi. l'Ecole, Centrale de Papeete, à l'Ecole
Principale des Tuamotu et dans les Etablissements laïques
officiels1 locaux, coloniaux ou métropolitains •d'eîiâ'èig'nement
sùpérieuiY çf'ènseignèmerit-selâoiidâire bzi'' d'enseignement
prOfeSBiorinel. "• ' 1 ";" ,' ' l • ' • ^'/' '" ; ! ; '' ' ' : ' ' J • • "" l "^ i - • • ; • • •

' lies enfants doi Vent avoir été reconnus aptes' à tirer profit
de la^Bourse propos'ëe et sollicit'éè^ 1 "' " ''.• i ; " • !:

' Les pàr'ènts 'doivent babite^iss Etab]is^enïents_{i'ançaîs de
l'Océanie pu avoir séjourné pendant aU In oins deux ans'dan^

cette Colonîe.efc ne;l>'avoir pas quitté depuis-plus de iLi-oîs ans,
Arl. 2.— Les bourses sontoctroyé'es. en principli, jusqu'à.

la ïi.ïï,des études pour .lesquell.es elles ont- élé deniaridée&.
Toutefois, les ,nol,ea des coursiers, et les appréciations des-,
professeurs seront -soumises au moins une fois l?an à 4
connnî.ssion, d'attvU)ulio.ni,des boursea, locales ou,à cûlles
des bourses métropolitaines suivant, le cas. Ces commissions.
selon.le résultat,obtenu, par les boursiers, pourront propo-
ser, à tout moment, le retrait) le maintiGn, la prolongation,
l'augmentation ou, la dii'ninùl;ibll de chaque bourse concédée.

' Aïfc. 3;— II existe r>lUsiÈurs Catégories deb'oursescorres-
rioriclarit^aUx conditidn's locales 'd'enseignement et aux be-
soins de la Colonie, eu sont : ' " ' • " • • • ' " ' : '
" 1°) Bourses ». l'Eeole 'Principale dûs-Tuamôti^; '

2*0 Bourses à l'Ecole Centrale, au-titre1 des aïchipela;
• '3°)' Bourses ̂ l^ préparation au Brevût' élémeiltaifc Méiro^
p'blitain à l'Ec'ole Centrale'; • ' : •-. ; '. . ; .

4") Bourses à l'EùoleGenfcr'ale. au concours ;; • ' ' • ' • • • •
5°) Bourses d'études •LeRliniques'ou agricoles ;'•, ' ' -•
G0) Bourses métropolitaines. < ' . ' • . . - • : - ' -.'

. Art. 4:''— Des aUowUonS scolaires. —• Des allocytions sco-
laires peuvent également êtroîooncédée.s, à,.ti^'e'sxoûption-*
neï et sans conditions d'.exau"ien,aùxcliei's desiîaniilles nom-
breuses aux parents'atteints de r^vers,dc,îortune parlicu-
lièrement ^pénibles, aux gardiens; e,t tuteurs' dépourvus de
ressources, aûn de^ pernaûttre aux.fânfants'a leur uhargp, de
pOursuivrÊ leurs études .pénfAanL la durée légale dû l'obliga-
tion s&.oîaire dans unELab.lissQTnent d'enseignement français
quelconque de la Colonie. Les bénéficiairGs doivent; ôireobli-
gatçiremecit fils de citoyens. ,ô,u sujets français. •

•Art. à.—Pr&cdritè cîefî alloQa,iioiw scolaires.—Les alloca-
tions scolaires, ont un .caractère ,es,sentiGlîeinen.t provisoire.
Elles.sont accordées pour-un an et ne, çont.pas l'en^uvelables
d.'offlQe. , ; , , , , r - . . : , . , , ; • . \ i , .•. . . ^ . , , : ' . . . < ' . ^ . , ' • • ' : •
' •'-:••]—<"-:^'. ; • • • / - . -• TÏTRE • I I - l ^ . — — • . : . , .. . . ; - . , ; •
CûndUîôli'é <Ï'ol̂ t<;Î lion «les li!ovi'a<*s el Aîlottaliosi*»

••1 1 '^ ' ' "\ "J'.'"'"'' '" .' - •" sçoiaîrcs. ' ï : - '•'• ' - • • • • ' • • - - i

Bourses de l'Scoie PrwciycUé^xîwî Ïuamoiu a'Fùkctraviî-
Art. (ï!—'Lés1 bourses-d'études- à l'Eûole, Principale dos

Tuamolu sont résérv'&es aux cniants de cet archipel. Elles
sont accordées par le Gouverneur, sur la proposition moti-
vée, Soit de l'Administrateur, âoît du Chef du Servico de
rinstruction Publique, aux 'enfants dii sexe masculin recon-
nus^ capables'clé tirer profit d'un enseignement déveinppé.
L'aptitude de l'enfanfesfc la condition primordiale.

En,raison de la nécessite .Ae pf-cintôr des tournées admi-
nistratives et'des'sircoï^stàhbûs-'iavol'ablô's'fluepOun'ont^r
contrer les tOnctionnaire^chargés d'établir les proposition's.
celles-ci pourront êtrô présentées à toute époque dé l'année,
mais/dé'préîérenoe tin^'eu avant la rentrée • décelasses, au
oornmènc'emeni; dé l'antié'e ébolaire. lilles indiqueront les
nom, prénoms, lieu 61 dat& de 'naissance de renfiint (ou son
a-ge, approxiiriatîî) e't l'adresse 'complèto de^la famille ̂  se''
ront accompagnées, de l'acte de naissancel'des enfants et

'd'une notice de'renséigriel-rieiTts sur la situation de îorÈUti®
des'parents'. • '' ' • ' • ' ' • • • • • 1 " " - ' f . , - 1 ' • ' . • • • • "' '_

Bourses çîe.l'Ecole Ç'ôni^ale au iUre des arcUyeU' ^
Art. 7. —Les bourses d'études,à l'Ecole .Centrale de-iP8?

p-eete peuvent ûtre accordées sans condition cl/exainel^85

enlarits des deux sexes originaire's des, archipels et dqiiy?g
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-aptitudes auront été constatées. Les propositions motivées;
• seront établies parles Administrateurs,! les Représentants-
,,d,e l'Administration ou leCheJ du.Service dei'Ençeignement. ,

Elles indi queron t les nom, prénoms, date etiiev d,e naissance. i
de l'enfant (ou, son âge; apprQximatiî), sa nationalité,'son!

; degré d'înstruptiôn. .Des appréçiatiqns ,sur, ses aptitudes y •
seront tormulées, non seulement, d'après les renseignements -
recueillis mais autant que possible d'après les, observations^
personnelles du fonctionnaire de qui,émane la proposition. '.

-.Celle-ci contiendra, en outre des renseignements sur .là-si-'
tuation.,le,s charges etiesressources delà famille,'son adresse,
complète, ;ainsi que toutes les indicatibns,suscep,t,ibles .d'être:

prises en considération. . . ' '." . :
Des bourses "di-tes.de.vacancespeuvent être accordées, sur

ta proposition du Che£ duSeryiçe de l'Enseignement, et par.
décision spéciale, duGouyerneur, aux boursïers.cle l'Ecole;

•'Centrale provenant des archipels qui se trouvent dans l'un-'.
.possibilité de retourner dans leur, fannije durant les vacan-
ces de janvier .et de juillet., , ,
Bourses de préJparctHofi au Brevet èiemené/îire mèéropoUiain. \
" Art. 8.— Des bourses de, préparation au Breyetelémen-'
taire métropolitain à.l 'Ecofe Centrale de Papeete, peuvent'
être accordées sans concours aux jeunes gens des deux sexes :
qui désirent préparer cet examen ou qui se destinent à l'En-!
geignement. Les candidats doivent être pourvus,.du brevet1

.Ipcal d'Enseignement, Les demandes contresignées'par la'
famille, chaque fois que possible,devrôntparvenir au. Gou-
verneur. avant le 31 décembre. Elles indiqueront l.es nom, '
prénoms, lieu et date de naissance du candidat, l'adresse
complète de sa fantille et la date d'obtention du brevet lo-

geai. Ces demandes^ seront étudiées par la Commission d'at-
tribution des Bourses de l'Ecole Centrale prévue à l'article
là du.présent, arrêté, à laquelle serpnt'présentées les noies
des candidats, et )es appréciations des maîtres sur leur ira- i
vaîl, leur conduite et leurs aptitudes., - : ' ,

Bourses d'éludés à l'Ecole C!ené\'cUe-,aprés concours. ^
ArE;, 9. — Un concours est ouvert A la un de chaque année

-.scolaire entre les élèves dignes d'intérêt, candidats aux.bour"
ses d'études à l'École'Centrale de.Papeete et/autorisés à
concourir. , '— , . . . " • • • • ' ^

Les demandes d'inscription ^devront,parvenir au Gôuver-
neuravant lo 1er octobre.. Elles seront accompagnées del'acte
de naissance .de ,l*onfant, d'une déclaration concernant la
situation/les charges et les ressources.de la tamille.et dont
la forûlule sera.demandée au Service do l'Instruction publi-
que. Le père ou tuteur certiuera la sincérité de ces rensei-
gnements. Cette déclaration sera visée par le Maire ou le
'CheE de district. Mention sera faite que toute déclaration re-
connue-inexacte entraînerala radiation du candidat. Aucun ,
•diplôme nîest exigé, mais les candidats devront ayôit- moins
de quatorze ans au 3Ï. décembre de l'année.du concours et
présenter un certificat médical délivré parle Chef du Ser-
vice de Santé attestant, leur aptitude à poursuivre leurs étu-
des. " . . .

Ils doivent subir un oxamen devant une Gom mission qui
comprend, sous la présidence duChefdu Service de l'En-
seignement, six membres de l'EnseignenientPublic désignés
Par le'Gouverneur, sur la proposition du Chef du Service de-
1 Enseignement, , ,

L'autorisation de concourir sera donnée parle Gouverneur,

après enquête administrative, sur la proposition d'une Com-
mission'chargée d'examiner le dossier de chaque candidat
et la situation dé fortune des parents. • i

La composition de cette Commission estfixée comme suit:
• Le Chef du Service d'A.cÏmimstralion générale1' • : ' '
' ' e t d è s f i r i a h c e s , ; • • 1 , , • • . ; , .; , ^président;

' Le Chef du'Service'de l'Ènseigriement, ' • . ; Membre ;
Le Chef du Service de la Sûreté, — i
Un Instituteur désigrié'par.le Cnefdu aervicti 'de l'Iînsei-

'gnément remplira les fonctions de Secrétaire,
,, lîsglelîzefi.ïfîifpn du concours des bourses fi''études à l'Ecole Cen'
^.1 ••" 1 , , .- ' , . , , _ ^ fraie. ''' • ' ' < • ' , , " , ' 1 ' • . ' ' '.

Art. 10.— Il y a deux .séries d'épreuves d'un niveau égal à
celui du Certificat d'Etudes local. Les sujets de toutes les
épreuves écrites sont choisis par le Gouverneur et remis

'sousîïïli cacheté au Président de la Cominiséion. L'ouverture
; •du1 pli se faU'en présence clés candidats; • ' ;' ' •

JÏprauvëS de la première série (4 huis clos).
1°) Ortographe: Une dictée de dix lignes environ, Suivie

de trois questions pour lesquelles î\ est accordé un quart
d'heure; • ' • . • . • ,. .

S") Une composition française sur un sujet simple (descrip-
tion, récit, lettre, portrait) (Durée une heure). •

S^'Doux problèmes d'arithmétique ou système métrique
'(Durée une heure); - . ' . ;

' 4°) Ecriture: La dictée servira d'épreuve'd'écriture, cou-
' ^rante. : •"• • : ' '• • • • - • ' ' '. , • . ^ • ' : • • • '

- . .Epreuves de la dèu!dèîne aérie.^
1°) Dessins ou'couture;
2°) Calcul mental (Cinq qûesti'ons simples);

; 3°)̂  Lecture expliquée et récitation d'un morceau choisi
• .sur une liste-de cîncf.présentée par.le candidat; , :
? 4.") Unoxercioe de langage sur gravure; . : ,
: ^ 50) Interrogatio.ns sur l'arithmétique,et le systéme.métri-

que; ' ^ , ,
6°) Interrogation, sur l'histoire de ;France, la géographie

.locales la géographie de la France: et de-ses colonies., '
: - Les interrogations de calcul mental ; d'arithmétique et de
système métrique, d'histoire, et, géographie pourront être
remplacées par cinq questions écrites communes à tous les
candidats et comportant chacune une réponse brève.

• Notation des'épreuves. — Les di,ff'é,fentfïs épreuves sont no-
•' téôs sur dix. Tout îîéro est éliminatoire. L'épreuve d'ortho-

graphe rie -comporte qu'une noto; 5 points sont attribués à
la dictée et 5 aux questions. La note zéro dans la dictée est
éliminatoire. Les élèves des écoles des districts bénéficie-
ront d'une bonification de quatre points à récrit et de quatre
points à l'oral qui entreront en compte pour établir l'admis-
sibilité. • ' • • ' ' : ' • •/ • ' " • ' • • • : " < " • ' •

Admissibilité. —Sont admis à subir •les épreuves-orales.
les candidats qui, n'ayant pas de note éliminatoire ont ob-

) tenu 20 points pour l'ensemble des épreuves de la première
série. Sont admis définitivement les candidats qui» n'ayant
lîas-de note éliminatoire, ont obtenu 50 points pour l'ensem-
ble des épreuves du concours. -• ;

Classement. — Pour le classement général, des boflifica-
tions de trois points, sept points et douze points seront faites
aux candidats admis à l'examen et ayant respectivement.
moins de 13 ans. 12 ans, 11 ans au 31 décembre de l'arméo
en cours. :
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.., Art..11. —:ffoîcr.ses cV&h^des iechîïiqîtés ou agricoles^—.Çies
bourses d'études techniques ou, agricoles peuvent, être attri-
buées à des jeunes gens âgés do 14 à,l8-ans, pourvus du
certificat d^étudés primaires élémentaire, métpropolitain en

•vue de leur, permettre d'acquérir des connaissances techni-
ques QU agricoles dans des établissements publics de la Co"

1 lonie. ' • _ ' 1 1 ' ' ' ' , . ; . • • , . . . , , ' , ' , , . '
..Elles sont attribuées, le concours excepta, dans les mâmes
conditions que les'.bourses-locales, •mais peuvent être ver-
sées directement àJa famille (3e l'élève qui en bénéficie, sur:
production d'un certificat de .-fréquentationscolaire établi par
le maître chargé du cours au titre duquel la bourse aété oc-;

• troyée.'' !1 • - • : ; . •"••, ' " ' '. • • i: { t .' ' - 'i:

' Attribution des bourses locales. :

. Art. 12. — .Les bourses locales sont,octroyées:parl,e Gou-
verneur sur la proposition de la, .Commission- c]*atti'ibut,ion:
ainsi composée :,: •

Le Chef du Service 'd'Administration gérié- ."
; • . • . ; ' raie Ot.desfinan'ces. .:. . • . , Président;

"LeChef.du.Service'de'rEnseignement,, : *• ^fem^re;,
Le'Chef du Service de la Sûreté, . , ' , — . -

' Trois ùiembres'de l'Enseigriement: Public désignés par le'
Gouverneur,sur la proposition du,Chet-du Service de l'F<n-,

1 seignement. dont l'un remplit les "fonctions,de Secrétaire. !

Cette commission se réunit dans.la à"'" quinzaine de ian-,
•. vier et établit ses propositions en tenant compte'à la fois des

résultats du concours et des renseignements recueillis parle
Chef du Service de l'Enseignement, sur les ressources, les
charges, la situation etîa résidence des familles intéressées.

- , . , -T^ux-de la Bourse., ,., , ,,. J , . '
^ Art, 13. — Le prix delà pension et de la, demi-pensipiïsonfc
fixés par le Gouverneur d'aprôs'ie-coût des denrées alimen-
taires-; Ils sont versés directement à l'Econome ;:de l'Ecole

1 Centrale dans les conditions fixées par les textes régissant
l'économat. ; ;- •

'Ûa famille-des enfants titulaires d'une^bQurse-'.de.demi"'
pension ont la faculté d'inscrire l.èurs enfants comme élèves

'internes'; dans C& cas,- ils ne doivent verser ̂ l'économat que :

îe prix d'une demi-pension. • . ,
Attributwns dçs Allocations woiairès. .

, Art* 14.—Les demandes d'allocations scolaires sont adres-
•-sées au Gbuy&rneùr'et Iransmises' pour centralisation-, des

dossiers au Chef du Service clé l'Enseignement. ,
Elles doivent ôtre formulées, .chaque année, avant, ;le l01'

•^.ïïïars, ~ l ' . : - • . . ' . . , , . . . , , ^ ' '
, . ; Celles.des districts >et des archipels sont adressées par les

ChoCs de. Circonaoription intéressés,. ap,rés. enquête sur la
situation de fortune de la famille des candidats, et sont ac-
compagnées de leuravis motivé. ; . . ' ;
, . L'attribution des allocations scolaires est faite par le Gou-

'-vei'neur.sur la proposition de la Commission prévue à l'ar^
; t-icle; 12 'pour l'attribution des bourses'iocales.' ,;

1 1 Les 'décisions de concession .doivent mentionner pour cha-
que bénéficiaire, le npmbre.exact; des enfants enfaveur des-
quels l'allocation scolaire est accordée. - - , ,

Bourses Métropolitaines.

.... Art. 15.—' Les, candidats aux;l)ourses métropolitaines doi-,
vent, adresser au Gouverneur avant le premier avril de çhaqve'
année, un dossier ainsi constitué : . • - , :

'Ï-i.':-'. ' 'w •i " -, ' ' .
^X.f^-.", .. • • . . -

"l") ^ne demande signée du Candidat et contresignée "d«
, pèreoudu 'tuteur'; , ' . . ' -

'! 2°) L'acte'de naissanoe'du candidat ou tdùte'pièée authen-
"•'tique: en tenant lieu; ' ; ' ' , • . , . .
'' S0)'.!}!! certificat •debonnû conduite délivré par Ïe Chef de

. l'Etablissement o ù ' l e candidat a fait sa'derriière année
d'études; i

^'Un1 Gertiûcàtrnédical c'onstataiit son état de santé ;
• ' 5°) 'Un certificat d li ̂ Maire (ou a défa'ut de l'autorité cons-

titué du lieu du dolïiicilè)indiqùanllenonibre, l'âge des eh-
•fants et,s'il f a lie'u,,Ïeurproiession, les charges que les pa-
rents peuvent àvoir,leurs revenus approximatifs et l'état de
leurs services ; . • '" '': ; '" '

', ,6 ):'Ùne note détaillée du père bu du tuteur exposant les
.môlifssur lesquels'ia demande'est fondée, là nature des
études c[ue compté entreprendre le candidat, l'établissement
'où celui-ci doit. entrer'et le 'montant des frais d'études certi-
'fié par le Directeur ou l'Econome de l'établissement où il d'oit
entrer. Le père ou tuteur doit.prendre l'engagement de rem-

, bourser au Service local la totalité des sommes dépensées
parla Colonie en raison de la bourse concédée;

a} Lorsque ,1e boursier aura été exclu de l'Etablissement
scolaire pour indiscipline ou msunisantè de travail;

6), Lorsqu'il aura abandonné spontanément des études ina-
chevées sans raisons majeures justinées et ; admises par la
.Commission d'attribution;

7°) Un exirait du rùle (le contributions que paient les pa-
rents; , . '
\8;) Un, état' des'bourses, subsides et remises de toute na-
ture qui peuvent avoir été concédés au 'candidat ou ù ses

;frères.et sœurs. '
.- ' Ce dossier devra ôtre complété avant le 15 Juillet par l'en-
voi d'une copie dûment certifiée conforme du diplôme exigé
pour l'entrée dans l'établissement où le candidafc.désire être
placé et d'une attestation indiquant qu'il a subi avec succès
le concours des bourses" prévu ci-après:

i3 De l'Wamen'àss 'Bourses Métropolitaines.

'\ Art. 16.— CancÛdai de Ïa Colonie— Ils sont rangés en deux
.: séries: dari,s chacune desquelles ils subissent un concours

unique et comn'iun'à tous les enseignements. '
• La 1''° série comprend les candidats et Randidates ;
Aux classes de G"10 des lycées et collèges ;

, Aux cours supérieurs annexés aux Écoles primaires supé-
rieurs ou aux Écoles pratiques de. Commerce e.t d'Industrie
(années préparatoires). " • "

Ces candidats et candidates doivent avoir moins de 13 ans
. au 31 décembre de l'année ou l'examen est, subi.

La 2"'11 série comprend les,candidals et candidates :
Aux classes de ^"des lycées et collèges ;
'À la première année des Écoles primaires supérieures;
.A la première année des Écoles .pratiques et des Écoles de

métiers de l'Enseignement technique.
Ces candidats et candidates doivent avoir moins de U ans

au 31 décembre de l'année du concours et, s'ils ne doivent
pas suivre les cours del'enseignementsecondaire, être pour-
vus du certificat d'études primaires élérnentan'ûS.

Art, 17.— L'exanïen des deux séries porte sur les môtnes
matières d'enseignement, mais les épreuves de la première
série sont choisies dans le programme du cours moyen des
écoles primaires et celle de la deuxième série dans le pro-
gramme du Certificat d'Etudes primaires élémentaires.
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Les sujets, de, toutes les épreuves écrites sont choisis par
- le Gouverneur et rc.mis au Président "de la Comriusison'

sous enveloppe cachetée. , ' '
a) Epreuves écries:

l°Une dictée de douze lignes environ suivie de quatre
questions relatives Eil'intelligence du texEe et la connaissance

- de la langue. Trente minutes sont accordées aux candidats
pour'relîre la dictée et répondre aux questions. Coefficients.
Dix points sont attribués à la dictée et dix aux questions. La/
note zéro dans la dictée est éliminatoire si elle est mainte-
nue après délibérations du jury ; . . , . . - , ,

2° Une rédaction (description,; portrait récit'ôu lettre d'an
genre simple}. Durée une heure. Coeuicient 2.; . -

3° Deux problèmes d'arithmétique .pratique et système;
métrique avec solution raisonnée. Durée une heure. Goefli-

-oientâ. ; ' ' '' , • • ' ' '\ ' • . , , . . . .
• ' }ï) Épreuves orales : ' • • • ' • ,

1° Lecture d'un texte françaissuivi de questions sur la
grammaire, le sens des mots et l'intelligence du texte. Coef-
nCien tS ; • • • • - -

2' 5 questions simples de calcul mental. Coefficient!-;
3" Interrogations sur l'histoire et la Géographie. Coefficient

1; ' - ; .' ' .. • " " : • • •: • -•
4° Interrogations sur les sciences.physiques et naturelles.

- Coefficient!.
Les interrogations sur les trois dernières matières pour-

ront ôtre remplacées par cinq questions écrites communes
à tous les candidats et comportant chacune une réponse
courte. :

Toutes les épreuves sont appréciées de 0 à 20. Toute note
0 est éliminatoire si elle est maintenue après délibération du
N'y- • , ; • ' - ' ' ' '•'',
-Les candidats ne sont admissibles aux épreuves orales

que s'ils obtiennent la moitié du maximum des points pour
l'ensemble, des épreuves.'écrites et s'ils n'on(; pas de notfr
éliminatoire. Ne sont admis définitivement que ceux qui,
n'ayant pas de note éliminatoire, ont, obtenu la moyenne des
points pour l'ensemble des épreuves de l'examen.

Commission d'examen dfîs bourses métropolitaines,
Art. 18.— Cette commission comprend ;
Le Chef du Service de l'Enseignement, Président;' :.
Le Directeur ou un instituteur de l'Eco- : .

le Centrale, ' \ • . Membres,
Deux membres de l 'EnsoignûmenL public; et deux membres

^e l'Enseignement' privé, désignés, par le Gouverneur sur
^ proposition du Chef du Service de l'Enseignement.

Après correction, la commission établit, parordrs démé-
rite, la liste des candidats admis, d'abord dans chaque série,
ensuite en fusionnant les deux séries. Elle y jo int les procès-
verbaux des examens et transmet le tout 'à la commission
d'attribution des boui;ses métropolitaines. • •

Candidats de la. métropole.
Art. 19.—Les candidats à une bourse métropolitaine rési-

dant en'France doivent su^ir selon les règlements métropoli-
^ins un examen correspondant- à leur âge et aux éludes
Qu'ils poursuivent. Ils spécifient, on outre, qu'ils postulent
Pourune.bourse des Etablissements français de l'Océ'anie et
désirent faire valoir leurs" droits auprès de l'Administration
^ cette Colonie; leur dossier doit parvenir au Gouverneur
-^ant le,lo'--août do l'année -du concours.

. Attribution des bourses métropolitaines,
\ Art. 20.— Une commission d'attribution est'chargée'd'élu-
; dierles dossiers dos boursiers inétropoul.ains ainsi que ceux; '
' des candidats à de! nouvelles courses qui lui sont présentée
' par le CheE cUiSeryice de l'Enseigne.ment.

Elle est nommé chaque .année par le Cheî de la Colonie efc
comprend: , ' ; , , '

1° Le Chef du Service d'Administration Gé-
nérale et des Finances, . Président;

2° Le CShei du Service,de .l'Enseignement; • Membre;
3^ Un; membre non.îonçtionnairedu Çon-
> seil-d'A-dministration; ,, , , id. ^ ,
4" Le Chef du Service des Travaux Publics; id.
5" Le Chef du S,e,rviqe:de la Sûreté; . id,
6° Le Directeur pu un instituteur de l'Ecole:

, Centrale, Secrétaire avec voix déliré-' . :
rative ; , , . , , id.

7»Unpère.de Eapiiîle; . , ici. '
Elle examine les dossiers des boursiers en cours. Ces dos-

siers doivent justifier, que les bénéficiaires de bourses ou
d^aUo.Gations scolaires continuent par leur conduite.,leur tra-
vail et leurs succès à mériter la bienveillance de l'Adminis-
tration. Ils, doivent contenir leurs notes scolaires ot, le cas
échéant, leur inscription au Tableau d'Honneur ainsi que la
correspondance échangée avec la Ïarmilo au sujet de leurs
études. Après examen de ces pièces, la Coiiniiissionarrôte
les propositions qu'elle juge utile de présenter a. leur sujet
au Ghet do la Colonie. La bourse sera supprimée do plein
droit lorsqueles parents; gardiens ou tuteurs; auront quitté
la Colonie1 depuis, plus de. trois ans oit auront négligé d'a-
dresser à l'Administration locale les notes des boursiers., • ;

La Commission établit ensuite un classement d'ensemble
de tous les-candidats, a de nouvelles bourses quel.que,soit
renseignement demandé et l'examen subi, en tenantcompte
£i la lois des aptitudes des candidats, de la situation de lor-
tune dûment contrôlée des charges do famille et particuliè-
rement dû nombre d'enfants, , . ,

- Les' propositionsainsi classées :sont' présentées au Gou-
verneur qui arrête, par décision,:Ia liste définitive des bour-

• siers: • - • ' ' • .. • . .. • • : " . ' •
1 • \ TITRE III .

ÏSi'ïgiinc fin»ncicr<Ïc.-y hourscs cl «Ïlocatî^us scolaires.
Budget CMffuel l-eshourscset allocations scolaires

spïîé imputées.
,-• Arl', 21.—' Ley bourses.et les allocations scolaires ne .peu-
vent être attribuées ^ue dans la, limite des prévisions du
budget local établies pour chaque qatégone. Il ne peut être
entretenu de boursiKrs que dans les Etablissements éninné-
résà l'article î01'.

.Montant de la botirsw. ; -
A.rt.22.— Selon les mérites dos'candidatset la situation

He fortune des parents, il çeut être accordé des bourses en'-
tières et des factions de bourse d'internat à l'Ecole Princi-
pale des Tuamotu; des bourses entières d'internat et des
demi-bourses d'internat à l'Ecole Centrale. Dans les établis-
sements métropolitains, on-se conformera aux catégories
admises par les règlements officiels.

Des dégrèvements de frais de trousseau peuvent être ac-
cordés aux familles nécessiteuses.
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lïans.les internats, la bourse entière d'entretien est égale
au.prix de'la pension. • • • • " • • ' ' ' • ' '

Dans lés Établissements dépourvus' d'internat, le'montant
delà bourse entière d'entretîeri'comprend.lés frais d'études
ou :de droits d'inscription prévus par les règlements olïiciels,
auxquels s'ajoute le prix de la pension dans un établisse-
ments similaire le plus rapproché de la localité.

"• Bourses dans les établissement; die second,.degrè.-

Art. â3,—'Selon lés éléments d'appréciation qui lui sont
présentés, avec lés'-dossiers de candidature la Commission
d'attribution se prononce pour l'octroi débourses ou de frac-
tions de bourses dont les catégories sont définies ci-dessous:

Bours'e d'internat (entière, frôis'-qùar'ts ou demi). '
Bourse de demi-pensibnnat(entière, trois-quarts ou demie).

.Bourse d'externat surveillé.. • - : 1

Bourse d'ex-ternat simple.
Les accessoires: trousseaux, frais obligatoires, d'iyers a-

.bonnements, seront explicitement désignés. —
•'La liste des bourses' ainsi accordées-est adressée au Dé-

partement (ûispectiôn Conseil-de l'Instruction Publique) qui.
avise lès Cùefs des établissements intéressés. : • ;

,/' Mode de paiement des bourses et allocations scoîairèss.

Art. 24 .--Les bourses et allocations scolaires sont payées.:
"ffJ dans la métropole, par le Service administratif colonial

sur production dès-notes de frais adressées parles Chefs des
établissements intéressés, au moyen d'ordres de paiement
émis par-le Directeur de. ce Service, sur la provision consti-*
tuée.par le Service Local à la Caisse Centrale du Trésor à;
Paris; ': ^ ~ '• '•'• • . "• - : 1 1 ! ' '" ! '• ' • • • • — ' : . ,' . • , • . • , - •
: b) dans la'Colohie.-dans les conditions déterminées par les
tçxtes en vigueur, Sur présentation d'un certificat du Direc-
teur. ' ' •• • "' "' . ; 1 - '-;• • • • .'..; . . ' -•. ', '. ' : . - . . - . ' • . ' , ,-,
'Lés allocations scolairès'sontmandatées au nom du Chef.

de famille sur présentation,:'au; Chef du Service cL'Àdminis-
tration Générale efc des Finances,'d'un certificat du Directeur
de l'Ecole, aUestant que l'élève à suivi régulièrement Téco-
îé. Ce certificat sera établi': • : . • , ,"

Le l" juin pour les mois de février, mars, avril et mai; ,
Le I01' octobre pour les mois de juin, juillet, août et sep-

tembre ; ., . • • : .
Le 20 déc&mbre pour les mois d'octobre, novembre et dé-

.cembre. . . .• - ; .-,-. '- .-- - , . , . . , . . . . - ,
" - . Traiïs/erf des bourses.

\, Art. 25.— Lès bourses peuve'nf. ;étre transférées d'un
établissement dans un autre, par décision du Chef de la Co-
lonie, âpres avis dé,la Çommi'sâion. d'attribution. t ; . ' ',

. . Frais de voyage des boursiers. . . ,

Art. 26.— Les Irais de voyage des boursiers (classés à la
4° catégorie) du lieu,de leur résidence,au lieu de destination
.et inversement, au début et en fin d'études, sont à la charge
(tu.budget local. _ ' . ' , ..^ : ; , ' : '

Les frais.de yoyage.de vacances sont à la charge des fa-
..milles. , , ; . . • . ' : , ..; . , • , ' • , ;.. ; ' , • . ' , , „", '..'''' ' ' ' ~ :
. En cas detransiert de, bourses les. frais de .transferf; des
boursiers sont à la charge du Budget Içcal si la mesure a été
prise ,narI'Administra,Uon, Ils sont à, la charge des familles
si le dé placement a été demandé par. elles. ; .

Le droit au passage de' retour reste-acquis'pendant une

•période-d'unan au boursier ayant en fin d'études obtenu ses ,
: diplômes/et qui aurait prolonge sonséjour dans la métropole-'*
! en vue de se perfectionner.

'\ TITRE IV
: D.i»pQ^tions exceptionnelles.— ^JSnaQigiwneiil ifiipérîciti\

Prêts d'îfonïieur.— Botirse.f nafiondîes.
• Art. 27.— L ês boursiers dû la Colonie qui, s'étant faitremar-

quer par leur travail et leurs aptitudes pa-rliculières et pré" •'•
• sentant des garanties morales sérieuses, seraient parvenus 1
; au terme de leurs études et seraient titulaires d'un diplôme

du'baccalauréat Ou du .brevet supérieur, pourront solliciter
une nouvelle bourse afin do poursuivre leurs études et con-
courirà l'entrée d'une grande École de l'Etat ou. de suivre les

, cours d'une faculté.
A leur demande devra être joint en sus des pièces énuin.é-

rées al'article 14 du présent arrêté, l'engagement d'honneur •
de'i'iembourser à-un organisme qui sera spécialement crûé'a
cet eiretet'dans'Ièscdn'ditïôns à dét'erminerie total des som^
mes qui leur seront avancées sous forme de bourse pîir le '
Service local, pour leurs nouv^les études.

Ils devront, en outre, se conformer aux dispositions génù--
rales du présent arrêté notamment a celles de l'article 19.

. ' ' ^
Bourses naiîonalefi.

Art.28.-Les candidats aux demî-boursos nationalesré—
servées à la Colonie par le décret du 27 février 1888 devront
adresser leur demande, accompagnée du dossier scolaire-
prévu par le dit texte avant le 1er avril au Chef de la Colonie..

Les conditions d'attribution de ces deux demi-bourses sont'
les mômes que celles prévues au présent arrêté.

Art. 29.— Le Chef du Service d'Administration Générale et-
des finances et le Chef du Service de l'Enseignûment sont

•chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui abroge toutes dispositions'antérieures et.
sera applicable a comptpf du 1<"' Juillet 1936.

- ' . - : , , -.PQpeûle,le,3.iuiUetl936.
• ! • ' • H. SA'UTOT. , - /

ARRÊTÉ no 689 a.g.fi, fixant las règles de. gestion at de-confrôlQ-
de l'Internat de l'Ecole Csniraîe de Payeete.

; • . -'• ' (Du 3 Juillet 1936). , ! • •
Llî.CrQUVJSRNEUR, P.I. DES JËTABLISSEMliNTS L?HANOAI&

.DE! L'OoÉANIIÎ, Ol'IEVA'LIER. DR LA LÉGION D'HONNEUR, ,
Vu lo décret organique du â8,d.éceml)i'e 1885 concernant le

Gouvernement de la Colonie-,et les aote^ modificatils subsé-
quents;: - , , , • , , , ,

' • Vu le décret du 30 décembre 1912 sur. le régime financier
des'colonies ; . ' , ; ' :, ,

• Vu l'arrêté lûcal dut" août 1914/réorganisant le Service ,
de l'Instruction publique et les actes postérieurs qui 1'°^
modifié; - . ; -
. Vu l'arrêté n° 631 i.p, du'S2 janvier 193S, portant réorgani'
sation du Service de l'Internat'd l'Ecole Centrale ; ,

Vu l'arrêté n° 688 a.g.f. du 3 iuillet 1936 modifiant l'arrôté
^du 11 décembre 1931 sur la concession des bourses d'enÊer-i
'gnement et des allocations scolaires dans lés Etabïisse-i'neiK5

français de l'Océ'anie; " ' '",'
Sur le rapport du Chef du Service d'Administration ê^
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raie et des Finances'et l'avis conforme du Trésorier-Payeur
et du Chef de l'Instruction, Publique ;, • , ;

• Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 3]uilletil936,,

, _ . • •• ARRÊTE; • , ,, . , ' ...,/ . • ' .
TITRE!.—Gestion (ïorîmcrnat. i

Article l'"'.— La gestion du pensionnat de,, l'Ecole Centrale
eçt confiée à un fonctionnaire, employé ou agent autre que
le Directeur de l'école, qui prend le titre d'Econome et.qui
exerce sa fonction, sous le contrôle administratif et.financier
du Chef du Service d'Administration générale et des Finan-
ces et sous l 'autorité du Chef du Service de l'Instruction Pu-
blique.

Il reçoit les denrées et le matériel acheté, effectue les sor-
ties du magasin et contrôle l'utilisation de tous les articles
destinés à l'alimentation. , , ' . , .

Art. 3." L'Econome est nommé par le Gouverneur qui
nomme aussi tout le personnel auxiliaire place sous ses or"
dros. , ;

Art. 3.—L'économe est constitué agent intermédiaire de
recettes dans les conditions prévues par le décretdu 30 dé-
cembre t912, sur le régime financier des colonies ;

II est chargé, en cette qualité, d'assurer l'encaissement des
recettes ci-après : . "

Montant de la pension des internes et demi-pensionnaires
payants;

Complément de celle des internes titulaires d'une demi-
bourse ;

Montant de la valeur des bourses ou demi-boursea payée's
parle Budge-t local.

Chaque recette donne lieu à la délivrance d'une quittance
extraite d'uil registre u souche coté et paraphé par le Chef
du Service d'Administration, générale etdesunances : chaque
quittance comportant l'empreinte d'un cachet spécial indi-
qu'ant l'attache de l'économat. , . . . . . .

Cos recettes sont versées à la trésorerie, à la fin de chaque
mois, ou plus souvent des que le montant des perceptions
dépassa la somme de DQUSC mille francs. Le versement est
effectué sur ordre-de recette établi par Ïe Service .d'Adn^- •
nistration générale et des Finances, appuyé d'un état nomi-
îialir des recouvrements présentant le décompte de chaque
perception : lo dit état étant arrête et certifie exact par le ;R.é-
ti'ssuur de la recette et le Chef du Service d'Administration
Générale et des Finances.

Art, -5,— L'économe est également charge'et dans les mô-
wes tibnditions, d'une Caisse d'avances pour les opérations
coui'cinles du pensionnai; : los paiements b. faire étant réduits
^x menus achats et aux dépenses d'alimentation, d'entre-
lie" ou de blanchissage, •

Lu total des avances faites ne doîl pas excéder 5.000 frs efc
^ nouvelles avances ne peuvent être consenties avant JUS"
^oaiion des précédentes qu'autant que les sommes dont
'^ploi resterai I: A justifier réunies .aumontantdesnouvelles
Lances n'excôderaieni pas 5.000 francs.

Ces dépenses yont'justifiées'pardes reçus ou des facturas
^quittées, le m u t étant-prt^enté dans les conditions pres-
ses par les règlements en matière de comptabilité publi-
^- .Les achats de vivres frais toujours effectués comptant
^U justifies sur états de décomptes spéciaux-, • ;

•l'ouy ces documents comptables.(reçus-Factures, états de
"'-çon-ipte etc....) sont arrétés-par l'économe et coiTipOï'tenfc,

une certificotion de pris'e en'charge des.achats; ainsi effectués,
; sur les registres appropriés et prévus à l'article 9. Ils'sont'
, certifiés en outre, par:le.Chet duService de l'Instruction Pu-

blique et sont remis au,Trésor par les soins du Service d'Ad-
' ministratioln générale et des Finances, après ̂ liquidation, dé^ •
. finitive de la dépense correspondante, ; • , ' • . , •
. Art. 5.—Chacune des ,opéralions,derece.tles ou de dépen-
; ses mentionnées- ci-dessus est consignée en-détau et avec

toutes les précisions nécessaires, .chaque jour sur un Li.vre-
Journaî dit "Livre-journal desrecettes et des dépenses",tenu, '

• le livre étant, ouvert;, sur deux pages-la page de droite étant
; réservée,au crédit (recettes) - celle de gauche au débit (dé-

penses). , ' .' { . , ,
; Au crédit sont constatés respectivement dans trois'colon-

nes distinctes : . ' ' • ;
, .'ï) le montant des avances reçues ilu budgétio'cal, et à Jus-
; tifier comme indique àTart; 4; J

'b) le montant par;quiti;ancc»dés recettes constatées; , '
; c) le total pal-journée des sommes encaissées, qu'elles^ro-

viennent d'avances du budget local ou de recettes prolire-
' ment dites. , ' '

Au débit sont également constatés respectivement dans '
trois colonnes distinctes: :

a) le montant, des factures payées, des achats de vivres
frais ainsi que celui des reversements a.u budget local des.
reliquats de chaque mandat d'avance; '

1 6) le montant d.es versements (merisufîls ou partiels) au '
; budget local, du produit des perceptions faites comme régis- '
ï seur de recettes : chaque opération de cette nature devant in-
'diquet'ie numéro du Récépissé'délivré parla Trésorerie ; .
• c^Ie total'par journée des sômnies payées'ou versiies par
; l'économat. ^ : , ; ï . , 1 : , .

Ce Ïivre-purnal est arrôté par colonne à la fin de chaque
mois. A cet: arrêté mensuel sont reportées les opérations an-
térieures constatées depuis le 1er janvier de l'année de ma-

' ni^re à indiquer la masse des opérations effectuées dans' le -
courant, d'une année. ': • •

! Art. 6.— L'Econome tient l'inventaire général du matériel
dont il est responsable et établit ies-dcmandes'annuellès à •
adresser ft laMétropôle qui sont transmises au Chef du Ser-
vice, d'Administration générale et;'des î^nances; II est cbar-- '

îgé de veiller à l'approvisionnement en vivres du Pensionnat; '
ainsi qu'à la'distribution de's alimèntsriéçéssaireS aux repas _

•des internes cl/demi-interries. ' " '!/' 1 . ' . - :
II veîllo à la stricte exécution du menu dont une copifî;est

affichée au réfectoire. La composition générale de ce menu.
la nature des denrées et les quantit'és constituant laration '•
individuelle .journalière doivent être approuvées par IcCheE_ '
du Service de Santé dû la Colonie, ' '

II est responsable vis-à-vis de. l'Administration localy do
,sagestion. • " • , . ,

ÏJTPE II.— -BSxéculîon <Ïii service tic rinicrxxal.
Art. 7. — Pour l'exécution du survice, le Pensionnat d;oit

être pourvu : , , , , „
; 1̂  Du matéricl'néceasaire (literie, sièges, nïu'téfiel cieû^ .
sine, etc..); '- ' •i. • .

3,) Des denrées, liquides, ooifibustîbles et autres objets de
consommation courante qui ne forment pas approvisionne- ,
ment. : ' ' ' ' . • , - • . ' ' . " • • ' • "•• • ' • • • ' ; •

Les eatcéfîs et sorties des objets et artiules compris dan,s •
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les deux paragraphes précédents sont justifiées dans les for-
mes réglementaires. ' ' : '
.•L'approvisionnement en matériel et objets de consomma-

tion est assuré; s'il y à lieu, par des commandes Eaites dans
la-Métropole où par-des achats surplace, suivant marché ou
sur convention verbale,-dans'les conditions déterminées par
les règlements en vigueur. ; > •
. La réception des expéditions est-effecLuée-dans les formes
indiquées par les règlements. ; ;

La Commission clé condamnation se réunitunefois l'an ou
plus, s'il y a'iieu, afin de prononcer la vérité, la destruction
ou le déclassement des Objets ou effets devenus hors de ser-
vice. ' ' • . •

TITRE Î1I.-— Coxnptabiliié <lc l'întepuat.
Art. 8.— L;EcDnonie\ lient la. comptabilité en deniers, en

matériel, en denrées et objets de consommation.
Art. 9.—: Il, doit obligatoirement ouvrir les registres sui-

vant?: , ; ; . • , .
, 1°) Un^ivre-joui'nal des rationnaîres ;,
. S0) Un grand livre dans lequel il est ouvert à chaque élève.
prenantdes repas.à l'école un compte courant avec l'indica-
tion pour les boursiers et demi-boursiers de 3a décision qui
aponcédt^la:bourse ou Ja.demi-bourse et ipoin;,les .élevés
payants les sommes dues et les encaissements effectués. Sur
ce registre sont portées les rentrées et les sorties, des élèves
ainsi que les absences autres que les permissions hebdoma-
daires.; , . - ; , , , •

.3°) Un registre de situation mensuelle de l'économat ; ,
• 4°),Un registre d'achats soit au comptant, soit sur factures.

5°) Un livre de.magasm sur lequel sont portées chaque jour
les entrées et sorties des articles employés pourl'alimenta-
tion:, . . . . . . . . ' . . . .

6°yUn, registre d'inventaire du matériel ;
7°) Un registre dos procès-verbaux clé la commission de

recettes et.de condamnation ;,
. 80) Un livre-journal des menus.

Tous ;ces, registres sont cotés et-paraphés par le Chef du
Service d'Administration-générale et do,s Finances;

Art. 10.— Al?, f inde chaque mois, l'Econome dresse, d'une
part, la liste des boursiers et deim-bOLirsiors du Service lo-
cal, de l'autre, la liste des Pupilles de^la Nation ayant suivi
les cours pendant le mois en indiquant pour chacun des élè-
ves la période de présence à l'école etia.somme due.

Ilétablit.deiïiûrne:, ..-.
1°) Un état nominatif des élèves payants comprenant les

perceptious^aif.'es, leur nature, leur décompte, ainsi que les
'Sommes, restant.à percevoir; ' •• . , > , ,

2°) Un état de justifications de la caisse de menues dépen-
ses comportant la nature des produits acheLés, ies dépenses
laites chaque jour avec récapitulation des quantités ainsi.
achetées;

3°) Un état de situation mensuelle faisant ressortir :
a) lemontant des effets àreceyoir au dernier jour du mois ;
&) le montant des effets à payer à la même date ; '
c) la valeur des marchandises en magasin à la même date.-
4°) Une copie dû son livre-journal comme agent intermé-

diaire ; „
5°) la copie du registre de situation mensuelle de l'écono-

mat. ' ' • '" • - • •' • • • ' • . . • '" . '• !",' . ' , ' •• '
Tous ces étals doivent eLre arrêtés par l'Econome et certi-

fiés par 3e Chef du Service de l'Instruction Publique qui les

soumet au plus lard le 5 de chaque mois, au Service d'Ad^ï
ministration générale et des Finances, chargé du (îonirôre des-,
opéraliôns de l'Internat.

Art. 11.— Dispositions transitoires.
Le présent arrêté entrera en application à la, date du 24

juillet 1936. Eo conséquence, ïes-écrhures de l'économat dé
l'Ecole Centrale seront arrêtées à la date ilu 11 juilleU936.

Le montant de l'encaisse sera versé au Budget local.
L'économe dressera l'état des sommes restant à recouvrer-

pour le compte de'l'économat.
Il sera proeédédaris les tormes.habiluelles à uninvenlaira

général du matériel, mobilier et denrées dont l'économe à
la charge.

Par mesure transitoire et de régularisation, le solde eô
caisse de l'économat au 30 juin 1936, les recettes et les dé-
penses de Féconomat réorganisé seront constatés, jusqu'au
31 décembre 1936, dans les comptes d'ordre du^Budgefc local
qui seront balancés à la même date.

Art, 12.— toutes, dispositions antérieures relatives a l'or-
ganisation de l'Economat.de.l'Ecole Centrale et notamment
l'arrêté 631 i,p. du SSjanvier 19,32 sont etdemeurent abrogôee.

Art. 13.— Le Chef du Service d'Administration générale et
des Finances ci le Chef du Service de l'Instruction Publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
'du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué el publié
partout où besoin sera.

Papeete, le 3 juillet 1936,
I-I.yAUTOÏ.

' ARRÊTÉ n0 690 a.g.f., modifiant celui du 15 nooc/rô/'fi W^ ''e-
^ laiif à l'aiiribtiiiorî. des secours accordés sur leUi.dyot local Qi

sur les budgets municipaux:.
. ' . . ' ' • (Du 3 iuîJlct-1936.),
; Lii GlOUVER.NliUH.P.Î . DES ÎSTABIJSSïSMENTS LANÇAIS
^ DE t/OCÉANÏIÎ, OHEVALIKR DE LA LÉGION t t 'HONNKUtî ,
, Vu le décret orgonique du 28 décembre 1885 conceriiont le Gou-
' vernément de la Colonie et les actes modificalifs subséquents ;
' ' Vu l'ûrrôté ministériel du 24 juin 1935 reglementfint l'aUribu-
,tion des secours .accordés sur le budget.colonial est les budgela
génôrau's ou ïocoux r

; Vu l'arrôlé local du 15 novembre 1935 rùglomenLant l'attribu-
tion des secours accordés siir le budget locol et sur les budget8

municipaux ; .
Vu la circulaire ministériûlle n° 40/1 du 15 novcmhi'ô liî35 sAi'

l'oltribuLion des secours; ' . '
; Le Conseil privé entendu dnns sa séance du 3 juil let 1936,

ARRÊTE : ...
Article l01'.—-Les dispositîons dos articles 1 et 2 de Tot't'ôtê-

su&visé du 15 novembre 1'935Sont abrogées et remplacées pa'f l051

suivantes : .
"Article l'"-.— Les secours sont des, allocations otiribiiées a

litre gracieux et loufc à fuit exceptionnel, à certaines personnes.
Ils sont de deux sûfles : : ' '.

' 1°) Les secours éventuels dont raliribution, aux pci'sonnfs ré-
sidant en France, en Afrique clu Nord, ou Levant ou à rEti'tm-
fier, est réservée ou Ministre des colonies, après avis do la CCIRI-
;mission instituée à cet efîefc près du Département et sur le ropP0?1

âïi Directeur du Personnel et delà OomplabilKé. . ' .^
; 3") Lea secours temporaires accordés par le.Ghef de l'ù 00'îoîwi -
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a dûs personnes habitonUa Colonie, la.Prarice ou l'étranger/dans'
les conditions prévues ci-opràs. " ' ' ;

"Art. 2. -— Les secours temporaires ne peuvent se cumuler avec
un secours éventuerou^n autre secours. Ils doivent toujours con-
serverie caractère d'allocations provisoires accordées seulement'
pour une période'déterminée à l'issue de laquelle ils ne peuvent
6H'e renouvelés, même •paflielïement, que sur demande nouvelle
après :examen et avis de la Oommisaidh visée à'l'article 4'du pré-
sent. orrôté.' ! ' ; ' : ' , , , . ' ! • . ' . . • ,

11 ne snin'ait donc en aucun cas être attribué, soit sur le bud-
get local, soit sur les budgets communaux, des secours ayant un
caractère permanent et viager. •

Là concession des secours lemporûires constituant une mesure
essentiellement gracieuse, aucune réclamation nepeutétre formée
contre les décisions comportant attribution'ou rejet".

- Art. 2.— Le présent; arrêté sera enregistré, comm'uniqué et pu-
blié partout où besoin sera.

Papcete, le 3 juillet 1930.
, .H, SAUÏOT.

ARRlÏTiïnc'69l;:d.g,f.,cdw/î7^fln^T.a/•f&/c^
déceînbre 1S94 .m/' le régime '''de ici Prison,. Coloniale de Papeèie.

(Du 3 juillet 1936.)
LEG-OUVIÎKNEUIÏ , P.I. DES B'l'ABIJSSEMENTS FRANÇAIS

DR L'OCÉANIE, OsEVAUrîH-DB LA LÉGION D'HONNEUR,
•Vu le décret-organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement delà Golohie'et les^ctes niodîfîcatifssubséquents ;
Vu l'article60 dù'dÉcrét' organique du '28 -décembre1885sur le

gouvernement de'Ia'Goloriiûél'Ies• actes modificalifs'subséquents;
-Vu l'arrêté'-'du 22^6001111)1-01894 àui' le'régime de la Prison Co-

loniale de Papeete et les actes modificatîfs subséquents';
Vu les articles 613 et 614 du Code d'Instruction Criminelle ;
Sur la proposition du Chef du Service d'Àdmihistratiori Géné-

rale et des Finances et l'avis conforme dû Chef du Service Judi-
ciaire i • , . , . , ,

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 3 juillet '1,936,:
' ARRÊTE : : -

Article 1".'—Est compilé ainsi qu'il suit l'article 55 de l'ar-
rêté du 22 décembre 189<t,8Ùi' le régime de la Prison Coloniale
doPapûete: • , , •

Aprôs la dernier paragraphe de cet article» ajouter :
"Toutefois, en cas de refus formol d'obéissance, les condamnés

"punis do cachot pourront étro maintenus au poitt, sec jusqu'à
"soumissidn'oux ordres donnés, dons la limite maxîma do Huit
"jours."- . '

Art. 2.— Le présent'hrre'lé sera enregistré, communiqué etpu-
hli6 partout où besoin sera.

P'apeote, l e3 juillet 1936. , ,
- ' f ' H. SÀUTOT.

AKRÉTÉ no 702 a.g.f., Qowoqiumi Ips électeurs du Comité Coto-
nîaî du Combaitani en. eue de la 'désignation do deux délègues
titulaires ei de deux délégués suppléants arrivés au terme de
leur mandai.

(Du 7 juillet 1936-) . ,
LE Q-OUVERNËUR PiliDES'BTABUS-SEMENTS FRANÇAIS

^ VOOÉANIE, .OHTIVALlEir-DÉ-^A ^GîON-I)'SONNEUR

"Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant, le Gôli-
vernement delà Colonie eL.les actes moûificolifs subséquents ;

Vu' ie décret du -13 septemûre 1930 insliluanturiGomilé Colonial
du Combattant des' Établissements français de l'Océoniè et notam-
ment l'article l^r; ,

Vu le décret'du ]3 'âécemhrÈ 1930, modifiant le décret du 13
septembre '1930 relatif à la> constitution du Comité Colonial du
Combattant des Etablissements français de l'Ocôanie i

Vu l'arrêté no 278 B.P. du 17 avril 1931 réglementant les élec-
tions au Comité Colonial du Gombottant ;

Vu le procès-verbal du ,$3 novembre 1932 portant désignation
des Membres du Comité Colonial du Combattant des Etablissements
français de l'Occanie; ;

Vu l'ûrrôté n° 407 du 25 octobre 1933 por tant désignation des
Membres du Comité Colonial du Combattant des Etabli ssenTents
français de l'Océanie ; ' ' -

Considérant qu'il y n lieu' de procéder Qurômplucèmoni de M.M.
Qucsnotj Vidait délégués titulaires, Mûraelefau eiLherbier, délé-
gués suppléanis, 'arrivés au terme de leur mandnt,

•
AuRfi-nî:

Artic'le''^t''.—Il seru procédé le '^ octobre i930 aux élections
dedeux ciélégués titulaires et do deux délégués suppléants au Co-
mité Colonial du Oombaltoni dûs Etablissements français de l'O-
céanie. - ' . '

Le'délôgue •titulaire et le déléguésuppléant qui obtiendront'Ie
plus dé voix seroni élus pour 4 ans et les deux autres pour 2 ans.

Art. 2. — Les élections5 ae feront dans les conditions fixées pur
l'ûrrâté susvisô du 17 avril 1931 et cl'aprés IQ liste arrêtée ail 23
mai 19̂ .. . . , . : \ . . . .'

, Art. 3.— Les candidats aux dites élections devroni adresser leur
déçlaralion de candidature au Président du,Comité Colonial du
Combattant des Etablissements fronçais de l'Oeéanie' de façon

, qu'elle lui parvionnedeux mois avant le jour du scrutin1.
! Art.14.—. Le présent arrêté sera'enregistré, communiqué et pu-
T)Iié partout où besoin se.ra. , .

, ' .- Popeete, le 7 juillet 1936.
'- •- H. SÀUTOT.

: ARRÊTÉ n° 706 a.g.f.i fixant le prisa du pain dans'les àis.iricU ciç
. Tahiti et Moorea..

', ' ' (Du^ nuilet 1936.) . . , . . , ,
, LE GÔUVER.NEUR P. I, DES^ËTABLISSEMIÎNTS FIÎANÇAIS DE
;L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION JD'HONNEUR,

Vu le décret organique du SSdécsmbrôlSSSconcei'nant.le Gou-
: vernemenf; de ia Colonie et les actes modificali'fs subséquents ; '
: Vu l'arrêté municipal du 21 août 1935, approuve-le 28 du ditpar
' le Chef de la Colonie, fixant le prix de venta du pain do l^ qua-
'lité au taux maximum de 1 fr. 40 le kilo, à Popeetc ; -

Sur la proposition du Chef du Service d'AdministrationGénurole
e^ des finances, , , ;

ARRÊTE; - .
Article l01 ',—A partir du '15 juillet 1936, lo prix de vente du

nain de première qualité dons les districts de Tahiti et do Mocroa
est fixé au taux maximum d'un franc quarante centimes le Jïilo"
gramme.

Art. 2. — Les pains vendus au détail devront peser 250 gram-
mes ou 500 grammes ou 3.000-gramines. ',)^ \ :

//,^ . -/ -
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Art, ^. — LescoïUravehtions ouxpriisentes, dépositions seront
poursuivies conformément à .la loi., , ' ( . . - ' . : > > . , '

Art, 4.— Le Qhefdu Service d'Administration Grénérale et des
finances elle Chef du Serviûe.Judiciaire sont ^chargés, cîiacun.en
ce qiii le concerne, 'de l'exécution du présent arrôté^ui sera enre-
gistré, public et ço mm unique partout oA besoin sera.
' ,'•1 . . , : , , , ; . • ,., '..Pô poète, t e 9 juillet 1036,' ; - .

. . : • ' • • ' • • • ' '' • • - • • " • • ; îH . SAUTÔT, ' . - ' - • •

PotiNious, nominations, mutiilîonsi, coudés, elc.

: CABINET. , ., , , .:
l.— Par décision n° 69d au 6_juillet 1936,— .La solde du plan-

lon auxiliaire Stilmon, (Alexandre) du GabinetiduG-ouyerneuï' est)
porléede 500 à 550 francs pur moispour compter du, 10 juillet 1 936.

' • ' . • • 1 1 . • • ,*.*^ .
ADMINISTRATION, GÉNÉRALE ET ?3 FINANCES..
1..— Par^ lîècision n° 640du SQ juin î 936.—^o.\. rapportée

pour complei'du,t01', juillet 1936 l'arliclaSde.Ia,décision n0156e.
Polir compter do la même date, M. Pila a Piehi, Président du -

Conseil dc,dislricl de Apaloki (Tuamolu) percevra pour lesfonc-
tions qui lui oni, été attribuées par rartideS delà décision'n0'156e,,,.
l'indemnité de 2Ç8 francs Van préyue:,ûu tableau A 'de l'arrêté
n° 62 û.g.f. du 28 janvier 1,935. ', ., • , , , , .;•-,- • -

2.— Par décision no 657 du l^juiUei 1936.,—' La Comm's'sion •
chaï'gôede procéder à l'incinéralion des feuillea de rôles d'équipage
devenues sans ùtilitéûtaclùellemenipriseî en ûharge.da.Tis'Iaccimp-' •
tabilU'o du Trésor est constituée ainsi qu'il suit: " • • - - ' • ' - ;

. Mal. Did l̂bt, Fondô de pouvoirs du TréSûrier- ! - ;'
^ •Payeur. ; • - ^' "•; ' î^éàderii! ,

Bogat, Sous-Chef de bureau desSécrélaï-iBis:11 ̂ v'•\'••i•-:• î

. : .G^néi'ulix dos colonies; Membre;
Jacob, Capitaine de port, cliargù du Service

dû l'Inscription maritime, . • . —
Celte commission se réunira sur la convocîilion'de son Pi't'-si-

deni et irunsinetira au Chef delà, Colo.nie^e procès-verbaï de'ses ,
opémiions. ' ,' , , -
' 3.—• Par décifiion n0 7(35du 9 juillet- lp,36.— TJne subvention

de siis •mlUe trois cents francs (6.300 fr9)ost accorQée à la "Com-
mission permanente des fôtes aTahUi l ' icomme particip.ation de
la Colonie aux dépenses occasionnées pour la céîéliraliù'n de la '
fête nfltîohale du H juillet 1936.; •, , - - .; '

Colle dépenae sera mundatéo'sur îes-créditsdû chapitre'14, art.
2) parag, 1 du budget loouletrie donnera lieu'ù aucune justirioalion.

4.— Par (îecifîion n0 707 du Q Juillet 1Û36.— 'Une subvention
de mUîe francs (l 000 frs) est accordée à la Commis'sion permo- ;

lïânte des fôtftsdeJUiatea (Iles Sous-le"Venl)Gomme participation
do la Colonies oux dépenses occasionnées pour Ifl célébration de la
fête nationale du 1-1 juillet, 1936. . .

Oelle dépense sera mandatée sur les,crédits du chnpître U, art.
à, piirag.1 du budget lochlui ne donnera liau à aucuhejustitîcalion.

• ', ' . •• ., *% '. . . - • . . .'•- - •- :, '

ENSEIGNEMENT. , , , : -
1. — Par décimon n" GSS.dit SQJîdn î936.— Est rtipporlée,

poui^ compterai; 1" aoùfc ^9,35, la. d.éc;sipn,n°-11: c., du 2 fûvrierrt
'1933 nommant M110 Teiho (îaulirio) mon.ilricG à l'Ecole ,do Tip]iita,i;'. -
î lpBan8ir.oa,,(TuQinotu.),, .' , , . . . , - ,' y,

2,—pa^ décision rï" 6,S5,dti, ̂ Juillet,, 19.36.—, Une boursode, t

Deuw^f,lle ceîyif ra^cs (2.100;fr.) eslaccordée pour..l'onné ,1936^
à .̂, Lavigpe (Lysis), élève Qy,ÇoUôse;'La Pérouse" à.Nouméa.,,

•Les, paiements se feront entre les.mains. du proviseur du collège;,
. OeLte dépense est imputable ay:Bubgeb des Etablissements fran-in

çais de l'Océanie, cliapître 12, art, 7 paragraphe 101' (B). , , , „
^:. '• • ' • • - ' . ; , - • ' • ^ •^ • •'•'^ ̂  '- ' - • • - ' • ./ • • •
r ; ;i' •'• • " 1 .":' - • " ' 'HOPITAL "." ' ; . ' ; ' . . " : ' ; ' " " ^
1. —.Par décision n0 6'93, d i i . f } juillet 1936. •— L'élèvo infir-

mier Kenore,a.IÇeba, est, nommû-infirmier auxiliaire à rHôpiloI,a
Colonial de Papeete pour compter du 'Ier juillet 1936. . , . .,

, II. recevra à,ce titre, un salaire mensuel de Trois, cents'francs
(300 francs).. • ' .. •; ; .-^

1 , • • • . • - :•'.; ". • • ...* f ^ , - : ''
. ' 'MÉTÉOROLOGIQUE. : ,

.1.-^- Par décision n0 6Si dit ^juillet 1936. —- La solde de
MM, Teriieroo Victor et Tihoti a Teaniniuraitemoana est portée,' - ' . ' • • ' • . • ' , ' • - . î . • - " ' . . î ' - . - ' .

do'1T'MS cents francs (300 fr.)à Trois cent cinquante'//•ânes (850 fr,).,.
par mois pour compter du 1er juillet 1936.

' ' < . " ' . ' '
. ' . • . ' • . * *

• .. - , , , , ' . • ''.'. - POLICE.' " ' ' , - - . , .' - : , " . -> ' „
•l.r—.Par décision n0 693 •du- ÔJtdllQi Î936.—II sera man-

daté au ;nom,du .Chef du Service delà Sùrelét une: gratification de /
Dense cents/runes (200 frs), imputable ;au Chapitre 5, article'5 pa-
ragraphe 4 du.budget loc.al del'exercice '193,0, à,répartir entre les ^
divers ageûls qmont.contribuô à l'arrestation du détenu, denge,"
reux évadé; Atom. ; • " : : > , , ; ' î . ' : . :

Oetle,all,oçalioïi subira les l'etenues.prôvpes par les textes en
vigueur, dans la Colonie. • ii.--,' ',• •..; , „ .: : . -

• • ï ..-'. :.• • • • . > . . - • . ~ •r1" . ' • : • : : • ^**; ..' . ' • ' ' • ...;•- • ;. • •••'

PRISON.
1.—Par àécislon.'n0 647' du. 30 juin 'i{î36.~~ Le gardien de

prison auxiliaire Pcifzer, Edmond.,agréé a titre temporaire, par
décision .d" 23 janvier 193Ç ost licencié, pnr suite de suppression
d'emploi) acompfer du ^''iiullet '1936. . ,- ' , ,

. : l ' î - f ' r ' ' .î - • ' î r î - • • . ' • . \ î • - - -. -

_DÉ{USION n" 5.(archipel)'..ç/î^eû/^4f. JPassàrd, de VefflpèWofi-
\ des affaires courantes do la Oirconscripiwn. administrative des
1 Iles Sous-lc-Vénf, pendant: deux absences'du Ch-cfâe Ici Cir-
. conscription. ' • ' • , .
: t , (Du 9 juin. 1936). '
; LE ClIBiF OE ^LA Ol'KCÔySÔRrPTJON.

Vu'ie décret organiqueduëS décembre 1885, conceï'nunt le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modiiïcatifs subséquents ;

Vu la décision n» 550 du 2juillet 1935 portant aïïccItUion de ^
:M..Pussard ouxlles Sous-lti-Venti ' . . / ,

YU Ïes nécessités du service,.
, DÉCIDE: "

Article l0"-.— M. Pàssard (Ghnries), Adjoint, de 3° classe desSer- •
:vices Civils, en service à Uturoa, sera chargé :de l'expédition çtes
affaires courantes,de la Circonscription .administrative des lias;'^
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Sous-Ïe-Vent, p-endant, Ip ̂ durée 'des,tournées: que \e Chef de la,
Circonscription eflecipero, à Huahiiie,; à, JBoraboi-îi e},à Mai.ipiti,,en,
vue de la réparlilion de la prime nu coprah revenianl.aux produc-
leurs delcos îles ou tU.re du second. semesIrG de l'année 1934 et, de
Kannée-1935. ' ';' ; ) ' 1 1 " 1 1 ::^ ''
',, Art. 2.— Ln présanie dAci^ion sera enregistrée, communiquée
el publiée pûrtoufc où besoin sera. , ' " ; ' ' ^ - • ' • ' ' • 1

Uturoa,le9juinl936.
; 'CASTETS.

APPROUVÉ:

Le G'otwei'neUr' p. ï.,
"H. SATJTOT..'. •

AVIS orpiciEi.

LISTE des, Médecins et Dentistes civils paieniés dans la Colonie
- ei.dont Î6.s titresei diplômes ont été authentiqttés'par la- Com-

mission spéciale nommée à cet effet le 3Q juin 1936.

iy.
l(i.
17.
18.
19.
20.
21.
22.

•22.
'22.
22.
23.
§3.
23.
24.
2;i,

28.
30;

Aviso français Savpygîîan da Brtizw, .de 2.000 tonneaux.
Vapeur anglais Xo»n5-nt;«(,i\ de 7.527 tonneaux. ' ' '' •'"'"
Goùlette française à motçur Suzanne^ de 33 lonnenux.
Trois mata carré britannique Joseph Cowadi do 212 tonneaux,
Trois mata français à moteur Oiseau, tîes J/os, de 398 tonneaux.
Goélette française à, moteur Ramona, dû 76 tonneaux.
Cotre français Tevicinu e apa, de 9 tonneaux.
Cotre françaia à inoteur Vaitangi,, de 24 tonneaux.
Motor-Yacht américain Stranger^ d& 1,309 tonneaux.
Côtro français à voiles Ifaupeoctiarcii, de 25 tonneaux.
Goélette française à moteur Potii JRataUa^ de 121 .tonneaux.
Goélette française n moteurGisborîte, de 71 tonneaux,
Vapeur britannique Gîenurdîe de 4.584 tonneaux.
Motor-ship anglais Battraki, de 7.113 "tonneaux.
Cotre français àJvoiles, Tevawya^ do,iiitonneaux.
Goélette française à moteur .S; Xavier Maris Stella de 33 ton.
Motor-Ship français Eridaîî-, de 9927 tonneaux. , ,
Cotre h-ançais a moteur. Tiare', Tahiti, de 23 ionneaux,,-; , , .
Motor-Ship, français Tqoya, dû 597 tonneaux, , , , -
Goélette française ù.moteur Potiî. Raioieo; dû l2i tonneaux.
Goûlelte française î\ moteur Rovme^ clé 29 tonneaux.

Î/I.M. ÀÛDEMAR, Albert, René, Docteur en médecine.
BACHELIER, Jean,.ùeorges,' '' • : '

" '•' ' " ' '•. Charles,' ' ' • 1 " "' — ' "1" " 1

GÀSSIAÛ, Pierre'; Auguste, - ; r - • ' . '
MICHAUD, André, Gustave, , " ; - ' — ' ' - '

' LËNORMAND. Lucien, Charles, Chirurgien-Dentiste/1

SIMONET, Henri,-Louis. - - • ' . ' ! —

2.
3.
7.
8.
8.
9.

10.
10.
10'.
11.
11,
11.
11.
12.
12.
12.
12.
13.
1&.
U.
18.
18.

AÏOUVEMKNïS M l'ORï DE PAPEETE

Mois de j xx in 1936.

KNTKIÏBS
Goélette française à moteur Gisborne, de 71 tonneaux. ' .
Goélette française à voiles ^ann-reva, do 79 tonneaux. '
Trois mats français à moteur Oiseau des Iles, de 398 tonneaux.
Goôletto françaiseà mQtew'Vahîne Tahiti, de 50 tonneaux,'*
C0tr& français H voiles Tevaîoras dé lï 'tonneaux.- i\h'\.i>:
Goélette française à moteur Gisborne, de 71 tonneaux.
Goélette'française à motwr penisc^ de i43'tonneaux, •
Cotre français à moteur liarô Tahiti, de 23 tonneaux.
Cotre français à'vbiles Taîrdpa., de ï6 tonneau;.-.
Goélette ù-aiiçaise à motQvr Samona, de 76 fonneaiiîf.
Goélette françaiso à moteur Mie, de' 107 tonneaux. •
Goélette françaifte, à TftQtew .Tereorii, de 113 tonneaux.
Cotre français à voiles Tamarit Tîehait; d& 8 tonneaux,
Cotre françaisîamanîMaarcva, de 22 tonneaux. ^
Cotre français à voiles U'ntereietm dé 8 tonneaux. •
Cotre français à voiles Tehsimarumarihde'i^oïïflàw^ . • î
Côtro^rançais à.voiles Celw, de n tonneaux. :,; • -, ,-;
Goélette française,à moteur, Potïi Jiawtea, de 12̂  tonneaux.
Goélette française à moteurGisborneï de 71 tonneaux.
Goélette française à moleur Rovme, de 29 tonneaux. '
Vapeur anglais Makiira, de 8.075 tonneaux.
GoMelle française à moteur Gisborne, de 71 tonneaux.
Cotre français à voUes Taiiiarii Aunra, de 17 tonneaux.
Trois mats français à moteur Oiseau-dés Iles, de 398 tonneaux,
Cotre français -à moteur Màvi(îiiri, de 12 tonneaux.

. 'a.
3.

'3 ,
' . :4.

iH.
.9 .
9.

10..
, 12.

13.
?3-

,13
. 13.
'IS.
10.
16.
17.
17.
17.

' 4?.
17.
18.
18.

: 18.
18,

1 19,
.19.
1̂
.20.
20.
20.
21.
21.
:23.
'23.
28.
2o.
26.
20.
27.
27.

• • • • . - • • ' . - i 1 - 1 " , . ; • . SoliTins; , ; . • ,
, Cotre français- h voiles I-Iau-peealeraif de 25 tonneaux.-
, Goélette française à motw.T.Gishorne, de 71 tonneaux. •
, Cuire Irançais à voiles Tewwiu G o^ff, de 9 tonuoaux. ;
, Goéletle'françaisoàmoteurJ?oifïMe,deS9loiineaiix, . ,

Goélette française à moteur Moana, de 161 tonneaux. ,
Goélette française à moteur, Gisîîovne, de 71 tonneaux

, COtre français à voiïcs Tevifiora, de il tonneaux. , , .
Goélette française à -voiles Mamirevn, de 79 tonneaux.
Motor-Ship français Tooya, dû 597 tonneaux.
Goélette française à. moteur Gishorite, de 71 tôiineaùx,
Trois mats français agioteur Oisodit des Iles, de 398 totnieaux.
Goélette française à moteur Ramona, do 76 tonneaux. ; ;
Vapeur anglais Makura, de 8.075 tonneaux. • :
Goélette française à moleur Ravine, de 29 Ionneaux. : , ,
Vapeur anglais îvîan-nganui, de 7.527 tonneaux;
Cotre français ' ̂ vo\lesUMe^ôiefài, de8 Ionneaux.
GotSiûtte française à moteur Vahiné TahW, de 50 tonneaux.
Cotre français Tairapa, de 16 tonneaux, '
Goélette française à moteur 'Si- Xavier Maris Stella^ de 33 ton,
Cotre français à: moteur Tiare. Tahiti-, de 23 tonnsaux,
Trois mats'françata à 'moteur OisaaUdcsIles, de 398 tonneaux.
Goélette française à moteur Denise, dû 143 tonneaux.
Goélette française à moteur Vaîte, de 107 tonneaux.
Goélette française à moteur Potiî Rttîatea-, de 121 tonneaux.
Goélette .française à moteur Gi?borw,û<î'Jï, tonneaux. . , , - .

' Côtra-français 3'aCTfirit rte^H, 'de -8 tonneaux. , '. :
Cûtro français TfiiiwrH ^aareva, de 22 tonneaux.
Cotre françilîs Marîihiri, dû 12 tonneaux. '
Goélette française à moteur Tcreora, de 113 tônneEliix.
Goélette française à moteur Ruvarava, dé 30 tonneaux.
Cotre français a voiles Tamarîi'Auura, de 17 tonneaux,
Goélette française à. moteur .R.uahditi, de ioï tonneaux,
Go'ûlétto française à moteur Suzanne, de 35tonneaux.
Goélette-française à, Jnoteui:-Rom.O»^ de 76 tonneaux. , : ; ,
Cotre français à moteur T(ihaimcirnmarit, de 19 tonneaux
Motor-Ship anglais .lîauraliî, de 7,113 tonneaux
Vapeur britannique Glenardîe, de 4.584 tonneaux.
Motor-Yacht américain Stranger de 1.309 tonneaux. ,
Goélétte'française à. moteur' Pàtiî'R'aiafed, dé l&s tonneaux.
Cotre h-ançais TemafM e apa, de 9 tonneaux. ,
Cotre français à voiles Tevaiora, de il tonneaux.
Motor-Ship français Eridait, dë'9.927 ionneaux.
Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, do 33 ton.

28. Cotre français à voiles Celia, de II tonneaux. ^ _ .
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